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DÉNONCIATION
D E S  C R I M E S  E T  A T T E N T A T S

D E S  &0 1 -D  I S A  N S

J  É S XJ I T E S ,
DANS TOUTES LES PARTIES r*Ù MONDE*
.Adrefjee aux Empereurs , Rois, Princes % 

Républiques, Pontifes Romains, Patriarches9 
Archevêques t Evêques yPafteurs, Magijlrats 
vde l'Europe 4

très ae rois , Kc, commis par les Ignaciens, 
depuis i j 40, époque de leur écabliflement, 
jufqa’en 1760.

Peccatum ù*u*a quafi Sodoma pracdicarerunt.
Xfa. ch. ///. v. p.

X  P a r t i e .
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AUX  PUISSANCES
D E  L 'E U R O P E .

IMAGÉS' ET MINISTRES DU TRÈS-HAUT;

n’eft point en vain que Dieq a 
mis dans Vos mains le glaive de (a 
Juftice. Depuis, plus de deux fiée les, 
une Cabale in£bciable, fous le nom  
de S o c i é t é  d e  J é s u s  , foule aux 
pieds les droits les plus faints de la 
Religion ôc des Etats. Toujours 
ttnc/politique habile a fulpendir 
les coups qui n^ont point feefifé de 
la menacer. Il efif tems enfin q*je 
l’Univers ouvre les yeux ; que la  
Prévention y fille de la Surprifc r 
fade place à la V érité; que le Ciel 
ic  la Terre foient vengés.

Empereurs, R o is, Princes ,  ap
prochez des* tombeaux de vos 
Aïeux. Interrogez leurs cendres ; 
elles vous diront qu'c vos plus 
grands ennemis riè font pas fyr  
vos frontières ; qu’il exiffce, au fèi»

aij-
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î v  .
de vos Domaines , une fèéfce per*- 
fide , ingrate &  avide de feng r  
une fc&e qui ne vous flatte que 
pour vous fubjuguer * qui ne reçoit 
vos bienfaits que pour- s’en- pi év-a- 
loir, &  qui eft toujours prête à di
riger des bras parricides contre 
vos jours , fi la loi irrévocable de 
fon intérêt l’exige*. •

Républiques, confulrez vos fai
tes ; ils vous retraceront les at
tentats fans nombre d’une fe&e 
ambitieufe, qui vous eût peut-être 
réduites fous fon joug ,  fi parmi 
vous il lui eût fuffi de furprendre ,  
d’effrayer ou d'immoler un feul 
homme.

Pontifes Romains , rappellcï- 
vous les artifices , les détours, les 
réliftances ,  les révoltes d’une fcébc 
intriguante, dont vous croyez être 
les Rois* &  donc vous êtes les pre
miers efclaves ÿ d ’une feéle qui feint 
de dépendre- de vous, pour faire 
dépendre d’elle l ’Univers entier; ; 
qui n’exalce votre puiffance que
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pour établir.fi domination.

Patriarches, Archevêques,Evê
ques, Pafteurs de tous les Ordres#, 
connoiflez vos droits ; vous êtes 
établis pour conduire, &  non pour 
être conduits. Rappeliez - vous le 
zèle de vos Prédéceflèurs ; leur op- 
pofition à la naifïànce &  aux pro
grès d’une fe&e impie qui fe joue 
de votre autorité ; leurs réclama
tions contre Tes entreprifes &  fes 
égaremens multipliés; lesperfécu- 
tions que plufieurs d’entr’eux ont 
éprouvées ae fa part, &  qui ontété 
portées, à l’égard de quelques-uns,, 
jufqu’à leur ôter la vie. Ces Prélats, 
à qui vous avez fuccédé, étoientrils ; 
des ignorans ou des impies ? Vous 
n ’ofezle dire. Ofez donc vous éle
ver contre une feéte qui ne peut fè 
juftifier à fes propres yeux , qa’en 
lé fuppofant. L a  Religion, l’hon
neur , tout l’exige de vous.

Magiftrats, nul titre n’a droit de - 
vous flatter comme celui de Dépo
sitaires &  Confervateurs dès droits
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du Prince &  de la Nation. Seroît- 
ce mériter ce titre glorieux que de- 
tolérerplus long-tems un Corps en
nemi de tout Ordre ? Gonfidérez

peuples,,le crédit qu’il eut jufqu’à  
prélen t, &  dont il a fi cruellement 
abufé, ç’en eft fait de la Religion 
&  des Loix. Souvenez-vous que les- 
Monarques vous doivent leur fu
reté, les Etats leur tranquillité,, 
les mœurs leur pureté , les fcien— 
ces leur renouvellement,, lés Puif- 
fances Spirituelles l’exercice libre 
du pouvoir que Dieu leur a confié». 
Unifiez-vous pour foutenir &  ven
ger contre les entreprifes de cette 
monftrueufe Société, les droits du 
Sacerdoce &  de toutes les PuiC- 
lances.

que fi ce Corps menacé de toutes 
parts , reprend, pour le malheur des
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A V E R T IS S E M E N T .
L e  but & le deffein de cet Ouvrage 

ejl de tracer un Abrégé de tHijloire 

des foi -  difans Jêfuites , depuis la 

naiffance d’Ignace ,  leur Injlituteur *  

& en mèmc-temsy de donner un précis 

des crimes en tous genres ,  commis 

par eux depuis 1S 4 0 , époque de leur 

établiffement , juj,qu en J j 6 o .  Ce 

dernier point efl même notre objet' 

principaL

L ’AuguJle Sénat de Paris y dans 

les Extraits des Aflertions foute- 

nues, enfeignées, &  publiées,par 

un grand nombre d’Auteurs foi-di-  

fans Jêfuites Vavec l’approbation de’ 

leurs Supérieurs &  Généraux, view
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viîj A V E R T I S S E M E N T . *
dé faire voir dé la maniéré la plus: 

authentique , les excès les plus 

monjlrueux de la théorie de ces, 

Peres dans là Morale.

C eft par. ces ajfreufes maximes 

quils fe font rendus les Avocats & 

Profeffeurs. d’expêdiens propres à . 

autonfer té vice & foutenir le péché y > 

en excufant les actions lès plus cri-r 

minelles, & à faire naître le relâ

chement & lé défordre dans toutes. 

fortes deprofejjions. MàisItiéUydanss 

tous les tems > a fufcité contre eux 

des perfonnes recommandables yfoit 

par leur fcience, fàit par leur piété, 

qui ont mis ces crimes au grand jour. . 

Pour en faire féntir toute Jthorreury.s 

ils y  ont joint de folidés réflexions ̂  

que l’on a  cm devoir,retrancher y afin.
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A V E R T I S S E M E N T . h .
de s’en tenir uniquement aux faite 

qui conjlatent la-, pratique de ces 

Peres dans.la Morale..
Les Extraits que l'on donne ici 

font tirés de -ces précieux Ouvrages.,, 

où le Lecteur les trouvera bien plus 

étendus, s’il veut fe donner la. peine 

d’avoir recours aux-endroits cités.. 

On cite , entr autres, dans le corn— 

mencement de.cct Ecrit %u fie Hiftoitc 

dés Jëfuites qui contient deux ve- 

lumes, édit, de ty^t & tJ4X  ;  elle 

devoit au. moins en contenir dau\e„ 

On ■ affure que les Jéfuites ont trouy t  

le moyen de s’ençparer du- M anuf 

crit, & que üAuteur a été la victime 

de leur fureur. Quoique cette Eftf- 

toire ne s’étende que jufqu'en ibjXy,  

elle n’en a été ni moins recherchée.,, 

ni moins efimée.
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X A V E R T I S S E M E N T .
O n a publié l’anpaffé une autre 

JJifioire des Jéfuites en quatre vo 

lumes y Sont cm ri a fait ici aucun 

nfag&i üAbrégé que Ton met attjotir- 

d>hui fous Us yeu x étant prefqu’à  

fa  f i n , hrfqu’eüe parut. D e plus v  

Fobjet de cet excellent Ouvrage eft 

d’examiner f r i e s . . . .  Jëfuitesforit j 

reçus en France, & c. notre objet eff 

tout différent} nous confierons ici la’

- conduite que Us Jéfuites ont tenue 

dans tout VUnivers..

Cet Abrégé efi tiré dyune midti- : 

tuie dJEcnts$  & Us faits que l'on a  ! 

recueillis ici,  fit fitccèdent et année en , 

aiittée fans interruption. Combien * 

néanmoins dé autres faits, répandus ‘ 

dans dé autres Ouvrages qu'on na j 

. pufe procurer à caufe de leur rahtél 1

,y G oogle



A V E R T I S S E M E N T , xj

Combien de forfaits , peut- être en

core en plus grand nombre commis 

À la faveur dépaijfes ténèbres , ne ' 

font connus que du Sanhédrin du 

Général!

I l  y  a au moins dix ans quun 

des grands hommes de France , & 

peut-être le plus verfé dans la con- 

noijfance de la Société f a commencé 

tes Extraits ,  pour ptpuper que dans 

la  pratique , les Jêfuites font cou

pables des mêmes excès , dont ils 

fçnt aujourd'hui convaincus dans la 

théorie. D es raifons Cont empêché 

de confommer l'exécution de fon  

projet. Quelques-uns de fes Elèves 

fe  font propofé d  achever cet O tir 

yrage ,  & l'ont mis dans létal où

, y G oogle



xîj A V E R T I S S E M E N T .
en le préfente. Ils croient que C£ 

précis convient au tems & aux cir- 

jcçq/lances.

ABRÉGÉ
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A B R É G É
CHRONO LO GIQ UE

D E  L A V I  E

D ’I G N A C E  D E  L O Y O L A ,
E T

d e  l ’H i s t o i r e  d e s  J é s u i t e s

Depuis la naijj'ance de la Société 
jufquà préfetu.

' ;« - ■— >■ . ■ lti

A n n é e  1491.

JEgnace , en Efpagnol Inigo,Fondateur 
& Père de la Compagnie de J ésus , naquit . 

‘  au château de Loyola, en cette partie 
/. Partie. A
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( O
d’Efpngne appellée Guipufcoa, fous le 
Pontificat d’innocent V I I I , dans le tems 
que Frédéric III étoit Empereur d’Alle
magne ,. &  que le Roi Ferdinand III ÔC 
la Reine Ifabelle régnoient en Efpagne, 
Son père, nommé Bertrand, étoit Sei—

fneur de Loyola ; fa mère s'appelloir 
larine Sonez. De ce mariage vinrent 

trois filles &  huit garçons, dont Ignace 
fut le dernier. Sa mère, pour honorer 
l ’accouchement de la V ierge, le met au 
monde dans une étable. Hijloire des Re
ligieux de la Compagnie de Jefus ,  Livre J, 
de Selva. B  aille f ,  3 1 Juillet.

A n n é e  i j i î .
La malice, I’oifiveté, la vie molle &  

voluptueufe font d’Ignace, que fon père 
avoir mis Page auprès du Roi Ferdinand, 
un allez mauvais Chrétien. Sa paillon 
pour l ’éclat lui fait quitter la Cour, &  
embraifer la profeflton des armes. Partagé 
entre la gloire &  l’amour, &  ne compre
nant pas qu’un homme de naifiànce pût 
vivre fans ambition, ni être heureux fans 
galanterie, il fe livre, jufqu’à l’âge de 
vingt-neuf ans, tantôt aux exercices de 
la guerre, tantôt à fes plaifirs. Ibid.
■ A n n é e  1 j 11.  .

, Les François afljègent Pampelune, ca»



pitale de la Navarre. La ville fe rend au 
grand dépit d’Ignace, qui fe retire dans 
la citadelle, réfolu de périr fous fes rui
nes plutôt que de la céder à l’ennemi. Les 
afliégeans montent à l’ailaut j l ’intrépide 
Efpagnol paroît des premiers fur la Mè
che , combat avec furie, &  ôccafionne 
un grand carnage ; mais mis hors de 
combat par un éclat, de pierre qui lui 
bleflè la jambe gauche, &  par un boulet 
de canon qui lui cafTe la droite, il elt 
obligé de le rendre aux vainqueurs qui 
prennent foin de lui. Arrivé au château 
de Loyola, il fait examiner fa jambe 
droite : les chirurgiens la'yaht trouvée mal 
remifé ,' il confent à une fécondé fraction : 
s’étant enfuite apperçu qu’un os déplacé 
de fon genou, l’empêchoit d’être chauffé 
galamment, il fe le fait couper. Pour 
fe défennuyer pendant la guérifon de ces 
opérations ,  il l i t , au défaut..de romans 
qui faifoient tqutes/fes délices, la vie de 
Jefus-Chrift 8cr la Fleur des Saints. La 
rçlfemblance qu’il croit trouver entre ces 
Héros de la Pénitence &  ceux de la Che
valerie .errante,. dont il avoit l’imagina
tion toute .remplie, lu ivfait infenuble- 
ment go.ftt er cette leélure. Sa paillon pour 
la guerre, &  fon attachement pour une 
Dan)e,.trav£rfant:l’envie qu’il formoic
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de les imiter, il furmonte ces obftacles 
par le vœu d’entreprendre un grand voya
ge qui lui procüre des aventures. Celui 
de la Terre-Sainte lui paroît favorable à 
ce projet. Comme ces Héros de roman 
(q u i, avant que d’entreprendre la moin
dre adtion, fe dévouoient d’abord à quel
que Dame, dont ils faifoient le principe, 
la fin &  l’objet de toutes leurs démarches,) 
il commence par fe confacrer au fervice 
de la fainte Vierge j ce qu’il fit, difent 
les Hiftoriens de fa v ie , avec l’amour 1$ 
plus tendre. Ibid.

' A n n é e  i j x z . : -

Si l’on en croit un de fes difciples, 
Auteur de fa vie i il étoit homme a vi- 
fions &  à extafes. C ’eft enfuite du vœu 
qu’il a voit fa it, que s’étant mis en che
min pour aller à Notre-Dame de Mont- 
ferrat, il veut tuer un Maure Mufulman 
qui parloit contre la virginité de Marie. 
Arrivé à Montferrat, il s’y dévoue de 
nouveau à la fainte Vierge', que depuis 
il appella toujours fa Dame, Sc dont il 
fe nommoit le Chevalier. A  l’imitation 
des Chevaliers errans, &  pour ‘tendre fon ' 
engagement plus folemnel &  plus auten- > 
tique, il fait la veille des armes, &  pafïa 
toute la nuit, la veille de l ’Annonci^
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. C O  . . .
t io n , dans la chapelle, à faire des oral- 
fons à la fainte v ierge , dont la feule 
droiture du cœur peut èxcufer le roma- 
nefque. Enfuite revêtu d’un fac, les reins 
ceints d’une corde, des fandales à fes 
pieds, le bourdon à la main, la calebade 
au côté, &  après avoir fufpendu à un des 
piliers de l’Autèl fon épée, fon poignard 
6c fa cuirafle, il part pour Manrefe, pe
tite ville à trois lieues de Montferrat, où 
il, va loger à l’Hôpital avec les gueux', 
qu’il furpaife tellement dans leurs ma
nières hideufes, qu’il devient le jouet des 
enfans, &  la frayeur des femmes qu’il 
approche. De Seïva. Liv. I. Ribadeneira, 
L iv .I . V  .

A n n é e  15 a$. , .
Ignace fe retire dans une caverne, d’où 

on le fait revenir à Manrèfe, parce qu’on 
l ’y avoir trouvé plufieurs fois prêt à mourir 
de défaillance. Pour dilGper une mélan
colie noire, dont les accès alloient juf-

3u’au défefpoir, il fait vœu de ne pren- 
re aucune nourriture qu’il n’ait recou

vré fa tranquillité. Ayant paffé plulieurs 
jours fans boire ni manger, on le trouve 
à demi-mort : on en prend foin , &  on 
lui fait prendre de bonnes nourritures qui 
changent fa mélancolie en des révélations 
li claires fur les .My Itères dejk^teligion,

„ G oogle



qu’ils n’ayoient [dus rien d’obfcur pour 
lui j en des çxtafes, dans une défquel- 
les DieU lui révéla, dit-on » le plan de fa 
Compagnie » 6c le confirma dans le def- 
.fein de continuer fo,n voyage de la Terre- 
Sainte. Hijloire des Religieux de lu Com
pagnie de Jefus , Liv. I . Orland. L iv. I . 
n. 27.

• A N N É E I 5 24.
r En paflânt par Rome, il y reçoit avec 
les autres pèlerins la bénédiébion du 
Pape. Il va à V enife, d’où il fe rend à 
Jérufalem. Après y avoir fatisfait fa dé
votion ôc fa curionté, il fe croit appellé 
à la converfion des Infidèles. Il fait part 
de fon deffein au Provincial des Fran- 
cifcains, qui, ne lui trouvant ni la ca
pacité, ni les talens néceflaires, lui or
donne, fous peine d’excommunication, 
de retourner en Europe. Il obéit, revient 
à V enife, 6c fe met a y prêcher ; mais, 
ayant reconnu par lui-même fon igno
rance, il prend la réfolution de faire 
fes écudes. Ibid . de Selva, Liv. I .

A H n É e 1 j 25.
Ignace va à Barcelone, &  y commence, 

à lage de trente-trois ans, les premiers 
principes de la Grammaire, en allant 
tous les jours en clafife comme les petits

Digitized by

1aatÆztim
G oogle



chfans, maïs avec beaucôup de difficulté 
d’apprendre. Le démon voyant fes pei
nes, difent les Jéfuites,, s’offrit de lui 
donner de grandes lumières, &  de lui 
découvrir les fens les plus cachés de l’E
criture : mais il aima mieux prier fon 
maître de lui donner le fouet quand il 
manquerait à fon devoir, que d’acceptet 
ces offres diaboliques. U fe dégoûte de 
l ’étude, &  prêche dans les carrefours &  
places publiques. Son zèle pour la con- 
verfion des âmes, lui ayant penfé coûter 
la v ie , il quitte Barcelone, réfolu de 
continuer fes études à Alcala. Hiftoire des 
Relig. Liv. 1. Ribadeneira, c. i $.

A n n î b  ijii). . .
Arrivé à Alcala avec trois difciples 

qu’il s’étoit faits à Barcelone, il paflè tout 
à coup de l’étude de la Grammaire, donc 
il avoit quelque teinture, à celle de la 
Logique, Phyfique ÔC Théologie, dont 
il prend chaque jour fuccelfivement trois 
différentes leçons qui, par leur confufion, 
le rendent encore plus ignorant. Ibid. Or- 
land.

A n n é e  1517.
Rebuté de fon peu de progrès, il quitte 

une fécondé fois l ’étude, &  reprend fes 
prédications. On le mec au nombre de

A 4
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ces coureurs ignorans q u i, fe donnant 
pour des gens infpirés, alloient débiter 
par toute l ’Europe des erreurs &  des ex- 
.travagances : c’eft en cette qualité que 
llnquifîtion le fait mettre en prifon, où 
il refte fix femaines. Il eft cependant re
lâché par Sentence du 27 Juin*} mais avec 
défenies, fous peine d’excommunication 
de prêcher qu’il n’ait fait quatre années 
de Théologie dans quelque Univerfité. 
Senfible à cette difgrace, il va à Salaman-' 
que, où ayant oublié la condamnation , 
prononcée contre lui, il fe rfiet avec fes i 
difciples à prêcher. L ’Evêque les fait ar
rêter &  conduire en prifon. Interrogés &  
convaincus d’une profonde ignorance, ils 
n’obtiennent, au bout de vingt-neuf jours, '■ 
leur liberté qu’aux mêmes conditions 
d’Alcala. Ignace propofe à fes compa- (
gnons de venir etudier à Paris j mais 1
ceux-ci, ennuyés des mauvais traitemens , i 
qu’ils avoient eiïuyés, &  du genre de vie ! 
qu’il leur avoir fait embrafler, l’aban
donnent. Ibid, de Selva , Liv, I I .  »

A n n é e s  1528 &  1529.

Parvenu dans la capitale de la France j 
au commencement de Février, en chaf- J 
Tant,,dit-on, devant lui un âne chargé i 
de fes livres &  des écrits quil avoit cora-

( 8 )
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pofés recotrunence atf Collège. de 
Montaigu l’étude de la Grammaire, &  
n’y fait pas plus de progrès qu’ailleurs. 
Au bout de dix-huit mois il pàfle de 
cette étude à celle de la Philofophie au 
Collège de fainte Barbe, avec,un.goûc 
fingulieKpour la dire6tion? &  une am
bition démefurée pour fe faire 
d’Ôrdte, jufqu’a débaucher fes carnara/' 
des, &  les détourner de l’étude, pour en 
faire fes difciples. Ibid.

A n n é e s  15 30, 1531 & 15 j z.
Cette conduite d’ignace oblige lePro» 

fe  fleur de fe plaindre aa Principal. Celui- 
ci n’ayant pu le contenir ; ni par remon
trances , ni par menaces de le châtier" pu
bliquement commè perturbateur du bon 
ordre, fe détermine à lui faire donner la 
Salle, ( forte de châtiment qui confiftoit 
alors à faire aflembler dans une grande 
Salle tous les écoliers au fon de la cloche ; 

des Profefleurs s’y rendoient enfuite les 
verges à la main, &  frappoient l ’un après 
l ’autre fur le coupable en préfence de tous 
fes camarades.) Mais foit parce qu’il avoit 
quarante ans, foit par quelqu’autre motif, 
on fe contente de le renvoyer du Collège, 
après lui avoit fait promettre de ne plus 
débaucher à l’avenir les écoliers de l ’U -

a 5



I
.  .  ( 1 0 )

niverfité. Il tient parole, Sc jufqtôse 15
il ne s’occupe qu’à la converfion des âmes.
Les moyens dont il fe fert pour y réufiir 
font finguliers. Il gagne, difent les Jé -  
fuites, l’ame d’un Doéteur,en jouant avec 
lui une partie de billard. Ibid. L iv. I .

A n n é e  i j j j .
' * Ignace commence la Théologie chez 

les Jacobins ; mais fon envie de devenir 
Inftituteur d’Ordre s’étant ranimée alors, 
i l  néglige cette fcience pour fe faire des 
difciples, &  vient enfin à bout de s’atta- ■
cher Pierre le Eévre, pauvre Prêtre. Sa
voyard , 8c François X avier, Profeflèur 
de Philofophie au Collège de Beauvais» ' 
Hijloire des Relig. Liv. I . Orland, f

A  N N É E 15 $4. • j
Ignace le fait encore quatre difciples, 

Salmeron, f il a le premier enfeigné là : 
doétrine meurtrière des R ois, ) Lainès,  i
Rodriguès &  Bobadilla. Mais connoiflant [ 
l ’inconftance de l’homme par la conduite * 
de fes premiers difciples, il s’attache ’ 
ceux-ci par des liens indiflolubles ; &  ,
après leur avoir fait part de fon defièin 
fur la converfion des Infidèles, il les af- t 
femble le 15 Août dans la chapelle dé j 
Montmartre, où, après la Méfié célébrée •. 
par le Févre, ils font entre les mains de :

Digitized by G oogle ♦  *



leur Chef, vœu de pauvreté &  de chaf- 
teté, &  d’entreprendre le voyage de Jé -  
rufalem. Ici commence la première époque 
de la Société. Ibid.

A n n é e  1555.
Lainès, Salmeron &  Xavier, lui ayant 

demandé la permiffion d’aller en Efpagne 
pour y arranger leurs affaires, Ignace, tou
jours en garde contre la fragilité humaine, 
s'en charge, part pour s’en acquiQer, &  
leur donne rendez-vous à Venile. Ibid, de 
Selva y Liv. I I .

A n n é e  1.5 3
Les difciples d’Ignace partent de Paris 

le 19 Novembre pour rejoindre leur Pa
triarche, recrutés de trois nouveaux Pro- 
félytes j fçavoir, le Jay, Codure &Brouer, 
auxquels ils avoient fait prononcer leurs 
vœux le i j  Août précédent, en renou- 
vellant le leur, fuivant l ’ordre que leur 
C hef leur en avoir donné. Ibid.

A n n é e  i j 37.
Arrivés à Venife, Ignace les envoyé i  

Rome pour s’inftruire des difpofitions de 
cette Cour. Ils en reviennent comme les 
autres pèlerins avec la bénédiétion du 
Pape, &  environ deux cens écus d’or des 

. A  a
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aimlôneà qu'ils a voient ramaffees. En at-‘ 
tendant leur embarquement, iis fe répan
dent dans différens endroits de l ’Etat de 
V enife, où , fans fçavoir la langue du 
pays, ils prêchent dans les carrefours, les 
rues &  les places publiques ; aufli les 
prend-on pour des charlatans ou des 
laltinbanques. Pendant ce tems Ignace fe 
fait des amis à Venife &  à Rom e} il af- 
femble enfuite fes difciplesàVicence, &  
leur f Â u n  difcours dans lequel il feur 
perfuaae que la guerre fur venue entre les 
Vénitiens &  le Turc, eft une marque vi- 
fible que Dieu s’eft fervi de ce moyen 
pour les dégager de leur vœu, &  qu’il 
veut employer leur miniftère pour lou- 
tenir l’autorité chancelante de fon Vicaire 
en terre : Hâtons nous, leur dit-il, d'aller 
lui offrir nos fervices. Cette entreprife, 
bien plus noble que celle de convertir 
des Turcs, eft approuvée unanimement

Î>ar l’aflemblée qui nomme pour députés 
gnace, le Févre &  Lainès, &  qui fait en 

même tems cinq Réglemens généraux : 
I. Qu’on logera dans les Hôpitaux, 8c 
qu’on mendiera fon pain. II. Que ceux 
qui fe trouveront enfemble feront Supé
rieurs à leur tour. III. Qu’ils prêcheront 
dans les rues &  les carrefours. IV . Qu’ils 
feront les Catéchifmes aux enfans.
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V . Qu’ils ne prendront point d’aryenf 
pour leurs fondions. Après le départ 
d’Ignace 8c des deux députés, les autres 
fe difperfent dans l’Italie pour y faire 
des Profélytes. Le Jay gagne la confiance 
de la Marquife de Pelquake qui le pré- 
fenre à Hercule d’E lt, Duc de Ferrare, 
qui en fait fon Confefïeur. Premier 
exemple funefte qui n’a eu que trop 
d’imitateurs, 8c qui a rendu les Jéfuites 
û  redoutables &  ii terribles. Ibid. ‘B  ou h» 
Pie de S. Ignace, Orland. Ribad.

A n n é e  i 5 3 S.

Paul III accepte les offres de cette 
nouvelle Compagnie, &  donne à le Fé- 
vre &  à Lainès deux Chaires de Théo
logie dans le Collège de la Sapience. 
Ignace fait venir fes autres Compagnons, 
&  leur expofe le deffein qu’il a d’établir 
une Société fixe qu i, en le multipliant, 
forme un nouvel Ordre dans l’Eglife. 
Outre les vœux de pauvreté &  de chaf- 
teté qu’ils avoient déjà faits, il leur pro- 
pofe d’en faire un troifième d’obéiflance 
perpétuelle à un Supérieur qu’ils éliront,  
&  auquel ils obéiront comme à Dieu : 
Que ce Supérieur feroit perpétuel, 8c 
auroit fur tous fes Sujets une autorité 
abfolue : Enfin, un quatrième vœu d’o-
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béiflance au Pape, de façon qu’ils s'obli
geraient d’aller par-tout où le faint Père 
jugeroit à propos, &  même en mendiant, 
fi fa Sainteté l ’exigeoit. Il obtient la per- 
milîion de prêcher pour lui &  fa petite 
troupe qu’il diftribue dans les Egliles de 
la ville : leurs Sermons roüloient princi
palement fur le fréquent ufage de la 
Communion qu’ils ont trouvé le moyen 
d’introduire dans l’Eglife, fans que ceux 
à qui ils font le plus fréquenter les Sa- I 
cremens en foient meilleurs Chrétiens. . I 
Audi un Auguftin qui y prêchoit avec . 
fuccès contre la corruption des mœurs, 
choque-t-il la Société nailTante, &  eft-il 
accufé d’héréfie par Lainès &  Salmerort 
à Ignace qui va trouver ce Religieux, 
auquel il fait des reproches fur le pré
tendu fcandale que caufent fes prédica
tions. L ’Auguftin ayant continue de prê
cher avec le même zèle, Ignace fe fâche 
de ce que le Prédicateur avoir méprifé ' 
fes avis, &  ne s’étoit pas condamné au f 
filence, &  fait monter en Chaire fes I 
compagnons qui décrient le Religieux . 
comme hérétique. On s’indigne à Rome 
contre la nouvelle Société, on la dénonce , 
au Gouverneur, on regarde les nouveaux 
Apôtres comme des hypocrites, des cor
rupteurs de la jeunette, &  de faux Pro-
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phétes qui ne s’étoient retirés dans cette 
ville que pour éviter les châtimens qu’ils 
méritoient. Ignace fe fouvenant alors 
qu’il avoit été homme de guerre, &  ou
bliant qu’il était Chrétien, venge fa Com
pagnie , &  protégé du Pape, il fait flétrie 
les accufaceurs. Quelques Auteurs médi- 
fans prétendent qu’il ufa d’un peu de 
calomnies pour parvenir à fon but. Bouh• 
Ribad. ffiji. des Relig. Liv. I .

A n n é e s  1539  &  1540.

Le Patriarche après cette vi&oire, pré
fente à Paul III le projet de fon Ordre. 
On s’oppofe à Rome, fur-tout le fçavant 
&  pieux Cardinal Guidiccioni, à l ’éta- 
bliftement de cette Société ; deforre que 
l’affaire refte indécife près de deux ans. 
Dans cet intervalle, Ignace fe procure 
des amis 3 on lui demande de la part de 
Jean II I , Roi de Portugal, quelques-uns 
de fes compagnons.pour aller prêcher la 
Foi dans les Indes ; il choifit Alphonfe 
Rodriguès &  François Xavier. Ce Pa
triarche, quoique protégé, rencontrant 
néanmoins par-tout des obftacles à l’éta- 
blifTement de fa Société, promet à Dieu 
trois mille. Méfiés s’il l’obtient. Ce vœu 
joint à celui d’une obéiflance aveugle 6c 
fans bornes au Pape &  à fes Succelleur$
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fait réulïir l’affaire au mieux. Paul IIÎ *
par une Bulle du 27 Septembre 15 4 0 ; 
aurorife la Société Ignacienne, fous le 
nom de Clercs Réguliers de la Compa
gnie de Je fu s, &  fixe le nombre des 
Profçs à foixante. Hi(l. des*Relig..L iv . /• 
Mercure Jifuitiqut> in-8°. 1626. p. 259.

, A n n é e  1 j 4 .
Telle fut l’approbation de cet Inftitut 

auquel il fallut donner un Chef ; il étoit 
bien convenable que ce fut le bon Père 
Ignace \ aufïi eft-il élu Général d’une voix 
Unanime. Vers ce même tems Xavier 
part pour les Indes avec la Flotte royale 
de Portugal : il prêche d’abord la Foi à 
Mozambique, enfuite dans le Royaume 
de Melinde, &  dans M ie de Socotore , 
où il trouve quelques Chrétiens, mais fi 
groflîers &  fi peu inftruits qu’ils igno
raient les premiers principes de la Foi. 
L ’ignorance où il étoit lui-même de la 
langue du pays, ne lui permettant pas de 
les en inftruire, il fe contente de leur 
faire entendre par lignes qu’ils ayent à 
lui envoyer leurs enfans pour lés baptifer. 
V o ilà , quoi qu’en difent les Jéluites, 
tout le fruit qu’ont fait pendant long- 
tems dans les Indes Xavier, &  tous ceux 
de fon Ordre qui y font venus après lui* 
H lJl.d e sR e l.L JL
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Tandis que Xavier parcourt les Indes 

pour étendre 1» gloire de Jefus Chrift, 
tes confrères s’occupent à répandre celle 
de la Société. Salmeron &  Brouet, eu 
qualité de Nonces Apoftoliques, paffenc 
en Eco(Te, de-là en Irlande; mais abufant 
de l’autorité qui. leur avoit été confiée, 
ils font obligés de s’enfuir promptement, 
de peur de tomberjentre les mains de Hen
ri V II I , Roi d’Angleterre. Us viennent 
en France ; on les prend pour des efpions; 
ils font mis en prifon à Lyon, 8c n’en 
Portent qu’à la confidération du Cardinal 
de Tournon. Ibid.

Les compagnons d’Ignace font accufés 
à Rome du péché abominable qui désho
nore la nature. Ibid. '

Toutes ces traverfes n’empêchent point 
Ignace de vaquer ait gouvernement de fa 
nouvelle Compagnie, &  de faire paroî- 
tre les fameufes Conftitutions de fon 
Ordre, dans lefquelles il défend à fes 
difciples la célébration de l’Office Divin, 
fous le prétexte fingulier qu’il vaut mieux 
qu’ils employent leur tems à l’étude que 
de le mettre, comme font tous les Reli
gieux , à ce pieux 8c faint exercice- Ibid..

A n n é e  1541.
Paul III voulant efTayer le fçavoir faire



. . .  ( ï 8 )  . • .
des Jéfuites, en envoyé trois en qualité 
de fes Théologiens à la Diette de Ratif- 
bonne, où l’on vouloir tâcher de conci
lier les Proteftans avec les Catholiques* 
Ces trois envoyés étoient le Ja y , le Févre 
&  Bobadilla. Le J a y , en attendant que 
la Diette foit aflemblée, veut travailler 
comme Maître à la réforme du C lergé, 
de l’Evêque, &  même des Magiftrats j 
mais la crainte d’être jetté dans le D a
nube , lui fait cefTer fes prédications fé- 
ditieufes. Ibid.

Ses confrères trouvent le moyen de fe 
dédommager de cette humiliation en 

. s’inlinuant à la Cour de l’Empereur, de 
<̂ ui ils obtiennent dans la fuite plusieurs 
etabliflemens dans fes Etats. Ils eurent 
la confolation, difenc leurs Auteurs, de 
fair# faire dans ce voyage très-court, 
plus de communions quon n’en avoit 
fait depuis vingt ans. Ibid.

Ignace.envoyé feize de fes compa
gnons à Paris dans le delTein de s’y éta
blir. Huit font obligés, pour obéir aux 
ordres du Roi qui ordonnoit aux Efpa- 
gnols de fortir de fes Etats, de quitter 
la France ; ils fe retirent à Louvain, où 
ils jettent les fondemens d’un Collège 
célèbre qu’ils y ont eu depuis. Orland• 
jpag. 6?.
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- Jean I I I , Roi de Portugal, fait bâtir 
aux Jéfuites deux Collèges, l ’un à Coim-*. 
bre, &  l’autre à Goa dans les Indes, &  
leur donne en outre une maifon à L if-  
bonne. Vers ce rems, Lainès plus rempli 
de l ’efprit de la Société qu’aucun des dif- 
ciples d’Ignace, eft chargé de négocier le 
mariage de la Princefle Marie de Portu
gal avec Philippe I I , Roi d’Efpagne, fils 
de l ’Empereur Charles V . Il y réuflît, 8c 
eft choifi par les deux Princes pour ac
compagner la nouvelle Reine en Efpagne. 
C ’eft de cette époque qu’il faut dater 
l ’attachement extraordinaire des Jéfuites 
pour la Maifon d'Autriche : attachement 
q u i, comme on le verra, eft devenu dans 
la fuite fi funefte à la France 8c au Por
tugal même. Hifioire des Religieux de la 
Compagnie de Jefus, Liv. I I . Ribade- 
neira ,  L iv .I I I . Orland. pag, 8 6.

A n n é e  i J43.
L ’Abbé Lippomani, à la perfuafion de 

Lainès, fonde un Collège à Padoue, 8c 
réfigne pour cela à la Société le Prieuré 
d f  la Trinité, dont il étoit titulaire. 
Ignace accepte la réfignatiotj, &  envoyé 
plufieurs de fes compagnons à Padoue, 
pour répondre aux defirs de Lippomani* 
H ijl. des Relig. Liv. I l ,
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. 'te  Pâpeconfirme de nouveau l’Irifiî-*
^  tut des.Jéfuites par une Bulle du x 4 M ars,
' qui en outre laide aux Supérieurs la l i 

berté d'admettre parmi eux, fans aucune 
reftriéfcion de nombre* tous ceux qu’ils 
jugeront y être bien àppellés. La Société, 
après cette Bulle, eft reçue de gré ou de 
force par tout ce qu’on connoît de terres 
habitables. Ibid.

A n n é e  1544. ' ■ |
Jérôme Domence» natif de Valence , 1

qui avoit donné tous fes biens à la So- ' 
ciété, h>rfqu’il en prit l’habit Sc l’efprir, 
engagé Ignace d’envoyer quelqu’un dans 
cette ville pour y fonder un Collège aù- 
quel le Pape applique de bons revenus j- 
par la deftruétion fans doute de quelques 
anciens bénéfices. -De Selva,  Liv. I f .

A  N n é*e 1545. .
Ignace, dans le deflein de faire ap

prouver fon Ordre par l ’Eglife univer- 
fe lle , offre au Pape, Lainès &  Salmeron, 
deux de fes meilleurs fujets, pour affifter 
au Concile de Trente en qualité de fes 
Théologiens, &  pour y défendre les in 
térêts &  les prétentions de la Cour de 
Rome. Le Pape accepte fes offres, &  les 
fait partir avec fes Légats. Le Jay , autre 
difciple d’Ignace, s’y trouve fous le mê-
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m e titre de Théologien pour le Cardinal 
d Aulbourg. Ces trois Jéfuites mettent 
route leur attention à gagner la faveur 
des Prélats, tantôt par leurs flatteufes 
complaifances , tantôt par des œuvres 
chantables qui pouvoient avoir la vanité 
pour principe aulfi bien que la charité. 
Quoiqu’il en foit, ces aétion$ faites avec 
éclat, en impofent au peuple crédule, &  
même à quelques Prélats, entr’autres à ,  
Guillaume Duprat, Evêque de Clermonr, 
qui promet de leur fonder, à fon retour 
en France, trois Collèges dans fon D io- 
cèfé. La Houjfaie 9 Mémoires hijloriques> 
Tome II . pag. 105. Tome II I . pag. 1 iz .

■ A n n é e  1 54 Ç.

François de Borgia, Duc de Candie, 
eft le premier qui établit, en Europe, un 
Collège aux Jéfuites pour Pinftru&ion de 
la jeunefle. Ceux qu’ils y avoient n’é- 
toient deftinés qu’à l ’inftruéHon particu
lière de leurs novices. Ces Pères \ pour 
rendre ce Collège plus célèbre, obtien
nent du Duc de le faire ériger en Uni-# 
verfité: &  Ignace, toujours attentif au 
boh ordre „fait lui-même lçs Réglemens 
de ce Collège, qui depuis ont lervi pour 
tous les autres. Hijèoire des Religieux de 
la Compagnie de Jefus, Liv. IL
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On fait un procès aux Jéfuitès de Pa- 
doue au fujet du Prieuré de la Trinité 
que Lippomani leur avoit réfigné. {Voye^ 
1 5 4 ; .)  Laines &  Salmeron quittent le 
Concile de Trente, &  viennent à Venife 
défendre cette caufe. Lainès la plaide 
lui-même j mais défefpérant, malgré fon 
éloquence, de réuffir par les voies natu
relles, il écrit à Ignace que tout eft perdu 
s’il n’offre le faint Sacrifice de la Mefle 
pour obtenir du Ciel un fuccès qu’il ne 
falloit plus attendre de la terre. Ignace 
offre ce faint Sacrifice ; l ’affaire eft exa
minée de nouveau, &  le Prieuré adjugé 
aux Jéfuitès. On pourrait croire ce mi
racle fi les Hiftoriens du pays ne nous 
apprenoient qu’ils furent redevables de 
ce fuccès à un préfent confidérable qu’ils 
firent à la maîtrefle du Doge. De Selva,  
L iv .IV . Antiquit. Venet.p. 3 5 6. col. 1 .
. Don Juan deVerga,Viceroi de Sicile, 

s’étant utilement fervi des Jéfuires pour 
- porter le peuple à payer de gros impôts 

fans murmure, 8c par principe de con- 
fcience, engage les habitans de Meffine, 
naturellement dévots, à leur fonder un 
Collège. A  peine ces Pères, y font-ils ! 
établis qu’ils veulent y ériger une U ni-, 
verfité. Les obftaçles qu’ils rencontrent 
à l ’exécutipn de ce projet le leur fait r e - .
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mettre à un autre tems, &  ils fe conten
tent pour lors de deux mille cinq cens écus 
d’or qu’ils fe font donner, outre cinq 
cens autres que la ville promet de leur 
donner tous les ans. De Selva,  Liv. i y .  
Hijloire des Relig. Liv. I I .

Xavier, dont les travaux Apoftoliques 
ne confiftoient qu’à donner le baptême à 
des Indiens, q u i, n’étant ni convertis, 
ni éclairés, retournoient aux Idoles dès 
la moindre contrainte, entreprend d’ar
rêter le progrès de l’apoftafie &  de la 
perfécution, fur la promelle que lui fait 
le Roi de Cochin, aépofledé, de fe faire 
baptifer lui 8c toute fa Cour,  s’il réuflit 
à le remettre fur le trône. Xavier engage 
donc le Gouverneur Portugais à faire 
équiper une Flotte, rélolu de la com
mander lui-même. Mais l’Ufurpateur 
inftruit de ces mouvemens, fe met en 
état de défenfe ; 8c les Portugais de 
leur côté, craignant de ne pas réuflir, 
tournent leurs armes ailleurs, &  fe con- • 
tentent de la prife de Pille de Manavie, 
dont les habitans, fuivant un des pre
miers articles de la capitulation, fe Font 
tous Chrétiens. Hift. des Relig. Liv. II .

Rodriguès eft fait Précepteur de l’In
fant de Portugal. Le Févre 8c Araoz, 
autres Jéfuites, s’infinuent à la Cour
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d’Efpagne. Le Ja y , étant au Concile de 
Trente, fe fait nommer à l ’Evêché de 
Triefte, par Ferdinand, Roi des Romains 
&  frère de l’Empereur Charles V . Ignace 
fait révoquer cette nomination, &  inter
dit à fes fujets les dignités Ecclélîaftiques, 
plus pour l ’intérêt de la Société que pour 
cel ui de l ’Eglife. Ibid.

A n n é e  i 547.

Les Jéfuites de Coimbre en Portugal 
courent la nuit dans les rues en criant : 
L'enfer y l'enfer, Venfer pour ceux qui font 
coupables de péché mortel. Dans la jour
née ils fe'mêlent dans la foule, &  crient 
d’un ton comique : Terre, terre, accoureç 
à la place pour entendre les paroles dufalut. 
Tantôt ils démandent publiquement l ’au
mône , vêtus comme des gueux, ou par
courent la ville , prefque nuds, en prê
chant dans cette pofture indécente, même 
jufques dans les Eglifes. Orland. Hifioire 
delà  Société,  p. 1 1 6 ,  14 0 , 14 1 .

Bobadilla, Jéfu ite , ayant appris en 
Allemagne que le Pape envoyoit quel
ques troupes à l ’Empereur, pour com
battre lesProteftans, fait éclater fon zèle 
&  celui de fa Compagnie pour le faint 
Siège, en joignant la petite armée du 
Pape, où il s’offre de iervir en qualité

d’Aumonier.
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cl'Aumônier. On accepte fes offres, îl fe 
trouye dans la mêlée, &  y reçoit queU 
ques coups à la tête , qui, fans être dan
gereux, ralentirent ion ardeur martiale. '  
Craignant une fécondé aâtion, il quitte 
le camp pour retourner à Ratifbonne j  
mais il çft arrêté par quelques foldats qui 
Je volent, le battent, le dépouillent, 8c 
1 auroient même rué, fi trois Italiens ne 
lui euflent donné le moyen de fe fauver 
en chemife. Ibid . p. 134 .

Tandis que Bobadilla expofe fa vie 
pour la gloire du Pape , Xayier expofe U 
fienne dans les Indes pour y faire con
coure l’Evangile, pâché d’avoir manqué 
Ja converfion de la Cour de Cochin» il 
va à Méliappurj les trayerfes qu’on lui 
fufcite pour avoir fait, dit-on, des con- 
verfions d’éclat, le déterminent à paflèr I  
Macaçar, éloigné de cette ville de plus de 
ï j o  lieues. De là il va àTernate, la plus 
belle des îfles Moluques, &  y refte deux 
mois y il fe rend enfuite à Tifle Maurique, * 

y débite qu’un grand volcan de cette 
ifle ,q u i vomiffbic fouvent des tourbil
lons de flammes, ell un des foupiraux 
de l’enfer, où Dieu punit éternellement 
tous les idolâtres. Ces peuples le croyent* 
ils font touchés, &  fe font baptifer fur le 
champ an nombre de plus de vingt’ cinq 

I . Partie R  ^
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mille : Crtdat Jvdceus Jp e lla , non ego. 
Il revient auffitôt à Ternate, d’où il re
paie à Amboine, où il n’avoit fait qu’é- 
paucher la converfion des habitans, 84 
commence à y bâtir une petite chaumiè
re , qui bientôt après eft changée en ré
sidence. Jl retourne à Malaca, où il fait 
gagner aux Portugais une célèbre bataille 
contre les habitans de Sumatra. H iji. de$ 
Jtelig. Liv. IL

A n n  h  1 548,

Ignace fait approuver par le Pape fort 
JLivre des Exercices Spirituels, dont l ’Ar-j- 
chevêque de Tolède avoir défendu ta 
leéhire, comme contenant une doétrinç 
dangereufe &  une pratique romanefque, 
Ibid. .

Melchior Cano, célèbre Théologien 
de l’Qrdre de faint Dominique, auffi re
commandable par fa piéré que par fou

{>rofond fçavoir, s’clèye fortement contre 
es Jéfqites, &  empêche leur établiflement 

à Salamanque. 11 avoit vu à Rome Ignace 
&  fa Compagnie naiffànte ; il étoit ins
truit de leurs Conftitutions, &  de leur 
conduite dans les endroits où ils avoient 
été reçus j &  tout lui perfuadant qu’iltf 
font les emiflfaires &  les précurfeurs de 
l’Awechrift ,  il les annonce par-tout



comme tels. Ces Pères trop foibles afory

f»our le perdre, mais aflèz puifTans pour 
'éloigner, le font nommer Théologien 

du Pape au Concile de T  rente. Ils s’éta
bli (Tent pendant fon abfence; &  dans la 
crainte qu’il ne les traverfe &  les fade 
charter à fon retour, ils lui font donner 
l ’Evêché des irtes Canaries. Ibid.

Les Jéfuites font interdits à Alcala 
par l ’Archevêque de Tolède, pour 1© 
refus de fe foumettre à fa Jurildiétion. 
Ibid. '

François de Borgia, Duc de Gandie, 
Grand d’Efpagne, ancien Viceroi de Ca
talogne , entre dans la Société. Ignace 
lui permet de faire fes vœux fans paflèr, 
par les exercices du noviciat, de confer- 
ver fes dignités » 8c de refter quatre ans 
dans le monde pour établir fes enfans 8c 
régler entièrement fes affaires domefti- 
ques. Ibid. *

Les Jéfuites haïs 8c méprifés dans Pa
ris, où Ignace depuis l’établiflement de 
fa Compagnie en avoit toujours eu un 
certain nombre pour tâcher de s’y établir, 
s’adrertent à Guillaume Duprat, Evêque 
de Clermont, 8c le prient de leur céder, 
moyennant cinq cens écüs, fon HôteL 
pour en faire un Collège. Cette certion 
ne fe pouvant faite fans un confentemenc '



(»*> ,
4 e la Cour, nullement chfpofce en leur 
faveur, le Prélat leur loue une maifgn 
dans la rue de la IJarpe, où ces Pères 
jfafTemblés ont bien de la peine à vivre * 
de ce qu’ils vont mçndiçr <de porte ea 
porte. Ibid .

; A  y N e p 1 5 4 9 ?

- Le$ Jéfuite? s’établitfentdans le^oy^u- 
me de Congo ep Afrique. Ils y fonc, 
4ifent leurs Hiftoriens, beaucoup cje çon« 
verfions} mais, pour desraifonsque nous 
dirons ci-après, ils en font chalfés &  les 
ctonverfions s’éyanouiflent. Ibid• |
’ Six Jéfuites partent dç Lifbonne peur f 

le Brelil. Leurs ferinons np font aucun 
fruit, &f tous leurs travail* fe réduifent 4 
donner le baptême à des miférables defr 
tinés à être mangés par les Brefilienç, 
mangeurs d’hommes. L~s Jéfuites, pour 
lie pas s’expofer à la fureur de ces barba* 
res cjui s’imaginoiçnt que 1 çt chair des 
b.aptifés étqit plus fade que celle des au-** 
rres, inventent une manière de baptifer 
jufqu alors inçonnue • elle çonfifte à jetter 
für quelque membre de çes miférables des 
Jinges mouillçs, en prononçant les paroles 
f^cramentelles. Qrland. Liv. /JT. -

Les Brachtpanes, Prêtres Indiens, dtv 
Çap ComQrin^ infpltés par lç$ Jéfuites

, y G oogle



trtâttraités par les Portugais, foulèvenÉ 
les Badages qui viennent camper dans le 
Rehienacor, où les Portugais avoienc 
quelques Habitations. Ceux-ci ayant lé 
Père Cri minai à leur tête, fe mettent en 
état de'défenfe. On en vient aux mains j  
Cè Jéfuite, après avoir encouragé fe9 • 
troupes qui furent défaites * fe jette dans 
la mêlée, eft percé de quatre cou^s de 
lance par les Badages qui lui coupent la 
tête. Aihfî périt un des premiers Apôtres 
de la Société qui, en recompenfe, lui a 
décerné les honneurs de la gloire du mar* 
tyre. Hijloire des Religieux de la Conipa - 
g  nie de Jefus, Liv. IK . Recueil des Mar
tyrs dé la Société 9 page 3 8 1 • - ,

Xavier projette la conquête du Japon, 
il y arrive &  prêche à Saxuma, d où il 
eft chatte avec fes compagnons, malgré 
la précaution qu’il avoir prife de s’habiL 
îer &  de fe conformer a la manière des 
Prêtres idolâtres pour s’attirer les Japo- 
nois. Oe Saxuma il patte à Firarylo &  £ 
Artiangucchi. Il avoue lui-même qu’igno? 
rant la langue du pays, il y fit peu de 
progrès. Les Jéfuites, auteurs de la v ie , 
qui lui font faire des milliers de miracles, 
Sc de convenons, auroient du avant, lui 
faire apprendre les langues des Indes» 
première chofe néceflaire pour annoncer
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la Foi. Hifloire des Religieux de U  Copir 
pagnie de Jefus, Liv. It .

Bobadilla, {Voye^ 1 5 47,) réftdant de
puis long-tems à Vienne, compofe un , 
ouvrage d*un ftyle v if  &  fort emporté ! 
contre \'Intérim, [ Formule de Foi drefïee 
i  la follicitation de Charles V ,  par les . 
Théologiens &  Evêques Catholiques, en j 
attendant la décifion du Concile de Tren- | 
te. ) Ce Jéfuite, peu content d’attaquer 
cette Formule, parle dans cet ouvrage 
d’une manière lî peu refpeétueufe de 
l ’Empereur, que ce Prince croit le traiter 
avec bien de la douceur en le chaliane 
de fes Etats. Ibid.
" Le Pape Paul 1 1 1 , approbateur &  pre- * 
niier protecteur des Jéfuites» meurt le 
jo  Novembre, âgé de quatre-vingt-deux j 
ans. Ibid. 1

A  N N É E I 5 JO .
' Le Pape Jules III confirme le u  Ju il
let l’Infhtut des Jéfuites, par une Bulle 1 
dont les difpofitions leur font bien plus j 
favorables que toutes celles qui font con- : 
tenues dans les Bulles de fon Prédéceiïeur. 
Ibid. L iv. I I I .

La Société redouble tous fes efforts ‘ 
pour fon établifiement en France. A U 
recommandation du Cardinal de Lorrai
ne, elle obtient de Henri 11 des Lettre» j
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Patentes pôur s’établir à Paris. Le Parlé-» 
jnent s’y oppofe, i°* Parce que l’établif- 
fenient des Jéfuites eft inutile Sc corîtraire 
aux faints Canons des Conciles* i ° .  Parce

3ue leurs Conftitutions leuf permettent 
s pofleder des biens fans payer dixme* 

i ° .  Parce que ces Religieux prétendent 
n'être point fournis à la Jutifdiâion des 
Evêques. Ces raifons rendent les Lettres 
Patentes inutiles, Sc indifpofent le Par
lement , le Clergé St le Peuple contre 
les Jéfuites. Ibid.

A n h i  b 1 5 5 **
Les Jéfuites, arrivés à Naples, s’y éta

blirent fous la conduite du P.Salmeron» 
En peu de tems ils fe concilient telle
ment la bienveillance de la Noblefïè 6c 
du Peuple, qu’on ne pouvoir nombret 
les acquifitions immenles qu’ils ŷ  firent 
en moins de quatorze ans. Pierre Gianno- 
n e, célèbre Hiftorien de Naples, n’a ofé 
l ’entreprendre,, il obferve feulement : 
» Qu’ils fçurent réunir en leurs ptrfon- 
» nés, la pauvreté Sc l’abondance j afin 
» que la première de ces qualités fut au
»> près des peuples comme une efpèce 
,» d’hameçon, Sc que d’une autre main 
i> ils puflent recevoir tout ce qui feroic 
h offert ou donné à la Compagnie, ils

B 4 i
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eurent tecours à la fubtile &  trop n ea- 

» reufe diftinétion entre leurs M aifoni 
» profeffes & leurs Collèges j*ces pre- 
35 mières ne peuvent, fous aucun titre , 
35 acquérir ni pofTéder aucuns biens ; on 
35 y fair profeilion de pauvreté : mais le£ 
35 Collèges où Ion élève la jeunede dans 
35 la vertu, afin qu’elle apprenne à vivre 
35 dans la pauvreté évangélique, que ne 
35 peuvent-ils pas acquérir &  pofTéder ? 
33 C ’eftainfi que la pauvreté eft le butelTen- 
33 riel des Jéluites, qui accidentellement 
33 reçoiventgénéralement tour ce qui leur 
33 eft offert. 33 Gian. Liv. IF . Liv. $ 1 .  
chap. 9. .

Don Jean Martinès Siliceo, Archevê-. 
que de Tolède qu i, en 15 4 8 , avoit fî

i*uftement prononcé un interdit contre 
es Jéfuites, eft forcé, par le Confeit 

Royal d'Efpagne où ces Pères s’étoient

f>ourvus, de lever cet interdit, &  de les 
aifier jouir de leurs exemptions. D eSclr 

va y Liv. IF .
Cet avantage, remporté fur l’Epi fco- 

pat, fait fentir à Ignace combien l’auto
rité &  la protection lui font néceflaires 
pour la propagation de fon Ordre ; en 
conféquence il introduit fes difciples dans 
les Cours des Princes, fait de vives ré
primandes à Jacques M iron, un d entr#



T *  . , . ■
r eux au i, par humilité, avôit rçfufé d etre ;
i GontelTeur de J%ean I I I , Roi de Portugal *
* &  enjoint à toiA fes Religieux de s’em-
> parer de la confcience des Souverains. Il 
1 n a ete en cela que trop obéi. Hiftoirc des 
i Rclig. Liv. I I I . .
ï Xavier continue au Japon à travailler 

avec lê  même fuccès dont on a parlé. 
Regardé comme un infenfé par les habi- 
tans de Méaco, donc il n’entend pas le, 
langage, il fort de cette ville. Quoiqu’il 
n eût pas été mieux reçu à Amangucchi 
il y retourne, &  par le moyen de quelques 
préfens d’ouvrages inconnus au Japon» 
fçavoir,une horloge, Tonnante, &c. il, 
obtient du Roi la permilïïon de prêcher»; 
On compte jufqu a trois mille perfonnes 
qu i, en moins d’un an, fans avoir rien 

. compris a fes difeours, fe convertirent 
&  reçoivent le baptême. Turfcl. Vit de 
X avier, L iv . I K

A n n é e  1 55^
Les Jéfuites de Portugal enrichis par 

les libéralités de Jean III , dégénèrent 
bientôt de la ferveur qui les avoit intro
duits à la Cour de ce Prince. Leur Col~ 
lege de Coimbre étant moins une école 
de vertu pour la jetineffe qu’une école de 
fcandale^ Ignace change tous les fujet$ r
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de ce Collège. Ceux qui les remplacent 
n’oublient rien pour effacer la mauvaife 
idée qu’on avoit conçue tf’eux -y mais i ls  
n’en viennent à bout que par une procef- 
fîon qu’ils font dans la v ille , en le don
nant la diféipline dépouillés de leurs ha» 
bits. Hifioire des Religieux de la Compa
gnie de Jefus t Liv. I I I . Orland. Liv. X I I ,

• Les Millionnaires du Brefil, ayant re
marqué ,  dit leur Hiftorien, que les Sau
vages aimoient padionnément la mulî- 
que, mettent les Myftères de la Religion 
en chanfons qu’ils apprennent à leurs pe
tits enfans. Ils en font enfuite de perits 
Millionnaires à qui ils donnent commif- 
lion de prêcher leurs pères &  mères qui 
fe convertilTent en entendant des chan
fons ;  &  pour mettre le fceau aux con
venons de ces anthropophages, &  les em
pêcher de manger de la chair humaine, 
ces bons Pères le  déchirent le dos à grands 
coups de fouet. Orland. />. 299.

Ces dévorions fanglantes font Ci fort 
de leur goût, qu’ils le fouettent en A l
lemagne pour la converlion des Protef- 
tans, &  qu’ils établirent en Portugal & - 4  
Goa des Confréries de laïcs qui viennent 
régulièrement fe fuftiger chez eux tous 
les Vendredis, outre les jours de grandes 
Fêtes , où cette cérémonie fe fait procef-

- v
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fionnellement. Hifloire des Religieux de 
la  Compagnie de ftfus ,  Liv. I I I .
. Les Jél'uites, pour fçavoir tout ce qui 

ie  pa(Te dans les familles y 8c exercer de 
pieufes fraudes > établilfery: en Sicile des 
Congrégations qui font auffi-tôt abolies

3u’établies par les découvertes qu’on fait 
e leur deliein, 8c des fraudes qui s’y 

commettent. Ils en établirent ailleurs 
dans les mêmes vues» &  qui fubfiftent 
encore aujourd’hui, fous le nom de la 
iâinte Vierge. Pour ne pas confondre les 
états, ils les diftribuent en quatre clalTes.
L a  première eft pour les Nobles 8c les 
perlonnes diftinguées dans la Robe. La 
fécondé, pour les marchands 8c bons 
bourgeois. La troifième, pour les arti- 
fans &  domeftiques. La quatrième, pour, - 
les écoliers. Ils en imaginent d’autres 
dans le même ordre pour les Dames, 
fous le nom de Retraites. Elles fe tien* 
i\ent dans des niaifons contiguës aux leurs,
&  on y obferve les mêmes règles que dans 
les Congrégations des hommes. On s’ap- 
perçoit bientôt à Louvain, où commen
cent ces Congrégations 8c ces Retraites, 
que leur but eft d’attirer chez eux les 
Fidèles, 8c de les détpurner de l’Office 
de la Paroifle. On apprend qu’il fe pafle 
dans les. Retraites des femmes les chofee

B 6
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les plus fcandaleufes ; que quelques-unes
d’entr’elles fe font fuftiger une fois la 
femaine par leurs Confelieurs. De-là un 

' affreux fcandale qui réveille le zèle des 
Curés, lefquelc, de concert avec l ’U ni- 
verfité, leur font défenfes, non feulement 
de tenir ces fortes d’affemblées, mais de 
confeflèr aucun de leurs Paroiflïens. Ils 
n’ont aucun égard à cette défenfe. Ibid .

En vertu de fécondés Lettres Patentes, 
encore obtenues par le Cardinal de Lor
raine, les Jéfuites font une nouvelle ten
tative pour s’établir à Paris Le Parlement 
demande que leurs Conftitutions foient 
examinées comme de droit, par Meflire 
Euftache du Bellai, alors Evêque de cette 
ville. Ce Prélat, homme de grand mérite, 
donne fa Requête en oppofition, foqtenue 
de raifons fi viûorieufes &  fi fortes iju’elr 
les font écoutées au Parlement, &  ces 
Lettres ont le même fort que les premiè
res. Hijloire de la Ville de P  ans, L iv .X X Im 
Mercure Jéfuitique, page 270. .

X avier, ayant oui dire que les Ja -

fionois regardent les Chinois comme 
eurs Maîtres en toutes fciences, princU 

paiement fur le point de la Religion, 
projette de paffer à la Chine, perfuadé 
que l’Evangile reçu dans cet Empire, la 
conyerfion du Japon ne lui coûtera pref-
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. ' Oï  ,,qu’aucune peine. Sur les difficultés qu’on 
lui objede d’y pouvoir pénétrer, il répond 
qu’il eft choifi pour une ti haute entreprîfe 
par une grâce lpéciale du Ciel. 11 excorr** 
munie le Gouverneur de Malaca qui s’op- 
pofe à fon enrreprife, &  s’embarque à fon 
wfçu dans un vaifléau qui alloit à Saneian, 
ifle qui n’eft éloignée que de vingt-cinq 
lieues de la terre ferme, &  qui eft vis-à- 
vis de Canton. Arrivé dans cette ifle , il 
tombe malade, &  y meurt, aeé de qua- 
rantefix ans$ il «voit pafle Tes dix derniè
res années dans les Indes, où on ne peut 
lui reprocher que d’avoir, par un zèle 
plus ardent qu’éclairé, un peu trop expofé 
les Sacremens &  les Myftères de la Re
ligion à la profanation &  à la raillerie des 
Infidèles, ffijl. des R elig .L iv. I I I . ' 

Les Jéfuites font à peine arrivés d M o*, 
dène, qu’ils fe mettent à prêcher, confeflet 
&  faire toutes les fondions Ecdéliafti-

3ues, fans prendre de pouvoirs de l’Or- 
inaire. Le Grand-Vicaire de- l’Evêque " 

leur fait défenfe de les continuer jufqu’à 
ce qu’on ait examiné leur conduite-&  
leur dodrine. Allarmés de cette défenfe,. 
ils courent chez cet Eccléfiaftique, q u i, 
fur leurs réponfes un peu vives, envoyé 
le Redeur en prifon. Orland. pag$ a p i , . 
Ibid. .
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A n n é e  ï j $$.

Sur les plaintes parvenues à Lifbohfle, 
que les Jéfuites du royaume de Congo 
en Afrique s’occupent plus de leurs inté
rêts temporels que de la conversion des In
fidèles, ceux de Portugal font nommer 
deux d’entr’eux par le Roi pour infor
mer de ces plaintes ; &  pour laifler le  
tems à leurs Confrères de continuer leur 
application au commerce , ils font em
barquer avec les deux commilTaires J é -  
fhites, trois enfaqs tirés de l’hôpital des 
Orphelins de Lifbonne , deftinés à faire ,

Guidant ce tems, le Catéchifme aux ha* 
tans de Congo, tiiji. dis Rclig. Liv. j .

 ̂ Henriquès, laide dans les Indes par 
Xavier pour y continueries travaux apos
toliques , fe montre plus attentif à la pê
che des perles qu’à celle des âmes. Il ne 
perdoit cependant pas de vue Ses pré
cieux Chrétiens , fur tout dans le tems de 
la pêche , parce qu’il les employeur à ce 
travail. Ce grand attachement penfe lui 
coûter la vie; car un chef de Pirates, Mau
re de nation , les ayant Surpris dans cette 
occupation,enlève une partie des pêcheurs 
avec leurs richefTes, &  fait prifonnier 
Hênriqaès , q u i, moyennant mille pièces 
«l’or payées pour Sa rançon, évite d’êtr*.
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empalé, ffijf. des Relig. Liv. î ï î .
Les Jéfuites font mieux leurs affaire# 

au firéfîl, fi on en croit le P. Joovenci,  
Hiétaphrafte de (a Société, qui rapporte 
avec complaifance les miracles fabuleux 
fit ridicules de leur P. Anchiera, à q u i, 
dit-il , la M e r. . . .  en un mot route la 
nature étoit foumife. Jouv. hijl.de la Soc, 
L iy. 2 3 . p .

A n n é e  ï j 54»
: L ’Univerfité de Paris rend le premieff 

Décembre, un Décret contre les Jéfuites, 
V oici comme elle s’exprime ; Cette So
ciété nous parait extrêmement dangereufe 
pour ce qui concerne la fo i , ennemie de la  
poix de l'E g lift, funejle à U étal Monxfli-  
que, & nous femble plutôt née pour la ruine 
que pour Pédification des Fidèles. Merc, 
Jéfuir. p. 176 .

• Tout Paris applaudit à ce Decret, &  
fe foulève contre ces Peres. L ’Evêque les 
interdit de toutes fonctions. Les autres 
Prélats en font autant dans leurs D io- 
cèfes. Ce foulèvement.général contre eux 
ne fert qu’à les rendre plus fiers &  plus 
indociles. Pafquier Brouet, qu’Ignace 
avoir mis à la tête de cette entreprife, fe  
retire avec fes Compagnons dans le quar» . 
lier de S. Germain des Pxés exempt d e là
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Jurifdi&iôh du Prélac * où ilfc éôntinuent 
malgré lu i, à exercer les fondions du 
faint Miniftère. Hijl. desRelig. L iv .j.  .

Les Jéfuites engagent l’Empereur Char
les V , à donner un Edit, qui ordonne à- 
tous les Eccléfiaftiques de réfider dans 
leurs bénéfices* fous peine de les rendre^ 
impétrables. A  la faveur de <cet Edit, i l s r 
fe font donner plufieurs bénéfices, entre 
autres une riche Abbaye qu’ils font réu
nir à leur Collège de Palerme en Sicile. 
Le Pape Jules 111 ayant fiçu que cet Edit 
provenoit de leur avidité à s’emparer de$! 
bénéfices , leur défend l’entrée de fot\ 
Palais , &c ne lève cette défenfe qu’à la . 
follicitation de Ferdinand , Roi des Ro
mains, frère de l’Empereun/Æid* de Selva% 
Liv. y . *

A n n e  e 1555.
Les Jéfuites font tous leurs efforts 

pour s’établir en Flandre, fur toutà Tour- 
m i y mais ne trouvant pas les habitans 
difpofés à les y recevoir,ilsfe mettent, en . 
attendantun tems pljis favorable,à prêcher 
&  à exercer fans permiffion, lesfon&ions 
Eccléfiaftiques. L ’ArchevêquedeCambrai 
dont une partie de Tournai dépend pour ; 
le fpirituel* les interdit : &  ils font obli^ . 
gés de fe reftreindre dans la partie de la
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ville foümife à f  Evêque. H ijl. îles Aelig*
L iv- 3 - 1 • .

Ces Peres, établis à Sarragofle , capi-
taie du rcryaüme d’Àrragon, fe trouvant 
tropretierrésdans lefpacedeterreinqu’oit 
leur avoit donné pour leur bâtiment * 
empiètent fur celui qurappartientaux Au- 
guftins de cette v ille , &  y font bâtir 
une Eglife malgré leur oppofition.- Jout 
pris pour y dire la MefFe, le grand V i
Caire de l’Evêque fait dire aux JéfuiteS 
de ne pas aller plus loin* Ç mais ces PP', 
fans aucun égard à fa défenfe * l’y célè
brent avec route la magnificence préparée# 
L e  grand Vicaire défend aux fidèles fous 
peine d’excommunication d’aflifter che£ 
e u x , à la MefTe, ou à quelque Office di
vin , &  met leur Eglife en interdit. Les 
Jéfu ites, nonobftant les défenfes , ayant 
continué de célébrer l’Office, le grand V i
caire les excommunie tous avec ceux qui 
y  avoientatiifté,& met la ville en inrerdie 
jufqua ce qu’ils en fovgnc fortis. La 
crainte d'être lapidés par le peuple, leur 
fair prendre le parti de l’obéilfance. D t  
Stlva t Liv. 4. .

A  peu près dans le même tems, les Je- 
fuites ufurpent t’Univerfité de Coimbre 
en Portugal 9 &  en châtient tous les Pro-< 
fetieurs. Ils dénoncent à l’inquifition lo
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célèbre George Buchanan, urt d’entr*ettt4 
comme hérétique \ Sc quoiqu’on ne puifte 
convaincre ce Profefleur d’aucune erreur, 
il eft néanmoins condamné à plufieurs 
mois de retraite dans un Couvent de M oi- 
pes. Jtifi. des Relîgi L iv. 3 .

Sous le règne de la Princetfe M arie, lei 
Jéfuires cherchent à s’établir en Angle
terre , &  ne demandent rien moins que 
tous les revenus des Monaftèrés qu’on 
travailloit à rétablir dans ce royaume. Le I 
Cardinal Polus, alors Légat en Angle
terre , à qui ils s’adreffent pour réullir t , 
tejette avec indignation les prétextes fpé- 
cieux dont ils coloroient leur cupidité. 
fbid.
. A n n é e  15 5 $ .

Vers cette année , les Jéfuites entre
prennent de s’établir en Ethiopie. Us y ’ 
vont au nombre.de douze , parmi le f- > 
quels un facré Patriarche, &  deux facrés ! 
Evêques. Arrivés à G oa, ils conviennent

3ue pour ne pas compromettre la dignité 
u Patriarche & des Evêques, crois a ’en« ! 

tr’eux iront fonder les difpofitions de U 
Cour. Introduits dans le confeil du R o i, 
un d’eux lui fait un difcours fur l’autorité 
du Pape , dont ce Prince eft fi choqué , 
qu’il les renvoie en Portugal. Hijloire d u  
Jteüg. Liv. 3 . .
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.. Jean I I I , R oi de Portugal, toujours 
difpofé à fe conformer aux vues des Jé
fuites , entreprend à leur instigation, d’é
tablir an d’entr’eux Evêque du royaume 
de Congo en Afrique , où ces PP. com- 
mençoient à avoir de bons établiiTemens ÿ 
de n’y fooffnr d’autres Miffionnaires 
qu’eux j &  de leur y fonder une Acadé
mie où ils éleveroient la jeune nobleflè#
Le Roi de Congo, inftruit de ces beaux 
projets, cbalTe non-feulement les Jéfui- . 
tes, mais tous les Portugais, de fon royau
me. Ibid.
. Les Jéfuites font uue nouvelle tenta
tive pour s’établir en Flandre , mais une 
oppofition générale dé la part des Evêques, 
des Curés, des Magiftrats, des Religieux 
&  de tout le peuple, fait échouer une fé
condé fois leur projet. Ibid.

La création du Pape Paul IV , Jean- 
Pierre Caraffe, inftituteur des Théatins ,  
inet les Jéfuites dans une étrange conf- 
ternation. L ’envie que ce Pape avoir eue, 
étant Cardinal , de réunir ces deux Or
dres , leur fait craindre quelque retour 
de jaloufîe. Cette crainte fe dillipe bien
tôt par le bon accueil que ce Pape lait à 
Ignace, &  par l ’emploi qu’il donne à 
Laines dans les affaires de la Daterie. 
Ibid,
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' Otï publié Une infinité de ctiofe$ côn* 
tre les Jéfuites, après leur expulfion cfd 
Sarragofle} on y blâme entr’autres l’ufage 
ide la Communion qu’ils rendent fî fré* 
quente quelle eft prefque avilie, &  ort 
en conclut, qu’il faut qu’ils ne croieitt 
pas la prcfetice réelle dans ce Sacrement 
pduf le prodiguer, &  même le profanefr 
indifféremment, comme ils le font , à 
tous ceux qui fe présentent à eux. Ces 
difcoufs ne les frappent pas’ tant que le 
Decret de Sorbonne rendu contre eux , 
( voyez 1 654)  devenu public dans l’Ef- 
pagne. Âufli réuiïïflTerit-ils à le faire con
damner par l’Inquifitioh, qui menace dè 
punir tous ceux qui en parleront ou eft 
donneront des copies  ̂ Orland. L iv . i&. 
yium. 46. 48.

Ignace meurt â Rom e, le 31 Juillet âgé 
de 65 ans , avec la fatisfa&ion de voir la 
Compagnie répandue par toute la terre. 
Elle y avoit déjà plus de cent Collèges * 
fans compter les Noviciats, les Maifons 
ProfefTes &  les Millions * qui  ̂ toutes 
réunies enfemble compofoierit treize Pro
vinces , adminiftrées &  remplies par plus 
de mille Religieux. Ce qu’ont dit M M . 
4 e Thou , Pafquier &  Arnauld , Au» 
teurs contemporains &  hors de tout re
proche * pourroit un peu contrebalances
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\a caponifation de ce Général. Hljt. 4 0  
Jlelig. Liy. 3 . *

Après la mort d’Ignace, Ie$ Jéfuitesfèr 
rendent à Rom e, 8c voulant donner à la 
Compagnie le tems de saflTembler pour 
l ’éleétiop d’un nouveau Général ,  ils 
pomment en attendant un Vicaire pour 
la gouverner. Le choix roinbe furLainèt 

* qui avQit fçu gagner les bonnes grâces 
çu Pape , &  qui fit enfiiite ufage de fefi 
intrigues pour paryenirau généralat. Les 
quatre premiers Compagnons d’Ignace.,' 
jaloux de Taurorité de Laines > 8c 4 e fe* 
brigues pour $’î(Turer le généralat , met-* 
çent la divifion parmi les Peres de Paf- 
fembléç; Le Çardipal Carpi lappaife » 
en ordonnant que Laiqès n’uferà de fon 
autorité que par les çonfeils &  conjoint 
tepaçnt avec ces quatre premiers conw 
pagnoqs &c trente -  cinq autres Profè^ 
Ibid. L iv . 4 *

A  N N fi E I J Î 7 . #

Oviedo , facré 3 Lilbonne ,  Evêque 
d’Ethiopie, $ç don Juan Nugnez, enqua* 
lire de Patriarche, arrivent accompagnés 
de cinq de leurs Confrères Jéfuites, à la 
Çour du R o i, qui leur fait un fort bon 
accueil. Oviedo , flaté par cette recep

. t)pp.& de fo qualité d Evêque, y eut Éur©
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goûter dans ce royaume l’autorité du 
Pape; mais ne pouvant y réuilîr par for» • 
éloquence» il excommunie les Indiens 
& leurs Prêtres. Le Roi irrité de Ton pro
cédé , lui défend de prêcher la religion 
Romaine. Ce Jéfuite lui ayant répondu 

' qu’il falloit obéir à Pieu plutôt qu’aux 
hommes, le Roi tire fon cimetere » &  
eût abattu la tête de l’Evêque , li les Seij  
gneurs de fa Cour ne l’euflent arrêté. 
Oviedo, peu jaloux de la gloire du mar
tyre , fe retire avec fes compagnons au 
royaume de Tigré , où ils demeurent 
cachés pendant longtems?  Ibid.

Les Je(hites s’étant rendus odieux dans 
les Indes par leurs excès, établirent à 
Goa un Tribunal d’Inquifition , dont tout 
le monde connoît l’injuftice & la cruauté ;:- 
pour arrêter, ou plutôt pour connoître 8£ 
punir ceux qui lesaccabloient d’in jures 
&  d’inveétives. Ibid.

A n n é e  1 5 5 8 .
Après beaucoup de brigues & de ca

bales , Lainès eft élu Général, le t Juil
let. A peine eft - il élevé à cette di
gnité qu’il permet aux Jéfr.ites d’enfei- 
gner des opinions nouvelles, fur l’avis 
des plus doétes de la Compagnie , &
«vec l'approbation du Générai, Voilà IV
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rigine des excès fcandaleux introduits par 
ces Peres dans la morale. H ijl. des Relig, 
L iv. •

Les Jéfuites s’obftinant à ne vouloir n{ 
reciter ni célébrer l’Office divin , Paul 
IV les traite d’enfans rebelles & de fau
teurs d’héréfies , en leur difant qu’il ap
préhende bien que leurs études ne foienc 
un jourfuneffes à la religion, dont elles 
détruifent déjà un des devoirs les plus 
effentiels. Laines cherchant à s’excufer ,  
le Pape ordonne fur le champ au Cardinal 
Carafte, fon neveu, d’aller faire a Sem
bler le Chapitre , Sc d’y déclarer en foi» 
nom qu’il prétend que çes Peres chan
tent au phœar comme les autres Reli
gieux ; que le généralat fait triennal j Sç 
qu’il veut abfolument que ces deux arti
cles foient ajoutés aux Cpnftitutions de 
leur ordre. Us prennent le parti d’obéir 
pour un tems , & trouvent auflitot un 
expédient pour fe relever de leur obéif. 
fance , en faifant décider par un Cardi
nal de leurs amis que l’ordre du Pape n’é
tant point émané ex Cathedra , n’avoir 
force de loi que pendant fa vie. Ibid. •

A Grenade, en Efpagne, un Jéfuire re
tient l’abfolution à une de fes pénitentes» 
jufqu’à ce quelle lui ait déclaré leçom. 
plice de fon péché» Sc va après fa déçla* -
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ration trouver l'Archevêque , auquel il 
révéle toute la confellion de cette fem
me. Le fait devenu public , caufe un 
grand fcandale dans la ville. Les Jéluites 
pour le détruire , font monter leur pere 
Kamirius qui avance & s’efforce de prou
ver qu’il y a des. cas où l’on eft obligé 
d’agir comme avoir fait fon confrère. 
Nouveau fcandale qui fait naître de gran
des conteftations entre le Clergé & les 
Jéfuites, lefquels s’entêtent à fontenir la 
do&rine qu’tl$ a voient fait avancer. Mais 
Ue pouvant réiïfter à la force des raifons 
qu’on leur oppofe , ils font intervenir 
l’autorité des lnquifiteurs, & en exjcor* 
qüent une décifion favorable. Ibid.
* L’Empereur Charles V , n’ayant rien 
laide aux Jéfuites par fon ceftament, çps 
PP. infoltent à fa mémoire , dénoncent 
à l’Inquifition Çonftantin Ponce & Ca- 
cula, qui avoient été prédicateurs de cç 
Prince, & font enfermer Caran?a, Ar
chevêque de Tolède qui l’avoitaüifté dans 
les derniers jours de fa vie. Ils font en
tendre aux Inquifiteurs que ces trois hom
mes illuflres ont perverti ce Prince ; 
que la çhfpoftpon de fon teftamenc fait 
yoir qu'il ne croyoit intérieurement ni à 
la priere des morts, ni à l’Eglife \ que 
fout cela eft évident puifqu’d n’a point

1  lait!*
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(4 9 ). . .
laide d’argent pour prier Dieu pour lui 
après fa mort. En conféquence de ces 
preuves, Cacula eft brûlé vif. Conftantin, 
mort dans les prifons de l’Inquifition des 
mauvais traitemens qu’il y avoit reçus, 
l’eft. en effigie > & Caranza eût eu le 
même fort, fans un appel à Rome. Ibid,

A n n é e  1559»

Paul IV meurt le 18 Avril, âgé de 89 
ans. Les Jéfuites auffitôt caftent de leur 
propre autorité le Réglement qui les obli
ge à la célébration de l’Office divin $ Sc
f>eu après,  ils en font autant de celui pac 
equel ce Pontife avoit fixé le Généralat 

à trois ans. Ibid.
La quatrième tentative des Jéfuites 

pour s’établir en France , devient fans 
effet par la mort du Roi Henri II , arri
vée le jo Juin. D e Thou, L i\. z z . Ibid.

Extrême puiflance des Jéfuites en Por
tugal. Le P. Torrès , Confeftèur de Ca* 
therine, Régente du Royaume pendant la 
minorité de Sebaflien ton petit-fils, rè
gne fous le nom de cette Princefle & du 
jeune Roi. Sa Compagnie , après François 
Xavier, lui eft redevable des riches éta- 
bliflemens qu’elle a dans les Indes. Il fait 
nommer pour Précepteur du jeune Prince, 
Gonzalès de Camara, à quiLainès donne 

h ?a rt. C
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. (5 ®) .quelques avis fur la manière dont il faut 
rélever : entr’autres, de lui inlpirer une 
grande foumillion & beaucoup de refpeék 
pour le Pape, Sc de ne rien épargner 
pour attacher le jeune Monarque & fes 
Gourtifans à la Société. Le nouveau Pré
cepteur réufiit fi bien dans ce dernier 
point, que ce Prince, laNoblefle Sc tous 
les Grands de ce Royaume en furent les 
viékimes. des Relig. L iv . 4 .

La Reine, Régente de Portugal, fait 1 
expédier des ordres aux vice - Rois Sc l 
Gouverneurs des Indes, au moyen def- , 
quels les Jéfuites envoient deux d’en- 
tr’eux à la tête d’une troupe de foldats, 
furprendre Sc inveftir une quarantaine 
d’idolâtres a (Tenables pour invoquer leurs ; 
dieux. Ces miférables chargés de chaî- j 
nés , le prélude des fuppliccs qu’on . 
leur deftinoit, s’écrient qu’ils veulent 1 
être Chrétiens. Leurs cris s’étant fait en- * 
tendre dans un village , trois cens accou- i 
rent demander le baptême. Quelques 
jours après, ces deux nouveaux Apôtres re
tournent à la chafle avec leur cortège,
Sc fe faififleut d’une trentaine de Prêtres 
Idolâtres, auxquels ils joignent cinq cens 
fept autres Infidèles , pris en différentes 
courfes. Ils aflemblent ces huit cens foi- 
xante Sc dix-fepr profélytes à Goa , où
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ils les baptifent en grande pompe., leur 
donnent enfuite un grand repas , après 
lequel ils les renvoient chacun chez eux. 
Sachin. L iv . 3 . n. 12 8 .
_ Le Cardinal Henri, Archevêque d’E-; 
vora, oncle du jeune Roi de Portugal, 
érige en Univerlité le Collège qu’il .avoir 
fait bâtir aux Jéfuites dans cette ville. 
Ces PP. choifilTent le jour de la Touflàints 
pour la cérémonie de cette éreétion , &c 
font repréfenter par leurs Ecoliers une 
Tragédie dans celaint jour, fui vie d’une 
cavalcade, & terminée par la réception 
de vingt-fept de ces jeunes champions, 
auxquels ils donnent le bonnet de Doc
teur. Sachin. L iv . 3. n. /0 8.
. L’infatiable cupidité des Jéfuites leur 
attire tellement la haine des habitans de 
Facate au Japon , qu’ils les chaffent de 
leur ville après s’être emparés de tous leurs 
effets Sc leur avoir ôté jufqu a leurs habits. 
Ibid. n. 1S 4 .

A n n é e 1560.
Les Jéfuites , à peine établis dans la 

Valteline , pays des Grifons , engagent 
un vieillard, nommé Quadrius, un des 
plus riches habitans de la ville de Pont 8c 
des plus riches familles du pays , à leur 
donner tous fes biens pour fonder un
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Collège. Les parens 8c héritiers de ce 
vieillard en portent leurs plaintes au 
Gouverneur, qui leur ordonne de fortir 
non-feulement de la ville de Pont, mais 
de toute la Valtçline. Ces PP. ayant re- 
fufé d’obéir, ils y font forcéspar un Ar-r 
rêt du Confeil des Grifons ; & ils fe re
tirent à quatre lieues de là dans qn vil
lage de la domination de la République 
de Venife jufqu’à la tenue des Etats, où 
ils font plaider leur c£ufe, & où, malgré 
les fol licitations de toutes les Puilïànces 
de l’Europe que ces Peres avoient re
muées , lesdeux premiers Arrêts font con
firmés , & il en eft rendu un troifiéme 
qui leur enjoint de fortir du territoire des 
Grifons, comme étant des ennemis de l 'E 
vangile , des gens turbulens . . .en un mot, 
comme des hommes plus capables de cor
rompre la jeuneffe que de l'infiruire. Hiftf 
des Relig.Liv.4.

A Monte-Pulciano, ville de Tofcane, 
les Jéfuites font acçufés , l’un d’avoir 
voulu faire viplence à une très-honnête 
Dame, & de l’avoir pourfuivie jufques 
dans fa fuite; un Frère Convers, a’en 
avoir voulu faire autant à une fille qu’il 
avoir trouvée dans la campagne ; un au
tre , de l’avoir vû fortir le loir du Col- 
lége, & aller clans un lieu de débauche
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y  patfer la nuit ; le P. Gombard, Relieur 
du Collège, de corrompre Tes pénitentes, 
d’avoir écrit à plufieurs Dames nombre 
de Lettres galantes, pour ne pas dire obfi 
cènes , & d’avoir extorqué d’une autre 
Dame une fomme très-conlidérable que 
le grand Vicaire de Monte-Pulciano lui 
fit rcftituer. Convictions acquifes de tant 
de faits odieux , & ie P. Gombard cité 
devant l’Evêque, ayant pris la fuite , les 
habitans prennent la réfolution de les 
chafler' ; mais réflexions faites, ils défen
dent à leurs femmes & enfans de fe con- 
fefler à eux ; ils ceffent de payer la pen- 
fion qu’ils faifoient aux Régens, & réuf- 
fiflent par cette voie à les expulfer entiè
rement de leur ville. Ibid.

A Venife , les Jefuites s’attachent 1 
confefler les femmes des principaux Sé
nateurs , pour fçavoir d’elles ce qui fe 
pafloit dans le Confeil de la République. 
Le Sénat inflruit, de leurs manœuvres , 
charge le Patriarche de veiller fur leur 
conduite. Ces Peres, en rufés politiques , 
infpirent au Doge que le Patriarche qui 
s’eft fait charger par le Sénat de veiller 
fur leur conduite, n’a d’autre deflein que 
de les dominer, & de les fouflraire à 
l’autorité 8c â la Jurifdiétion de la Répu
blique^ laquelle ils fe feront gloire d’être 

* G iij
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parfaitement fournis. Au moyen de cette 
lbumillîon , ils évitent detre châtrés ; 
mais les Sénateurs font défenfes à leurs 
femmes d’aller dorénavant à confelTe à 
ces Religieux. Ibid. L iv. 5 .

François II, Roi de France , accorde 
de nouvelles Lettres Patentes aux Jéfui- 
tes à la fol licitation du Cardinal de 
Guife. Le refus du Parlement rend ces 
Lettres inutiles. Nouvelles follicitations, 
Bouveaux refus. Troilîéme juflion auflî 
infru&ueufe que les deux premières. 
Quatrième juluon, accompagnée de Let
tres' de la Reine Mere , du Cardinal 8c 
du Duc de Guife , & des Cardinaux de 
Tournon & d’Armagnac. Le Parlement 
renvoie une fécondé fois à l’Evêque de 
Paris, qui fait alfembler les Curés de 
cette ville , 8c leur donne les Bulles 8c 
Conftitutions de ces Peres à examiner. 
Les Curés déclarent tous qu’elles font 
contraires aux libertés de l’Eglife Galli
cane. Cinquième juffion qui, fans égard 
aux oppofitions , enjoint au Parlement 
d’enregiftrer. Mais la mort inopinée du 
Roi recule encore un établiflemenr fol- 
licité par ces Peres depuis près de vingt 
ans. Ibid.

Les Jéfuites font tous leurs efforts 
'pout s’établir à Louvain. Un Confeillet
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leur donne fa tnaifon \ ils veulent faire 
confirmer cette donation parle Confeil de 
Brabant, & le Clergé s’y opppofe. Ils n’au- 
roient pas réuffi, n la prélence du Mar
quis de Bergue , frere de l’Evêque 8c 
Prince , à l’aflemblée des Etats tenus à 
Louvain, & les ordres précis de l’Archi- 
duchefïe, Gouvernante des Pays-Bas , ne 
l’avoient point emporté fur le bien pu
blic. Le Confeil forcé de les recevoir, le 
fait aux conditions qu’ils n’auront point 
de Collège dans la ville de Louvain, 8c 
qu’ils renonceront à leurs privilèges. 
Les Jéfuites , pour ne point renoncer à 
ces privilèges , aijnent mieux s’abftenir 
de prêcher & de confeflèr que de de
mander des pouvoirs à l’Evêque. Ibid.

Pie IV monte fur le fiège de faint 
Pierre. Les Jéfuites s’infinuent dans fon 
amitié pour enlever à des Religieufes 
un grand Couvent fondé par la Marquife 
desUrfins, nièce de Paul IV. Ces bonnes 
filles en font chafTées fans aucune for
malité* de juftice , & les Jéfuites y en
trent avec un engagement du Pape de 
leur faire une rente de fix cens écus d’or* 
Sacckini , Hijloria Societatis Jefu . L iy. 4. 
n. 3. & fu iv.

Les Jéfuites, inftruits que lé Duc de Sa- 
voye veutfairequelque pieux établiflèment

Civ
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pour ramener dans le fein de TEglife les 
hérétiques de fes Etats, lui envoient leur 
P. Poüevin. Celui-ci , après avoir par
couru la vallée du Mont-Cenis, de Lu
zerne , d’Angrogne, de Péroufe &c de 
f  reiflinieres * où l’héréfîe de Calvin s’étoit 
répandue , engage ce Prince à forcer ces

Îpeuples de retourner à la religion Catho- 
ique par la voie du feu, des fupplices 3c 

des galères. Cette voie, quelque dure 
qu’elle fût, ne les ayant pas perfuadés, il 
confeille au Duc de leur déclarer la guer
re , & fe meta la tête de deux mille hom
mes qui viennent attaquer Luzerne. Les 
cruautés exercées contre les habitans de 
ce pays, à la folliciration de ce Jéfuite, 
font incroyables. Sa troupe cruelle n’ayant 
plus rien à efpérer, fe retire. Auffitotles 
habitans implorent , le fecours des Vau- 
dcis, & font alliance avec eux. Devenus 
plus hardis , la guerre fe rallume, &  la 
victoire remportée par les Vaudois,pro- 
cure la paix à ces peuples, le libre exer
cice de leur religion, la liberté de leurs 
prifonniers, & de ceux qui avoient été 
condamnés aux galères, ainfi que la re- 
mife de huit mille écus qu’on leur avoit 
fait promettre de payer , &c. Lje Pere 
PolTevin qui efpéroit un Evêché pour ré- 
compenfe, eft obligé de fe renfermer
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dans la {implicite de fon état ; &  fes Con
frères ne voyant pas jour à faire fortune 
dans ce pays, prennent le parti de la re
traite. H iJl.desRelig. L iv . 3 .

Les Jéfuites de Goa , réfolus de s’era-

(tarer du Royaume de Jafanapatan , dans 
Ifle de Ceylan, pays le plus délicieux 

& le plus riche de l’Univers, s’affocient, 
pour y réuflir, Conftantin Brigantès, Vi- 
ceroi des Portugais dans les Indes , qui 
fait conftruhe une flotte, afin d’y faire 
une defcente. La côte de la Pêcherie n’en 
étant pas éloigné, ce Viceroi, en fui van t 
le plan des bénis Peres , commence fon 
expédition par la conquête de certe côte, 
& i exécute avec d’autant plus de facilité, 
que ces Millionnaires avoient difpofé les 
habitans à quitter leur pays, en leur pro
mettant de les tranfporter ailleurs où ils 
jouiroient tranquillement des douceurs 
de la vié : ils les font donc monter fur 
les vaififeaux deftinés à les tranfporter 
dans cette terre fortunée ( c’éroit une Ifle 
déferre ) où tous périrent de faim & de 
misère; mais par une jufte punition , la 
flotte & les troupes que le Viceroi veut 
faire paflerau Royaume de Jafanapatan , 
périt avec lesJéfuitesV]uil’efcortent./£ù/.

Les Jéfuites s établirent au Royaume 
d’Angola en Afrique, non pour convertir

C v
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les peuples, mais pour en tirer des Efcla- 
ves dont ilsavoient befoin pour la pêche 
des perles à la côte de la Pêcherie qu’ils 
venoientde dépeupler. Ibid.

Les Jéftlites cherchent  ̂s’établir chez 
les Cafres, auMonotnotapa, riche Royau
me d’Afrique, ou l’or eft fi commun 
qu’on ne peut prefque pas faire un pas 
fans en trouver fous fes pieds. Gonzalès 
Silveria, Fernandès & Acofta commen
cent le nouvel établiflement. Gonzalès 
ayant préfenté au Roi un tableau de la 
fainte Vierge, dont ce Prince & l.a Prin- 
ceflfe fa mère paroifient charmés, il n’en 
faut pas davantage à ce Millionnaire pour 
les baptifer l’un & l’autre. Cette profa
nation ne demeure pas impunie. Le Mo
narque ayant cru reconnoître en ce Jé- 
fuite un efpion & non un Apôtre, le fait 
pendre, & retourne à l’idolâtrie qu’il n’a- 
voit point quittée. Ibid.

David Wolf, Jéfuite Irlandois de na
tion , muni des pouvoirs de Nonce Apof- 
tolique, pafie en Irlande, où il jette les 
premiers fondemens de la révolte des 
Catholiques contre Elifabeth leur Souve
raine : révolte, dont les éclats fréquens 
occafionnent dans la fuite des batailles 
fatales â la Cour de Rome 8c aux Catho
liques d’Irlande qui y périlTent prefque 
tous. Ibid.
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Philippe 11, Roi d’Efpagne, informé 
que les Jéfuites font pafler Fréquemment 
des fommes très-coniidérables à Rome , 
leur défend exprelfément par un Arrêt de 
fon Confeil, de tranfporter de l’argenc 
hors de fon Royaume» & de fortir de fes 
Etats , fous prétexte d’aller ailleurs inf* 
truire la jeuneüe. Ibid.

A n n é e  1 5 6 1 .
Le refus que font les Exécuteurs tefta- 

mentaires de Guillaume Duprat, de dé
livrer aux Jéfuites le legs de cent cinq 
mille livres que cet Evêque ne leur laifTe 
qu’en cas qu’ils foient reçus en France, les 
détermine d’obtenir , à quelque prix que 
ce foit, l’enregiftrement des Lettres Pa
tentes, neuf fois refuféespar le Parlement. 
Appuyés du Cardinal de Guife, ils pré- 
fentent leur requête à cette Cour -y elle eft 
renvoyée à l’Evêque de Paris, qui con* 
fent à leur réception, après qu’ils eurent 
accepté les conditions onéreufes & hu
miliantes qu’il leur propofe. Ils Ces pré- 
fentent au Parlement, qui renvoie l’af
faire à la prochaine ademblée du Clergé i  
ce fut elle qui depuis a été connue 
fous le nom de Colloque de PoiJJy. Laines 
accourt à cette alTemblée , 8c vient à bout 
de fon dellein aux conditions fuivantes ’y

C vj

„ G oogle



. (tfo)
i*. De quitter le nom de Jefus ou de Jé -  
fuites. i°. D’être fournis en tout à la ju- 
rifdiétion & correction des Evêques. , 
j° . De renoncer préalablement à tous les i 
privilèges portés par leurs Bulles, de n’en • 

. folliciter ni obtenir d’autres à ce con
traires y faute de quoi la préfente appro
bation & réception deviendrait nulle 8c  
de nul effet. Cet a&e daté du 1 5 Sept, 
eft enregiftré au Parlement le 13 Février 
fuivant. H ijl. dcsRelig. L iv .5 .

On .débite à Naples mille faits fur le 
compte du P.Salmerontentr’autres,d’a
voir ramafie une grande fomme d’argent 3 
d’avoir voulu paüer à Génève pour y ab
jurer la religion Catholique ÿ 8c on pro
duit des Lettres écrites par des Cardi- 

j «aux à ce fujet : d’autres difent qu’il ne '
donne point l’abfolution qu’il n’ait reçu ’ 

| de l’argent de fes pénitens ; &on le prou
ve par une Dame fort riche, à qui il l’a- 

■ voit retenue , jufqu’à ce qu’elle lui eût
donné mille écus d’or. Ibid .

Le 29 Août, les Jéfuites obtiennent 
de Pie IV  une Bulle, qui non-feule
ment confirme leurs privilèges, mais qui 

] autorife leur rapacité, leur avarice, leur.
1 ambition & leur indépendance. Cette
H Bulle prouve la mauvaife foi de ces Reli-
| gieux qui, tandis qu’ils la follicitent à

.yGoogle



• (<l)
Rome, jurent & proteftent en France aux 
Evêques 8c aux Cardinaux alTemblés à 
Poifly , de renoncer à leurs privilèges 8c 
de n’en jamais folliciter d’autres. Ibid.

Deux de leurs Peres vont en Egypte, 
8c p&pofenc au Patriarche des Cophtes 
de fe foumettre au Pape. On fe moque 
d'èux, 8c ils font obligés de revenir en 
Europe, après avoir fait un voyage audi 
honteux pour la Cour de Rome 8c pour 
eux, qu’inutile pour l’Eglife ; mais qui 
avoit pour but le defpotifme que la Cour 
de Rome &lesjéfuites veulent introduire 
par-tout. Ibid.

A Et N É E Ï562.
. Nugnès Bareto, Jéfuite, Evêque & Pa

triarche d’Ethiopie, meurt à Goa, content 
d’y avoir joui tranquillement pendant fix 
ans des honneurs de laPrélature. Oviedo 
fon confrère (voyez 1557) demande cette , 
place à Rome 8c en Portugal. Il l’obtient 
8c mourut en 1577, à Fremona, fans, 
autres fruits de fes travaux apoftoliques, 
que d’avoir procuré quelques riches éta- 
blilfemens à fa Société ; ce qu’a fait com- - 
me lui, pendant quarante ans de féjour 
dans ce pays , un grand nombre de fes 
Confrères. Ibid.

Les Jéfuitesplus heureux aux IflesMo-

.yGoogle



\

luques , (î on en croit leurs Auteurs, bap- 
tifent en moins d’un an dix mille Idolâ
tres , fans compter les enfans , plufieurs 
centaines de Mahométans & une infinité 
d’autres. Pour affermir ces converfions , 
leur P. Magallianès fortifie les villes, &  
chaffe du pays ceux qui ne veulent pas 
recevoir le baptême. Il opère les mêmes 
prodiges dans rifle des Célébes , où il 
baptile deux mille perfonnes, après les 
avoir inftruites en huit jours de cous les 
myftères, de toutes les vérités & de tous 
les préceptes de la Religion Chrétienne. 
Il eft vrai que pour réuflir à convertir çes 
Idolâtres, il étoit à la tête d’une efcadre 
Portugaife , ôc qu’il n’y avoit point de 
milieu entre mourir & fe faire baptifer. 
Ibid. ^

Le Japon ne fournit pas moins de con
verfions & de richefles à la Société. Le 
roi d’Omura,dans ledeffeindefaire fleurir 
le commerce dans fes Etats , donne aux 
Jéfuites , qu’il regarde comme les chefs 
du commerce , la ville de Vocoxiura, 
avec tous les villages à deux lieues à la 
ronde, & leur permet de ne laifler établir 
d’idolâtres dans cette étendue de pays que 
ceux à qui ils jugeront à propos d’en ac
corder la permiflion. Le P.Cofmus,chargé 
de vieilleffe, vient avec un détachement
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de Jéfuites fe mettre en podedion de 
cette ville. Les convenons innombrables 
qui s’y opèrent , obligent ce vieux Jé-, 
fuite ,j)our n'être point accablé , de ne 
confeder que trente perfonnes à la fois. 
Ibid.

Les Peres Louis Grana, & Antoine 
Roderic , font au Brélîl des chofes bien 
plus étonnantes. Le premier s’étant mis 
en million, baptife treize cens onze per
fonnes. Le fécond , plus expéditif, en 
baptife en peu de tems cinq mille trois 
cens neuf. Tous ces nouveaux convertis 
ne font Chrétiens que de nom ; mais les 
richedès & les tréfors que les Jéfuites 
amadent font effectifs. Ibid.

La ville de Mazargan en Afrique ap?

fiartenante aux Portugais, eft aflîégée par 
es Maures, & réduite à une telle ex

trémité que le Gouverneur qui a voit déjà 
reçu pluheurs renforts, & qui n’ofoit plus 
en redemander , aliénable fon confeil &  
lui fait part de la rufe de fon Confedeur , 
qui étoit d’écrire à la Reine Kégente, que 
lui, Confedeur, s’étant trouve dans une 
bataille pour y exhorter les foldats à com
battre pour la religion, un boulet de 
canon eft venu frapper le pied de fon 
Crucifix ; qu’il a perdu toute fa force en le, 
frappant ; qu’il a tombé par terre fans
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faire aucun mal ; Sc de l’envoyer porter 
ce boulet en Cour. Le Çonfeil * pour 
donner plus de poids à cette fourberie , 
décide d’y envoyeraufli un Jéfüite affurer 
la Reine Régente, que s’étant trouvé dans 
la mêlée pour encourager les foldats, on 
avoit tiré fur lui un coup d’arquebufe, qui 
ayant frappé le petit Crucifix qu’il avoit 
à fon côté , lui avoit un peu effleuré la

1>eau-, niais qu’il avoit été guéri miracu- 
eufement. Les deux fourbes arrivés en 

Portugal, l’un avec fon Crucifix & fon 
boulet, l’autre avec fon Chapelet & fa 
balle 9 publient ces deux miracles à la 
Cour & dans le royaume. Ils font crus, 
regardés comme des^aints, & la Régente 
fait pafler en Afrique 20000 hommes,qui 
obligent les Maures de lever le fiége de 
devant Mazârgan. H ijl. desRelig. L iv .5 .

Lainès,à fon arrivée dans le Concile de 
Trente, y met le trouble, en prétendant

Sue fa qualité de Général des Clercs lui 
onne place après les Chanoines Régu

liers & la préféance au-deflus des autres 
Religieux. Il y renouvelle le Pelagianif- 
me, & y fait un difcours fur l’inftitu- 
tion des Evêques, où après avoir avancé 
dans l’exorde qu’aucun motif ne pourra 
le faire changer de langage , ne deman
dant rien à la Cour de Rome , n’en ef-;*
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perant tien , & n’ayant fién à efi appré
hender , ( trois menfonges en trois pa
roles } ) il veut anéantir la dignité des 
Evêques , en foutenant entr’atitres cho- 
fes, que les Apôtres, félon l’ordre infti- 

► tué par Jefus- Chrift , auroient dû être 
faits Evêques par faint Pierre & recevoir 
leur jurifdiéfcion'de lui feul, & non de Je- 
fus-Chrift, qui fit pour cette fois l’office 
de faint Pierre , en donnant aux Apôtres 
ce qu’ils dévoient recevoir de leur Col
lègue. Ses cinq Compagnons y fernent la 
difcorde & la divifion, en prenant l’o
pinion contraire au fentiment propofé. 
Ibid.

Le Jéfuite Canifius , qui par fes foins 
&  fesmouvemens, avoit obtenu de l’Em
pereur Ferdinand plufieqrs établiflemens

{>our fa Société en Allemagne & en Po- 
ogne , ne peut par fes flatteries détour

ner l’Empereur de la demande que ce 
Prince avoit faite au Concile de Trente 
fur la réforme de la Cour de Rome. Ibid.

A n n é e  ï j <j j .

Le Concile de Trente ayant permis 
aux Mendians de pofleder des biens en 
fonds, les Généraux des Obfervantins , 
des Capucins & des Jéfuites, obtiennent 
la permiffion de ne point ufer de cette
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indulgence. Les jéfuites s’en repentent 
auflitôt, & demandent dès le lendemain 
la liberté d’en jouir ; les Légats la leur 
accordent. Le Concile ayant ordonné que 
le Supérieur feroit tenu d’admettre dariS 
fon Ordre, ou de refufer le poftulant à 1^  
fin de Ton année de noviciat, les Jéfuites 
obtiennent difpenfe de cette loi. Ib id .

■ La puiffance des Jéfuites devient énor
me en Portugal. La Reine informée qu’ils 
veulent lui ôter la Régence, parce qu’elle 
traverfe leurs projets , & fur-tout l’em-

fùre abfolu qu’ils s’efforcent d’avoir fur 
’efprit du jeune Roi Sebaftien, chafle le 

P. Torrès fon ConfelTeur qui la trahif- 
foir. Cette démarche hâte fon déplace- ' 
ment j les Jéfuites font donner la Ré
gence au Cardinal Henri, & l’obligent 
de partager le gouvernement avec Don 
Martin Gonzalès, freredu Jéfuite, Con- 
felïeur du Roi, qui ne laifle au Car* i 
dinal cpie le nom de Régent. Le Roi, '
indigne de-ce qu’ils ofent lui faire de- . 
mander par ce Minillre la révocation du 
Cardinal fon oncle , veut les chaffer de 
fa Cour ; mais ils y relient malgré lui, ^
& y confervent leur autorité en le me
naçant de le livrer à l’inquifition. Ibid. ! 
L iv. e . \  . !

•Les Jéfuites, pour maintenir Philip- '
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pc I I ,  Roi d’Efpagne dans la Navarrei 
qu’ il polTédoit injuftement , veulent li
vrer à Tlnquifition Jeanne d’Albret, Rei
ne de Navarre & fes enfans , entre les
quels étoit Henri, depuis Roi de France 
fous le nom de Henri IV. La conjuration 
'eft découverte & diflîpéepar les foins d’E- 
lifabeth de France, Reine d’Efpagne, à 
laquelle cette aétion , auilî louable que 
généreufe, coûta la vie en 1 5 70. Cette 
Princefte, quoiqu’enceinte, fut empoi- 
fonnée. Ibid .

Ils veulent s’introduire dans la Chine 
en qualité d’Ambaflfadeurs du Roi de Por
tugal. Ne pouvant produire aux Manda
rins, Viceroisou Gouverneurs de la ville 
de Canton, leurs lettres de créance, ils 
paffent pour des fourbes, & comme tels, 
on leur refufe l’entrée de la Chine. Ils 
relient à Macao , jufqu a ce qu’ils aient 
trouvé une rufe un peu plus heureufe. 
Ibid. # ‘

Le nombre des Chrétiens que les Jé- 
fuites font au Japon eft extraordinai
re j mais les richefles qu’ils en tirent 
font infinies. Ils baptifent le Roi d’O
mura qui leur avoit donné la ville de Vo- 
coxiura. (Voyez 1562) Les Seigneurs du 
Royaume fuivent l’exemple du Roi, mais 
tous furtivement & à la dérobée, ne vou-
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lant pas fe brouiller avec leurs Bortses, 
dont ils n’ofoient choquer la religion que, 
quoique convertis, iis profeflbient exté
rieurement. Audi une telle profanation 
h’eft-elle pas impunie. La ville de Voco- 
iiura eft réduite en cendres. Les Jéfuites 
la font rebâtir $ un nouvel incendie la . 
confume avec leur mai’fon & leurs ri- 
chefTes. Ibid .

A n n é ê ‘ 1564.

Le Jéfuite Ribera, Confefleur de faine 
Charles Borromée , eft accufé du crime 
déteftable qui deshonore la nature. Cette 
accufation, vraie ou faufle , fait per
dre au faint Cardinal l’eftime qu il avoir

f>our les Jéfuites en général, de qui on 
ui rapportoit beaucoup de mal. Con

vaincu par lui-meme de leur peu de ré
gularité , il leur retire le^Colléges qu’il 
leur avoit donnés dans fon Diocèfe. Pen
dant ce tems, les Jéfuites follicitent à 
Rome la direûiondu nouveau Séminaire 
que Pie IV , oncle de faint Charles Bor
romée , fongeoit à y établir, & l’obtien
nent malgré l’oppofition du Clergé de 
cette ville ; faint Charles en a tant de 
douleur qu’il abandonne Rome, & fe re
tire dans fon Archevêché de Milan, qu’il



ne quitta que pour aller recevoir les der
nier? foupirs de Ton oncle. Ibid. L iv . V I.

AParis, les Jéfuites ouvrent leur Col
lege avec cette infcription : Le Collège de 
la  Compagnie deJefus de Clermont, au m&> 
pris des conditions qui leur avoient été 
împofées par le Clergé de France , Sc 
qu’ils s’étoient engagés d’pbferver. Jean 
Prévôt, en qualité de Reéteur, rend le 
10 Oétobre au nom de l’Univerfité, une 
Ordonnance par laquelle il leur eft dé
fendu de continuer leurs leçons, & qui 
lesoblige de comparoîtredevantfon Tri
bunal. Le Reéteur leur fait en préfence 
& au nom de l’Univerfité, plufieurs quef» 
rions, entr’autres : E tes-vo u s Séculiers> 
Réguliers ou Moines ?  Ils répondent, 
Nous fommes tels quels , taies quales , 
c’elt-à-dire , la Société du Collège de Cler
mont. L’Univerfité n’ayant pû tirer d’gu* 
d’autrp réponfç ; leur fait une fécondé 
défenie d’enfeigner, Jls préfentent Re
quête à l’Univerfité, qui y répond par 
une nouvelle défenfe aux Écoliers d’aller 
étudier chez les Jéfuites, fous peine d'en
tre privés des privilèges dont jouiflent 
ceux qui fréquentent les écoles. Mercure 
Jéf. p . JP2.

Ĵ es Chanoines d’Aulbourg ayant permis 
ûx Jéfuites de dite la Méfié dans leur
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Eglife , ces Peres veulent s’en rendre 
maîtres, & s’en fervir comme d’une Cha
pelle de leur Couvent, en interrompant 
& caufantdu défordre dans la célébration 
d! l’Office divin. Les Chanoines fe plai
gnent, & les Jéfuites répondent qu’ils 
peuvent l’aller chanter ailleurs. Cette ré- 
ponfe les fait chaiïer comme des ufurpa- 
reurs & des brouillons. H iji. des R elig. de 
ta Comp. de Jef. L iv . G.

A n n é e  1 5 6 5 .
JacquesLainès, Général des Jéfuites, 

meurt d’apoplexie à Rome, le 19 Janvier, 
âgé de 5 3 ans. On l’enterre dans l’Eglife 
de la maifon profeffe, vis-à-vis de laint 
Ignace. C’étoit un homme extrêmement J 
politique & ambitieux à l’excès. Plus 
verfé dans la Scholaftique que dans la 
vraie & folide Théologie, il avoit donné 
dans toutes les opinions nouvelles que fa 
Compagnie adopta bientôt, & dans les
quelles elle l’a encore furpaffe. Ibid .

Le P. Pigenat, Reéteur du Collège de 
Paris , préfente une fécondé requête à 
PUniverfité, pour être reçu avec îes con- I 
frères dans ce refpe&able corps. Il eftbon 
déliré cette requête; elle eft un chef- \ 
d’œuvre d’orgueil & d’impertinence. , 
Merc. Jéf. Ibid. -
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• L ’Univerfité les cite au Parlement de 
Paris, après avoir confulté le fameux Du
moulin, Avocat,qui dans faréponfe,donne 
neuf Sonnes caifons pour ne recevoir les 
Jéfuites ni dans l’Univerfité de Paris, ni 
enFrance. Etienne Pafquier eft choifi pour 
Avocat de l’Uni verfité, Verforis plaide 
pour les Jéfuites. L’Evêque, les Curés de 
Paris, le Prévôt des Marchands, les Eche- 
vins j le Cardinal de Châtillon, Evêque 
de Beauvais , comme Confervateur des 
privilèges de l’Univerfité ; les Chance- 
celiers de Notre-Dame & de fainte Ge
neviève , les Adminiftrateurs des Hôpi
taux 8c les Religieux Mendians, donnent 
ajonâion à lUniverfité, & choififlènt des 
Avocats pour plaider contre la nouvelle 
Société. La caufe dura deux audiences. 
Le plaidoyer de Pafquier eft une pièce 
achevée qu’il faut lire dans fes Œuvres. 
Il y donne des Jéfuites la jufte idée qu’on 
doit s’en former. Les Avocats ayant cefte 
de parler, Jean-Baptifte Dumefnil par
lant pour le Procureur Général, conclud 
à l’expulfion des Jéfuites, 8c propofe d’é
tablir à Paris «avec les biens laides pat 
l’Evêque deClermont,un Collège qui por
terait le nom de Clermont, dont on fe
rait Principal un honnête homme qui ne 
ferait d’aucun Ordre régulier. Le Parler
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ment appointa les Parties ; ainfi les Jé -  
fuites, fans ctre aggrégés à l’Univerfité 
eurent laliberté de continuer leurs leçons. 
Cet Arrêt, tout favorable qp’il parût aux 
Jéfuites, fut fuivi d’une humiliation &C 
d’une mortification à laquelle ils ne s’at- 
tendoient pas. Le Parlement ordonna en 
outre que le legs de l’Evêque de Cler
mont dont ils follicitoient le payement, 
refteroit en main tierce. Merc. Jèfuitique9 
p a g .3 jS .

Après la mort de Lainès , la Compa
gnie s’afTemble pour lui donner un fuc- 
cefleur. Le choix tombe fur François de 
B orgia, ancien Duc de Gandie, aujour
d’hui au nombre des Saints, Le nouveau 
Général remercie les Peres du chapitre 
de fon#leâ:ion , & les prie d’en ufer avec 
lui comme font les Payfans avec leurs 
bêtes de charge : Je  fu is dans votre Com
pagnie y leur dir-il, comme une bête de 
fomme ;  mais ce qui me confole , c'ejlque 
je  fuis toujours avec vous. Ut jumentum 
faéfcus fum apud vos, & ego femper vo- 
bifeum. H ijl. d e sJè f L iv . 6 .
• On demande en Hongrie l’expulfion 
des Jéfuites. Ces Peres font chaffés de 
Vienne. On les accufe d’a<Stion$ infâmes 
en Bavière. Le bruit s’y répand que pour 
procurer la grâce de la continence à leuri

jeunes
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jeunes Clercs , ils leur 'faifoient l’opéra
tion à laquelle fe condamna autrefois 
Origène. Ibid.

Les Jéfuites établirent dans plufieurs 
villes d’Efpagne des Confréries de Fia- 
gellans qui fe fouettoient aux procédions 
les plus folemnelles. lis introduifent mê
me cet ufage parmi les femmes; de forte 
qu’on voyoit à ces procédions une trou
pe des plus jolies femmes à demi-nues, 
le difcipliner indécemment le long des 
rues & dans les Eglifes. Les Evêques d’Ef
pagne ademblés en Concile à Salaman
que , condamnent ces dévotions fcanda- 
leufes, & veulent faire examiner le Livre 
des Exercices d'Ignace, regardé en Efpa- 
gne comme un Livre ' ” " 5c très-
propre a mlpirer ces ; mais
leur Pere Araoz tout- puidant à la Cour 
de Philippe II, Roi d’Efpagne, empêche 
cet examen. H ijl. des Religieux delà Com
pagnie deJefus, Liv. S.

Les intrigues des Jéfuites & leur zèle 
pour foumettre plutôt au Roi de Portugal 
qu’à Jefus-Chrift les peuples d’Amboine 
& du Japon , rendent ces Peres odieux. 
Le Roi de Ternate honteux de fe voir 
dominé par les Jéfuires qui l’avoient en
fin rendu tributaire du Roi de Portugal, 
fait de grands ravages dans leurs con-

/. Part. D
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Îjuêtes tant temporelles que fpirituelles,$? 
ècoue le joug de ces Religieux,marchands 

& guerriers,qui s’enfuient & abandonnent 
à la vengeance du vainqueur foixante- 
dix mille nouveaux Chrétiens. Ils en font 
autant au Japon dans une révolution qui 
y arrive à peu près dans le même tem$, 
lai (Tarit la conduite de leurs Eglifes & de 
leurs Néophytes à un Bonze & à deux 
laïcs Japonpis nouvellement convertis, 
Ibid.

A N w è E

U s’élève de grands troubles en Flan
dre , qui ne font pas moins funeftes aux 
Jéfuites que ceux qu’ils venoient d’exciter 
dans les Indes, On y plaint d’autant moins 
leur fort, qu’on les regarde comme les 
auteurs fecrets de la cruelle perfécution 
que Philippe II fufcite contre les Fla
mands , laquelle fut fuivie' d’une guerre 
fanglante qui défola longtems ces riches 
Sc belles provinces , dont le démem
brement a formé la République de Hol
lande. Dans le défordre caufé par cette 
révolte, les Jéfuites aiment mieux aban
donner leurs maifohs de Tournai & d’An
vers,que de refter expo (es à la fureur d’une 
populace mutinée. Ibid. Li\>. y .

Le Bréfil où ils avoient trouvé le fecret

„ G oogle



de fe faite de riches établiflemens, de-* 
vient le théâtre de leurs difcordes & de 
leurs divilions. La cupidité & l’ambi
tion forment parmi ces charitables Re
ligieux une efpéce e fchifme allez inté- 
relfant pour que le Général envoie de 
Rome un Vifiteur qui y remédie le mieux 
qu’il peut. Ibid.

Ils font dans les Indes Orientales des 
conquêtes dignes de leur zèle. S’ils ne 
convertirent point les Infidèles, du moins 
ils font abattre leurs temples , brûler 
leurs Idoles , emprifonner & mourir les 
Brachmanes, Philofophes des Indiens. Ib .

Pie V , élu Pape le 7 Janvier, eft à 
peine monté fur le trône de S. Pierre » 
qu’il comble les Jéfuites de bienfaits; 
qu’il les emploie dans les Millions , Sc 
même.dans les négociations ; qu’il aug
mente leurs revenus conlidérablement, 
& leur donne dans Rome une cinquième 
Maifon. Ibid.

Les Jéfuites excitent des troubles dans 
l’Univerfité de Louvain d’où fortent 
les maux que ces Peres ont fufeirés & en
tretenus depuis plus de deux cens ans dans 
l ’Eglife. Voici ce qui d’abord y donna 
lieu. Michel Baïus fleurilToic dans cette 
XJniverlité. Sa folide maniéré d’enfeignet 
déplût aux Cordeliers. La corruption de

„ G oogle



. . ( 7 0  -
«es Moines obligea ce Dodteur de s’é» 
lever contre eux. Les Cordeliers l’atta- 
querent pour fe venger, fur l’immaculée 
Conception de la fainte Vierge, qui , 
alors comme aujourd’hui, étoit une ques
tion indécife dans l’Eglife. Baïus ne 
croyoit point l’Impiaçulée Conception » 
parce que, difoit-il, on ne trouvoit aur 
cun veftige ni aucune preuve de ce fen- 
timent dans les Peres. Cette déclaration 
offenfa les Cordeliers, qui, plus piqués 
encore de la réfutation que ce Doéteur 
avoit faite de leurs fentimens fcandaleux 
fur la Confeflion, réfolurent de le pour- 
fuivre. La difpute s’engage, & les Jé- 
fuites veulent profiter des troubles de 
l’Univerfité pour s’y introduire. Le Pro
vincial & le Reéteur des Jéfuites font 
lignifier au Reéteur de l’Univerfité une 
Bulle de Pie V , par laquelle ce Pape leur

Îiermet de conférer les degrés de Bache- 
ier, &c. à ceux de leurs Ecoliers que le 

Re&eur n’y voudroit pas admettre gra
tuitement. Celui-ci rejette leur demande, 
& leur fait voir l’impoflibilité de la leur 

. accorder. H ijl. du Ja n f.

. A N N é E I J<?7.
Tout favorable quetoit Pie V aux Jé

fuites, il veut néanmoins faire quelques
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chaftgemens dans leur Inftitut fur la dif>-

Îtenfe de la célébration de l’Office divin » 
ur leurs vœux (impies » fur l’abus qu’ils 

faifoient du facerdoce, en le conférant à 
leurs fujets , prefqu’auffitôt qu’ils les 
avoient revêtus de leur robe. Ces PereS 
font tous leurs efforts pour parer ce coup J 
mais le Pape voyant qu’il ne gagrioit riefi 
à raifonner avec eux, par l’entretien qu’il 
avoir eu avec leur General Borgia , le
quel ne pouvant plus répondre àl’obliga
tion de réciter le Bréviaire en commun, 
le prioit de différer cette réforme jufqu’à 
ce que le qouveau Bréviaire qu’il failbic 
compofer fût achevé ; ce Pape, dis-je, 
commande à fes grands Vicaires de ne 
lai (Ter ordonner Prêtre aucun Jéfuite qu’il 
n’ait fait auparavant fa derniere profef- 
fion. Ils obéiflent en apparence & pouc 
un tems. H ijl. des Relig de la Cotnp. de 
Jtfu s , L iv . y . •

Les Peres Edouard Thorn & Balthafar 
Zuger, Profeflèurs dans le Collège des Jé- 
fuites de Dillinghen ,'au Dioccle d’Auf- 
bourg, abjurent la Religion Catholique, 
Ôc fe font Luthériens. Ibid.

Les Jéfuites chattes de leur Collège de 
Pamiers, & obligés de quitter celui de 
Tournon dans la crainte d’avoir un fort 
encore plus trifte, fe dédommagent de
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cette perte pat les nouveaux etabliüeniens 
qu’ils Te font à Lyon , Marfeille & Tou- 
loufe. Hifioire des Relig. de la Comp. de 
Je fu s , L iv. y .

Pie V envoie un Nonce & deux Jc-  
fuites à Marie Stuard, Reine d’Ecoiïè. 
Cette Princefle , à la perfuafion des Jé- 
fuites Nicolas Gaudan & Evrard Mercu- 
riano, entreprend de rétablir la Religion 
Catholique dans fes Etats par des voies 
fanguinaires , qui dans la fuite font la 
caufe de fa mort tragique. Ibid.

Les Jéfuites s’établiflent au Pérou par 
le crédit de Philippe 11 » Roi d’Efpagne , 
& y fondent un grand nombre de riches 
Maifons. Les excès tic les cruautés que 
commettent les Efpagnols envers les Pé
ruviens pour fe rendre maîtres de ce ri
che pays, font horreur. Dix-huit millions 
d’indiens périlïènt par leurs mains, & ces 
horreurs que les peuples les plus inhu
mains auraient eues en exécration , font 
approuvées de la Cour de Rome & des 
Jéfuites. M iroir de la tyrratt. Efpag.

Il fe tient un Concile à Goa. Les Jé- 
fuires en compofent les décrets, dont un 
porte qu’on ne recevra dans les établifle- 
mens Portugais que des Religieux d’un 
feul Ordre , c’eft-à-dire, Jéfuites. Hijlt 

■ des Relig. L iv . y .
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Un Abbé de l’Ordre de faint Benoît 
fonde à Douay un College de'Jéfuites  ̂&  
moyennant certaines conditions aux
quelles ces Peres s’affujettilTent, il cou
lent avec fes Religieux au démembre
ment d’un revenu allez confidérable de 
fon Abbaye pour la fondation de ce 
Collège. Les Jéfuites, lors de leur établif- 
fexnentdans cette ville, s’étoient audi en
gagés à l’obfervation des ftatuts de l’U- 
niverlité , & à le comporter comme elle 
envers leurs Erudians. Leur infidélité à 
ces engagement oblige le Fondateur de les 
traduire en Juftice , 8c l’Univerfité leur 
fait défenfe d’enfeigner avant que de lui 
avoir prêté ferment. Ces Petes refufent 
d’obéir, 8ç obtiennent du Pape le 13 No
vembre , un Bref qui les difpenfe de ce 
ferment. Ils le font lignifier à l’Univer- 
iité, 8c ils demeurent malgré'elle & le 
Fondateur, en polTellion du College fans 
tenir aucuns des engagemens qu’ils 
avaient contractés avec l’une 8c avec l’au
tre. Ibid.
. Ces Religieux travaillent à établir l’In- 
qutfmon à Avignon. Leur Confrère Pof- 
fevin, connu par fes expéditions dans la 
$avoye , elt employé par Pie V à l’exé-

U 4

( 7 5 )  .
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cution de ce projet. Le peuple fe fou
le ve, & les Magiftrats, pour arrêter la 
fédition , donnent un Décret par lequel 
ils révoquent la donation qu’ils avoient 
faites aux Jéfuites de leur Collège 8c des 
revenus qu’ils y avoient attachés. Ces PP. 
après avoir tenté inutilement la révoca
tion de ce Décret, font obligés de for tir de 
cette ville ; mais le Pape, auteur du projet, 
ayant nié d’avoif jamais eu la penlée d’é
tablir l’Inquifition dans ce pays, intercè
de fi vivement pour eux qu’ils font réta
blis dans leur premier état. Ibid.

A n n é e  1569. •
Pie V  envoie dans la France défolée 

parles guerres civilesdontla religion étoit 
le prétexte, une petite armée pour fe- 
courir Charles IX. contre les Calviniftes

3ui afliégeoient la ville de Poitiers , ôc 
orme la direction de cette armée à des 

Jéfuites, qui devenus guerriers, fe 'trou
vent aux lièges 8c aux batailles. Lelio 
Sanguini, un de leurs Freres laïcs, mort à 
la fuite des troupes de fa Sainteté, gagné 
une place dans le Martyrologe de la So
ciété. Le Pere Augier fe trouve à la ba
taille de Jarriac où il a l’honneur de met
tre la cuirafle & les botines au Ducd’An- 
jou, depuis Roi de France, fous le nom 
de Henri 111. Mais ce Jéfüite, fatigué de
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Cét exploit militaire, reprend le cours de 
Tes Mi fiions & va à Limoges , où fuivanc 
l ’Hiftorien de la Société, il convertit en 
huit jours trois cens foixante Cal vinifies, 
fonde un Monaftere de Religieufes, &  
compofe dans ce petit efpace dé teins , 
pour la confolation des Catholiques, un 
Livre intitulé : Le Sucre Spirituel pour 
adoucir l'amertume des guerres de Relig&n. 
Sachin, part. 3 Lib. 3. ’

Philippe II , Roi d’Efpagne , fait la 
guerre auvMaüreâ du Royaume de Gre
nade. Les Jéfuites y prennent part : les 
plus hardis fe jettent dans fes armées , 
au (Il zélés pour l’extirpation de ces Mau- t 
res, qu’ils liavoient été pour leur conver- 
f  on "y lej/ïutres reftés & Grenade , fonc 
une exaéfee fentinelle pour empêcher la 
furprife de cette ville. Ibid.

Dans les Indes , les Portugais maîtres 
de l’ifie d’Amboine , demandent la per- 
miflion de confiruire un fort dans celle 
d’Iflu, &"̂ l’obtiennent. Les habitans s’é
tant apperçus de leur imprudence , s’op« 
pofent a la conftrti&ion de ce fort. Alors 
le-Jéfuite Confalve Perreria fe met à la 
tête desi Pdrtugais , & marche avec eux 
vers la principale ville du pays, en met
tant à feu & à fangstoçt ce qu’il trouve 
fur fon paffage. Les habitans en fureur,
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font nne vive fortie fur les Portugais ; il 
n’en ferait pas échappé un feul, fans un 
renfort qui leur furvint, commandé par 
les Jéfuites Mafcarenia & Vincent Diaz, 
qui revêtu d’une cuiraflè , en fut quitte 
pour une bleflitre au bras. Les Infulaires 
font vaincuŝ  le fort eft confirait, & les 
Portugais commandés par les Jéfuites fe 
rendent maîtres de l’ifle. Voyage aux In 
des Orient, tom e^.p . !£ )?&  fu ir .

A n n é e  1570,
Elifaberh, Reine d’Angleterre, infoni 

mée que les Jéfuites font les principaux 
moteurs de tous les troubles & de toutes 
les confpirations qui fe formoient contre 
elle, donne un Edit par lequel elle leur 
défend l'entrée dans fes Etats fous peine 
d’être traités comme criminels de lèze- 
Majefté. H ijl. des Relig. Sec. L iv. 8 .

Les Jéfuites fe font donner par le Pape 
la Pénirencecie de Rome , ( c’étoir une 
Congrégation compofée d’un. Cardinal 
qui âvoit le titre de Grand Pénitencier, &  
de onze Prêtres qui lai étoient fubordon- 
hés, 3c qui cousenfemble fçavoient tou
tes les langues de l’Earope , afin de pou
voir entendre les Confeflions des Pèle
rins de route la Chrétienté , que la dé
votion ou quelque péché extraordinaire
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i  expier attiroit à Rome;) 8ç accèpfehf ei# 
une feule fois , mais avec beaucoup de 
defintéreflement, douze des . plus riches 

' bénéfices de Rome , donc ils jouirtènc 
encore aujourd’hui, & une fixiéme mai* 
fon dans cette grande ville. H ijl. des Rel. 
&c. L iv . 8 . .
. Charles IX , Roi de France, permet 

aux Jéfuites de jouir de toutes les dona
tions qui leur étoient concertées , & de 
recevoir toutes celles qu’on leur feroit à 
l’avenir. Ibid.

Us fe tépandent en Normandie, Pro
vince de France. Le P. Poitevin , donc 
c*; a déjà parlé, va à Dieppe, où l’hé- 
réfie avoir fait quelques progrès j il y 
prêche, & convertit quinze cens héréti
ques qui abjurent le Calvinifme après 
avoir entendu deux ou trois de fes fer
mons. Il en auroit converti bien d’au
tres , fi le Cardinal de Bourbon ne l’eûc 
appellé à Rouen pour prêcher le Carême 
dans la Cathédrale. IL fait fa cour aux 
Dames de la yille& à d’autres perfonnes 
de diftinétion y enfin il fe rend fi impor
tun auprès de ce vieux Cardinal, qu’il en 
obcienc deux mille livres de rente a pren
dre fur le Marquifat de.Graville, près le 
Havre de Grâce. Ce Cardinal obtient de 
Châties IX des Lettres Patentes pour leur

D<»
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établîflementàRouen. L’Hôtel de Ville /  

. le Chapitre de la Cathédrale, les Curée 
&  les Religieux Mendians s’oppofent à 
leur réception , & remettent au Greffe 
du Parlement les motifs de leur oppo- 
fition. Le Cardinal révoque fa première 
donation , & donne aux Jéfuites quatre 
mille liv. de.rente à prendre fur la Verte- 
Forêt , dépendante de l'Abbaye de faint 

• Ouen, dont il n’étoit qu’ufufruitier &
; iriétaire. Hijloire de Rouen, tome

. Ifuites fe diftinguent en Allema
gne par le- libertinage & l’apoftafie. Ces 
hommes fi zélés en apparence, pour la 
pureté de la foi, ne l’éroient nullement 
pour la pureté des mœurs. On publie 
qu’ils font venir chez eux, des femmes 
travefties en hommes. On en met une 
çn prifon qui fe trouve enceinte , après 
avoir entretenu pendant cinq ans un com
merce criminel avec ces Religieux. Mais 
ces feandates leur font moins fenfibles 
que l’apoftafie de leur P. Hdler Préfet du 
Collège de Prague en Bohême , qui s’é
tant fait Proteftant , perfifte dans fon 
apoftafie, malgré les efforts du Provin* 
cial ; & qui fe marie,quoiqu’il fût Prêtre* 
ffijl. des Relig. &c. L iv. B.

L ’inquifition établie dans les Pays-Bas



. w .  .
pat les ordres de Philippe II , Roi d’Ef- 
pagne, exécutés avec des cruautés qui 
font horreur, par le Duc d’Albe, qui fe 
vante lui-même d’avoir fait paiïer dix- 
huit mille Flamands par la main du Bour
reau ; on ne vit que confiscations de 
biens, tortures , Supplices de tout genre; 
Les victimes de la fureur de ce Duc fu
rent mifesen pièces, écartelées, brûlées 
à petit feu j les femmes enceintes éven- 
trees, les enfans tirés de leur fein, écrafé9 
& donnés aux chiens ÿ les filles violées j  
mais qui le croiroit , fi l’hiftoire n’en 
fournifloit pas d’exemple ? d’autres en
terrées toutes vives. Il n’appartenoic 
qu’aux Jéfuites d’inventer ce genre de 
Supplice. Ces Peres ayant entrepris inu
tilement la converfion d’une jeune fille , 
nommée Antoinette Vandhove t/ qui 
faiSoit profefiion de la Religion Ré
formée, la dénoncent au Tribunal de 
l’Inquifition; ils la font prendre à Bru
xelles , où après l’examen qu’ils en font 
.eux - mêmes , elle eft jugée digne de 
mort, & du confentement de la Puifiànce 
Séculière, ils la font enterret toute vi
vante. De telles cruautés enfantent la ré
volte générale des Pays-Bas. On ne voit 
plus qu’armées en campagne, (lottes en 
iper, & villes prifes & reprifes. Au.
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milieu de ces défordres , les Jéfuites j  
pour mettre leur vie à couvert, fe font 
couper la barbe, prennent des habits fé- 
culiers , mettent lepée au cô:é , aban
donnent leurs Mailbns & le tiennent 
cachés} mais toujours adifs pour leurs in
térêts , ils fçavent profiter du malheur de 
la ville de Malines reprife par les Efpa- 
enols, & abandonnée à la difcrétion des 
foldats. Ceux - ci , après avoir mafiacré 
ceux qui leur réfiftenc, violé les femmes, 
les filles ôc même les Religieufes, pil
lent les habitans avec une telle avidité 
qu’ils emportent jufqu’aux bois de leurs 
lits & les choies les plus efientielles à la 
vie. Ils apportent tout ce butin à Anvers,, 
où après en avoir vendu une partie > ils 
donnent le refte aux Jéfuites, qui l’ayant 
Vendu eux-mêmes, en employent l’argent 
à conftruite la magnifique maifon qu’ils 
ont encore dans cette ville. M iroir de la 
tyran. Ffpag. dans U P a ys-B a s,p a r Clop- 
penburch, p . y x . de Thon, hijl. de la guerre 
de Fland. Sachin. part. 3 . L iv . 8 .

Les Jéfuites réunis aux ennemis de 
Baïus, continuent à le perfécuter. Bel- 
larmin devenu Jéfuite en 1560, vient à 
Louvain venger fa Société des peinesque 
l’Univerfité lui avoit faites à l’occafiondu 
Collège établi dans cette ville $ il fe dé*
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clare contre Baïus, & réfute les propblî- 
tions cenfurées. H ijl. desRtl. &c. L iv . 8 .

A Rome, les Jéfuires négligent l’édu
cation de la jeunette qui leur eft confiée, 
en la formant au Théâtre, au lieu de la 
former à l’éloquence , aux belles-Lettres 
& à la piété. 11 faut leur rendre juftice j 
ils n’ont pas dégénéré en ce point de 
leur Inftitut. Ibid.

Les Vénitiens font la guerre auTurcj 
le Pape & le Roi d’Efpagne leur donnent 
du fecours, & les Jéiuites dans le def- 
fein d’augmenter leurs établiflèmens » 
félon les vues de leur Général Borgia , 
fe font aggréer pour Aumôniers de l’ar
mée , ne pouvanr porter les armes ou- 
verteriient , comme on a *vû qu’ils ont 
fait dans quelques pays. H ijl. des Relig. 
&c. L iv. 8.

Les Jéfuites s’établittènj â Poitiers, &  
la ville leur donne le Collège. Cet éta- 
bliflèment, félon l’Hiftorien de l’Ordre, 
étoit du goût même des Calviniftes. Ce 
trait eft autti croyable que celui des Col* 
l£ges de Cambrai & de Trêves , que cet 
Hiftorien atture avoir été établis fans 
aucun revenu, quoique dans la vérité ils 
foient très-bien fondés , 8c que pour la 
commodité de ces Peres , l’Evêque Jac
ques de Hels, Fondateur du Collège de
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Trêves , air déplacé les Cordeliers corn»
nie Religieux très peu utiles. Ibid.

Charles IX, Roi de France, ayant de
mandé en mariage une fille de l’Empe- 
feur, les Jéfuites pour s’introduire auprès 
de ce Prince 1k  dans fa Cour, où ils n’a- 
voient encore aucun accès , engagent 
l’Impératrice à fe réferver de nommer un 
Gonfelfeur à fa fille, & lui font donner 
le P. Avellaneda j mais à peine cette 
PrincelTe eft-elle arrivée fur les fron
tières de France, que les [Seigneurs en
voyés pour la recevoir, remercient le Jé- 
fuite de fes fervices, en lui offrant de la 
part du Roi de riches préféns que la ferv- 
fibilité à la perte de la place ne lui per
mit pas d’accepter. Ibid.

Le P. Magius, Provincial dePologne, 
établit un Collège à Vilna , capitale du 
gtand Duché de Lithuanie. Protégé de 
l’Evêque de cètte ville , nommé Vale- 
rien, il s’empare de l’Eglife paroilïiale 
de faint Jean, attenante à leur maifon , 
& évite par ce moyen les frais de bâtit 
une Eglile. Ibid. *

Les Jéfuites font chaffés de la ville de 
Segovie en Efpagne, dans la crainte qu’ils 
fie s’emparent du Collège, & ne fe con- 
duifent comme à Salamanque,où ilsn’a- 
voienc celle de remuer jufqu’à ce qu’ils
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fe fuiTent mis en poflèffion de l’Univer-*
Cité qu’ils poiïedent encore. Ibid. •
. Les Peres Capràl & Organtin envoyés 

au Japon avec une recrue de Miflion- 
naires, rencontrent en mer un François 
nommé Soria , qu’ils apprennent être Cal- 
vinifte’j il ne leur en faut pas davantage 
pour les déterminer à le combattre & à 
le faire périr. Ils l’attaquent, le combat 
s’engage-} mais la viétoire s’étartt déclarée 
pour Soria , il fe rend maître des vaif- 
leaux fur lefquels étoient les Jéfuires# 
fait jetter à la mer les inftigateurs & les 
chefs de l’entreprife, &  applique les au- 
très à la pompe. Ibid.

A n n é e  1571.
Les Jéfuites demandent du fecôurs 

aux Princes Chrétiens pour les Vénitiens, 
dont les affaires avec le Turealloient fort 
mal. Borgia va en Efpagne } Tolet, en 
qualité de Secrétaire de Coinmendon, 
Légat du Pape, va en Portugal. Çes Pe- 
res profitent de ces Légations pour s’ag- 
grandir dans-les autres Royaumes Ca
tholiques où ils vont avec les mêmes 
qualités. Ibid. .

Le P. Augier prêche le Carême à Ver
dun , & réuflît à y établir un Collège, 
poffevin> ce Jéfuite dont on a tant parlé» ,
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cile de Trente, Sc la Bulle In  Ccend D o -
mini i en pleine alfemblée des Etats de
cette Province. Ibid.

Les Jéfuites de Cambrai > non contens 
d’avoir fait acheter à Trxvulce Milanois * 
Protonotaire Apoftolique , un grand ter» 
rein qui lui avoit coûté trois mille écus 
d’or, & qu’il leur donna, lui furprennerÉ 
un riche Prieuré qu’ils font réunir à leur 
Collège qui avoit déjà des revenus plus 
que fufHfans. Ibid.

Trois Jéfuites gouvernent en Portugal 
fous l’autorité du jeune Roi Sebaftien, 
âgé de 17 ans. Pour prévenir les obfta* 
clés qu’ils auroient pu trouver dans leur 
gouvernement de la p̂ rc des Princes, ils 
s’atfurent la direékion de la famille Roya
le. Le P. Leon Henriquès devient Con- 
feflèur du Cardinal Henri} Michel Tor- 
rès de laReine-Mere ; & Gonzalès eft tout- 
à-la-fois Précepteur & ConfelTeur du 
jeune Roi. Ils empêchent le mariage de 
ce Prince avec Marguerite de France, 
fœur du Roi Charles IX , & lui font de
mander une fille de l’Empereur Maximi
lien. La conduite des Jéfuites à la Cour 
de Portugal, qui feuls avoient détourné 
ce Prince d’une alliance que fa Maifon 
Royale , fon Confeil, les Grands de fa'
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Cour tC tous fes Sujets délîroient, /ait 
grand bruit dans toutes les Cours, Sc in* 
trigue la Société. Quoique iesplus poli
tiques d’entr’eux défapprouvaflent cette 
conduite qu’ils ne pouvoient nier , on 
les laifle cependant à la Cour j mais dtt 
demande à Taflemblée Provinciale d’Ef- 
pagne , s’il eft expédient qu’ils fe dé
mettent de leurs emplois, plulieurs en 
prenant occalîon de calomnier la Société. 
Cette aflèmblée décide qu’il eft à propos 
que fes Religieux dominent dans les 
Cours des Princes malgré la médifance 
des mécbans 8c l’ignorance des peuples 
dont on ne doit point s’embarralïer. Audi 
s’apperçoir-ort dès-lors qu’ils fe jouent 
du Pape , des Copts de France 8c de Por
tugal , & qu’ils amufent les Vénitiens. 
Ibid. ,

A n n é e  1 5 7 1 .

François de fiorgia ( né avec des fen- 
timens plus droits qu’aucun de fes Con
frères, ) après avoir fait en Efpagne touc 
fon poffible pour faire réuflir la légation 
du Cardinal Aléxandrin, vient en France 
avec ce Légat pour engager le Roi à en
trer dans la Ligue en faveur des Véni
tiens contre le Turc qui aftiégeoit l’HTe 
de Chypre. Ce Général, qui ignoroic la
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manœuvre des Jéfuites de Portugal **t 
fujet de l’alliance dont on vient de par
ler , s’en retourne fans aucun fuccès. H 
tombe malade à Ferrare, & profite d’une 
ombre de fanté pour continuer fa routé 
vers Rome ,  où il meurt le premier Oc
tobre, âgé de 6 1  ans, dont il avoit pâlie 
ai avec les Jéfuites. 11 a prédit peu de 
tems avant fa mort que la Société oc
cupée à l’étude des Lettres, feroit fans 
afreébion pour la vertu.' Alors , dit-il , 
l’ambition ÿ régnera, l’orgueil s’y élevéra 
fans retenue, & il n’y aura perfonne qui 
puifle ni l’arrêter ni le réprimer, ttijt. 
des Relig. de la Comp. L iv. 8 .

Le P. Everard Mercurien , né de pa
ïens pauvres â Marcour, village du Du • 
ché de Luxembourg, Àtccefleur de Bor- 
gia, étend merveilleufement l’empire des 
Jéfuites fous fon Généralat. Il envoie le 
P. Valignan aux Indes; le P. Rodolphe - 
Aquaviva au Grand Mogol ; Campian 
& Perfonius en Angleterre ; Stamflas 
Warfovitz & Poflëvin en Pologne;quel
ques autres enTranfylvante; Jean-Bruno 
& Jean-Baptifte Elian au Mont-Liban. Il 
commence â Rome le Collège des Ma
ronites & celui des Anglois, Il obtient 
du Pape Grégoire XIII une Bulle , por
tant faculté aux Jéfuites de choifir des
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Juges - Confervateurs pour toutes forte? 
de caufes civiles, criminelles & mixtes, 
meme celles efquelles ils ferpnt deman
deurs j avec défenfes à tous Juges ? même 
aux Cardinaux, de juger autrement , le 
pouvoir leur en étant ôté & à chacun 
d’eux : & à la fin çlaufe dérogatoire aux 
Conciles Généraux, Conftitutions Apof- 
toliques , 5c aux Coutumes 5c Induits 
accordés aux Rois , Ducs 5c tous autres, 
de que'que nature qu’ils foienr, même à 
l’Ordre des Mendians. Mere. Jé f,p . j J z ,

A  n tt é  E I J 7 J .

Il paroît en Bavière un Ecrit qu’on 
croit être de la façon des Jéfuites de 
Munick 5c d’Ingolftad , dans lequel on 
éleve jufqu’au ciel cette prudence fin- 
gulière 5c ce zèle ardent pour la Reli
gion quç Charles IX , Roi de France ,  
àvoit fait paraître dans le maflacre des 
hérétiques de fon Royaume. ( La jour
née de faint Batthélemi en 157a. ) Tous 
çes éloges ne tendoient qu’à lui attirer la 
haine des Proteftans , 5c à faire échouer 
l'affaire du Duc d’Anjou que l’on voyoit 
en bon train 5 ou fi malgré toutes ces 
tentatives , on ne laifîoit pas de l’élire 
Roi de Pologne , on efpéroit du moins
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l'empêcher de paflèr par l’Allemagne. Z>e 
T  hou , liv. 55 .

A n n é e  1574.
Henri I II , Duc d’Anjou, monte fur 

le trône de France , vacant par la more 
de Charles IX fon frere. Les Jéfuites 
qui lui étoient alors affe&ionnés, ne pou- 
voient aflèx louer fes vertus. Les Cons
tantin*, les Charlemagnes, les LouisIX, 
font renfermés dans la perfonne. C ’eft le 
brave , le trèfc-Chrétien , l’invincible 
athlète de J. C. le prote&eur de l’E- 
glife, le fléau & la terreur des hérétiques. 
A quoi lui Servirent ces témoignages 
d’afreétion ? On verra dans la fuite cette 
même Société paflèr de la flatterie à une 
haine furieufe. Non contente d’avoir fait 
maflacrer fon héros, elle empêchera au
tant qu’elle le pourra , que fon cadavre 
ne fou enféveh, & elle mettra le parri
cide au nombre des Saints. D lfc. aux 
Grands de Polog. édit. d 'A m fi. iyz().

** A n n é e  i j 7 j .
L’oppofltion du Chapitre de Rouen k 

l’établiflement des Jéfuites dans cette 
ville, fubfiftant toujours, le Cardinal de 
Bourbon lui écrit du camp de la Neu
ville, près Saint Jean d’Angely en Sain-
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Conge j pour l’engager à s’en défiller , 
avec menaces d’employer fon crédit au
près du Roi, pour établir malgré lui, les 
Jéfuites en çette ville. -4 rch. di VArçhty, 
de Rouen. '

Henri III, au lieu de travailler utile* 
ment pour la Religion 8c pour lui-même 
en réformant la licence de fa Cour , 
inftitue des Confréries, & fe donne en 
lpeâacle dans des Procédions peu décen
tes. L'Edit- de Pacification donné par ce 
Brinçe,révoltelesCatholiques.&  donne 
heu à une Confédération, qu’on appelle 
la fainte Ligue* Un Parfumeur nommé 
Pierre de la Bruyere & Matthieu de la 
Bruyere fon fils, Confeiller au Châtelet 
de Paris, font les premiers & les plus 
zélés moteurs de cette Ligue abominable 
qui ne tendoit â rien moins qu a ren- 
verfer les droits divins 8ç humains. Les 
Jéfiiites y entrent des premiers, 6f font, 
comme on le verra, les principaux mem
bres de cette nouvelle Milice , où s’en
rôlent à l’envi ce qu’il y a de débauchés 
dans la ville de Paris, & tous gens qui 
trouvoient dans la guerre civile, ou une 
redource à leur libertinage, ou un moyen 
de contenfer leur ambition & leur ava
rice. D e Thou. L iv. 6 j,

*
' '• V ;



‘ A n n é e  1 57^.

Les Jéfuites commencent à s’établir £ 
Bourges. Un d’eux nommé Majotius , 
donne des preuves non-équivoques de 
fon incontinence avec la Meunière d’A -  
zenay. Cette anecdote cutieufe fe lit eh 
un écrit imprimé en 16' 1 o , avec ce titre : 
Remtrcîment des Beurrïtres de Paris ,  au 

Jieur de Courbouçon Montgommeri. Apo
logiste de la Société.

A n n é e  1577.
Pendant le Reétorat de Thomas Scour- 

jon , les Jéfuites appuyés du crédit du 
Cardinal de Bourbon, tentent de fe faire 
aggréger à l’Univerfité de Paris 5 mais le 
Cardinal ayant appris du Reéfceur, & de 
ceux qui étoient députés pour défendre 
la liberté de l’.Univerfité, qu’on ne pou- 
voit admettre & tolérer l’Inftitut des Jé
fuites fans caufer beaucoup de confufion 
dans l’ancienne difcipline, & fans abro- 
gej; les ftatuts de l’Univetfité, remet toute 
l’affaire à la volonté & à la difcrétion de 
l’Univerfité. Ce Cardinal s’étant au fur- 
plus déclaré hautement le 'protecteur de 
rUniverfité, les effcfrts des bons Peres 
font fans effet, Sc,leurs efpérances s’éva- 
nouiffenr. Merc. Jéfuit. p . 3 6 0 .

A nnée

* •

( 9 0

„ G oogle



' A  N N É E I 578.
Les Jéfuites déchus de leur entreprife 

fur l’Univerfité, s’adreffenr au Pape Gré
goire X III, auquel ils furprennent le 7 
Mai , une Bulle contenant Indulgence 
plénière, avec faculté de conférer les dé- 
grés & de faire des leçons en concur
rence avec les Profeffeurs de l’Univer- 
fîté : 8c à la fin , claufe dérogatoire aux 
Conciles Généraux, Conftitutions Apof- 
toliques , 8c nonobftant toute appella
tion. En conféquence de cette Bulle, ils 
infèrent dans leurs Conftitutions , im
primées à Rome en 1583, fept Chapitres 
concernant les Univerfités dont ils pou- 
voient avoir le gouvernement. Merc. Je f, 
p . 3 6 1 .  .

Sébaftien, Roi de Portugal , devenu 
maître abfolu, les Jéfuites font les pre
miers à recueillit les fruits de la tnau- 
vaife éducation qu’ils avoient donnée a 
ce Prince, qui, le cœur & l’efprit rem
plis des idées 8c des fentimens que ces 
Peres lui avoient infpirés , forme à fa 
majorité des projets chimériques au-clef- 
fus de fes forces & de fon âge, & que 
l’état miférable de fon Royaume ne lui

fiermettent pas d’accomplir aulfitôt qu’il 
e déliré. Cependant Don Alyar de Caftro 

/. Part. _ • E
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gagne fa confiance, & lui repréfente qu’il 
doit imputer cet état à l’imprudence ôc à 
l’ignorance des Jéfuites , qui tout-puif- 
fans pendant fa minorité , avoient pris 
de là occafion de fe mêler du gouverne
ment ; que fous prétexte de réprimer le 
juxe, ils avoient fait des Loix outrées 
qui avoient porté un coup mortel au 
commerce , & fi confidérablement di
minué les revenus de fa Majefté qu’il n’y 
avoir point d’argent dans fes coures ; en 
conféquence ils font chaflfés de la Cour 
avec Martin Gonzales leur protecteur j 
rpais leur efprit y régnant toujours, 3ç 
Sebaftien méprifant l’avis des gens fages, 
entreprend une expédition en Afrique 
contre les Maures. Ce Prince infortuné 
perd la bataille d’Alcaçar dans laquelle 
périt prefque toute la Noblede t feize 
mille Portugais font tués ou faits pri» 
fonniers ; le Roi lui-même après avoir 
fait des prodiges de valeur, tombe entre 
les mains des ennemis, & eft mis à mort 
par un des Barbares qui termine ainfi la 
difpute furvenue entr’eux au fpjet de cee 
illuftre prifonnier. Telle fut la fin de Se
baftien dans la z je année de fon âge & 
la n e de fon régne, fans avoir été marié.
Lê Cardinal Henri, oncle de ce Monar
que , monte fur le trône, âgé de 67 ans.
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Les Jéfuites recouvrent tellement leur 
autorité fous fon régne qu’ils le détermi
nent à céder le Royaume de Portugal au 
Rî>i d’Efpagne. On allure , dit M. de 
Thou, qu’il n’y eut que le Jéfuire Leon 
Henriquès , Confeffeur de Henri , qui 
rendit ce fervice à Philippe II. Ce Jéfuite 
frappa l’efptit de ce vieillard fuperftitieux 
&  timide, & le détacha peu à peu des in
térêts du Duc de Bragance, à qui la cou
ronne appartenoit légitimement 5 en lui 
répétant fouvent qu’il alloic s’cfuvrir le 
Royaume des Cieux s’il déclaroit Phi
lippe fon faccefleur pour la gloire de 
l’Eglife Romaine, & en lui repréfentanc 
vivement d’un autre côté tout ce qu’il 
avoit à craindre , s'il refufoit de fe ren
dre aux prières d’un aufli puiftànt Prince

2ui lui etoit allié de fi près. D e Thou, 
iv. <%).

Les Etats de Flandres citent les Jéfui
tes 4 Anvers pour jurer la Pacification 
de Gand. C’étoit un traité fait le 8 No
vembre 1 j7<?, entre toutes les Provinces 
des Pays-Bas, portant -abolition & oubli 
de tout ce qui s’étoit patfë de part Sc 
d’autre ; une promeflTe mutuelle de s’en- 
tr’aider pour chalTer les Efpagnols du 
pays, & de régler , après la tranquillité 
rétablie , tout ce qui concerneroitlaReli-

E z
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gion, Sec. Tous les Prélats de Flandre*

frétèrent ferment fans difficulté; les Jé -  
ùites parurent enfuite , & interpellés de 

fe conformer à l’ordonnance des Etats, 
ils refufent opiniâtrement de le faire, 
fans que l’exemple de tout le Clergé pût 
les faire changer de réfolution , &  font 
chaffés le 18 Mai d’Anvers, ou du tems 
du Duc d’Albe , Gouverneur des Pays- 
Bas , ils avoient acheté une magnifique 
maifon appellée l’Hôtel d’Aix, qu’ils 
avoient accommodée depuis à leur ulage, 
&  où ils demeuraient. On les tranfporte 
par eau à Malines, d’où Don Jean d’Au
triche , Gouverneur des Pays-Bas pour le 
Roi d’Efpagne ? les fait paflfer à Louvain, 
Ibid. .

A n n é e  1579,

Everard Mercurien, quatrième Géné
ral des Jéfuites, meurt à Rome comblé, 
dit l’Hiftorien de la Société , d âge Se de 
mérite, après avoir prédit la veille de fa 
mort, qu’il mourrait lejendemain. Hom* 
mes Illujlres de la  Compagnie de Jefus, 
par le P . d'Oultreman , p. y<).

Vers ce tems, les Jéfuites manifeftent 
leur avarice dans la pêche des perles à 
Cochin, ville Epifcopale deslndesOrien- 
tales, où les habitans Sc tous ceux du
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: Diocèfe vivoient de la pêche de ces perles 
‘j qu’ils trouvaient dans un lac que la Pro- 
. vidence en avoit pourvû pour leur fubfif- 
, tance. Ces Peres ayant entendu parler de 
‘ ce lac , prennent la réfolution de s’en ren- 
' dre maîtres. Deux d’entr’eux. partent de 
’ Goa,& viennent à Cochin, où après avoir

gagné la confiance de l’Evêque & des ha- 
oitans, ils furent aufïïtôt fuivis de plu- 
fîeurs autres. Ils perfuadent aux habitans 
de leur vendre ces perles par préférence 
aux Portugais qui ne les venoient cher
cher que tous les ans. Ceux-ci y ayant 
confenti , les Portugais abandonnent de 
venir à Cochin, & les Indiens devien
nent les efclaves des Jéfuites qui les trai
tent fi cruellement, que l’Evêque ne pou
vant y apporter aucun remède , maudit 
le lac au nom de Dieu. Ce Prélat n’a pas 
plutôt prononcé fa malédiction que les 
eaux & les perles difparoilfent. Les Jé
fuites privés du profit de ce commerce, 
retournent à Goa. Auflitôt le lac fe rem' 
plit d’eau, fournit aux Indiens des perle»

. en abondance , ôc les Portugais retour
nent à leur ancien trafic. Mor. prat. 
tom. L p . 2 3 1 .

A n n é e  i 580.

Le Cardinal Henri, Roi de Portugal,
E J
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meure âgé de 68 ans, après 17 mois de 
régne, & laide fa Couronne moins à celui 
des Prérendans qui feroit reconnu pour 
héritier légitime , qu’à quiconque feroit 
adèz pui fiant pour s’en emparer. Phi
lippe 11, bien réfolu de fe mettre en pof- 
feffion de ce Royaume , veut cependant 
bien , pour fe réjouir & faire croire qu’il 
n’agit que pat principe de confcience, 
avoir l’avis de quelques Théologiens de 
fes amis & des Jéfuites qui décident ea 

- fa faveur. En conféquence de leur déci
sion , le Duc d’Albe, connu par fes cruau» 
tés dans les Pays-Bas, pafiè en Portugal, 
dont il s’empare en moins de deux mois. 
Un nombre infini de Portugais & plus de 
d°”r mille tant Religieux que Prêtres, 
font madàcrés ; ies viiies font iivrées su 

' pillage , à l’avarice, à la brutalité & à la 
cruauté des Efpagnols, qui fe croient in- 
nocens ou juftifiés devant Dieu de leurs 
Crimes, au moyen d’une abfolution que 
les Jéfuites , auteurs originaires de tout 
Ce mal, leur obtiennent du Pape ; & Phi
lippe II eft proclamé Roi à Lilbonne le 
11 Septembre, au préjudice des héritiers 
légitimes. D t Thou. L iv . <%) > 70 ,

A n n é e  1 581 .

. Le trône Jéfuitique vacant depuis
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1 579 ,eft enfin rempli par Claude Aqua* 
viva qui, quoique le plus jeune de tous 
les Pères aflèmblés en la Congrégation , 
eft élu Général : éle&ion du tout extraor
dinaire * & qui doit être, difent les Jé- 
fuites, attribuée à la volonté & provi
dence de Dieu. Sommes ■ illujlres de la 
Compagnie de Jefu s, page 8*.

Henri Sammier, Jéfuite, homme in-* 
triguant, eft envoyé par fes Confrères 6c 
les Ligueurs vers plufieurs Princes Ca
tholiques pour les engager à favorifer 
leur révolte contre Henri III, Roi de 
France. D e Thou, L iv. 7 5.

Matthieu Ricci, le premier Jéfuite qui 
entre cette année dans la Chine /apprend 
la langue des Chinois, étudie les Livres 
& la Morale de Confucius, 6c s’imagine 
qu’il lui eft avantageux d’appuyer les vé
rités du Chriftianifme de l’autorité de 
cet idolâtre, qui parte dans l’efprit des 
Chinois, pour le plus fage de tous les 
hommes qui aient jamais été. Morale 
pratique,  Tome V I. page 38.

Les Jéfuites de l’ifle de Tercere, dé
pendante du Portugal, foupçonnés de 
favorifer le Roi d’Efpagne, proclamé Roi 
de Portugal, n’ofent fortir de leur mai- 
fon, où ils avoient été enfermés, ni pren
dre part à la victoire remportée par les

E 4
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habicans de cette ifle fur les troupes que
ce Prince avoir envoyées pour les réduire : 
mais, dans le defTeiri de prouver par 
quelque coup d’éclat leur attachement aux 
Efpagnols, ils ouvrent tout d’un coup la 
porte de leur Eglife, & fe font un rem
part contre la fureur du peuple, en pla
çant à l’entrée de cette Eglife le faint 
Ciboire , où l’on a coutume de garder le 
faint Sacrement ; prennent l’air de gens 
qui menacent de faire une fortie, &  ex
citent une efpèce de fédition. Le Magif- 
trat s’y tranfporte auffitôt, & leur deman
de ce que fignifie cette nouveauté. Ils 
répondent hardiment que s’ils ont fait 
quelques fautes, ils font prêts à en fouf- 
frir la punition ; & que s’ils font fufpe&s, 
ils demandent la permiflion de retourner 
en Portugal. Pluueurs d’entre le peuple, 
extrêmement irrités de cette infulte,difent 
qu’il faut leur faire leur procès comme à 
des traîtres qui vendent leur patrie ; les 
autres, qu’il faut mettre le feu à leur 
maifon, & les brûler comme des enne
mis publics & comme des gens livrés aux 
Efpagnols} ènfin on les renferme de nou
veau chez eux. D e Thou> L iv. 73.

On apprend de toutes parts, à peu près 
dans le même tems, que les Jéfuitespar 
un faux zèle de Religion, trament des
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confpirations contre la Reine Elifabeth. 
Cette Princefle , par le moyen des Emif- 
faires qu’elle avoit envoyés à Reims, 
dans le Séminaire Anglois , & à Rome, 
découvre une confpiration formée contre 
elle. Ces Emiffaires apprennent aufli que 
trois Jéfuites , Edmond Campian, Ra- 
dulphe Shervin & Alexandre Briant,font 
entrés en Angleterre pour conduire cette 
intrigue. Ils font arrêtés, condamnés à 
mort comme criminels de lèze-Majefté , 
& exécutés le premier Décembre. Ils meu
rent avec la fermeté qu’exige une bonne 
caufe. D e Thou. L iv . 74.

A n n é e  i 582.
La paix conclue entre les Polonois &  

les Mofcovites par l’entremife du Jéfuite 
Pofïevin, qui voyoit que cetteguerre nui- 
foit beaucoup à l’avancement de la Société, 
Batthorî, Roi de Pologne, fe rend le 12, 
Mars à Riga, demande au Sénat une Egli- 
fe pour les Jéfuites, & l’obtient malgré 
la réclamation du peuple. D e Thou9 
L iv . y S .

Jean Jaureguy, jeune homme de vinge 
à vingt-cinq ans, attente le 18 Mars à 
la vie du Princre d’Orange , & fe  charge* 
de fa  propre volonté de ce meurtre, per-' 
fuadé par un Jéfuite que Jitôt qu'il aura 

' £ 5
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fa it le coup t foudain fera porte en P a ra *  
dis par les Anges qui lui ont jà  retenu J a  
place pris Jefus -  Chrifi , a u -d ejfu s de  
la Vierge Marie. Ce miférable, après 
s’être confeffe 8c avoir reçu la Commu
nion , part auflitôt 8c fe rend à la Cita
delle. Le Prince allant de fa faite dans fa 
chambre, Jaureguy fe glifle dans la foule, 
&  lui tire un coup de piftolet. Le parri
cide eft tué fur la place. Ibid. Jou m . de 
flenri I I I . tom. i. .

Les Jéfuites , pour favorifet le projet 
formé avec Philippe II, Roid’Efpagne, &  
les Guifes, de mettre|Henri III Roi de 
France en prifon,de pouffer à bout le Due 
d’Anjou, frere du Roi, d’exterminer la 
famille Royale , de mettre le Royaume 
de France entre les mains du Roi d’Ef- 
pagne, fafcinent l’efprit du peuple par 
des queftions embarraflees qu’ils propo- 
fent à leurs pénitens dans le fecret delà 
Confeffion } 8c après avoir infenfiblement 
détaché le peuple de l’obéiffànce due aux 
Princes 8c aux Magiftrats, ils le portent 
ouvertement à la révolte. Salcede, iîeur 
d’Auvilliers, chargé d’agir auprès du Duc 
d’Anjou, conformément aux intentions 
des Conjurés, eft arrêté dans la maifon 
de ce Duc qui étoit en Flandres ; il avoue 
tout, & ligne même fon aveu. Le Duc eu
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avertit le Roi fon frere ,•&  Salcede eü 
amené en France. Interrogé en préfence 
du Roi, il dénie ce qu’il avoit ligné, 8c 
eft néanmoins condamné à mort. Avant

3ue d’être appliqué à la queftion extraor- 
inaire, il avoue de nouveau ce qu’il avoit 

confeffé d’abord; mais comme on le ra- 
menoit au cachot par un efcalier obfcor, 
ün Jéfuite lui confeille de rétraéfcer ce 
qu’il avoit avoué , ce fcélérat le faic en 
effet, &  perfide jufqu’à la mort dans fa 
rétra&ation. D e Thou, L iv. y  S.

A n n é e  1583-

Les Jéfuites demandent à erre admis 
dans l’Univerfité de Louvain, 8c qu’il 
leur foit permis de bailler degrés 8c 
faire les promotions ès Arts 8c en Théo
logie. L’Univerfité & les Ecstts de Bra
bant s’oppofent à leur prétention. Le 
Confeil de cette Province donne au Duc 
de Parme un avis portant, qu’// ne con
vient point de permettre aux Jifuites de 
bailler Us degrés & faire les promotions ès 
Arts ni en la Théologie ;  mais qu'ils p u if 
fent faire Uurs leçons en leur Collège comme 
font les Cordeliers, Jacobins & autres Re
ligieux. Merc. Jéf. p. 3 81 8c fuiv.

Guillaume Crichton, Jéfuite, follicite 
Robert Bruffe , Gentilhomme EcolTois,

E 6
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d’afTafliner, onde fournir de l’argent pour 
faire aflafliner Jean de Metelan, Chan
celier d’Ecofle. Brufle ayant refufé de fe 
prêtera Pun&l’autre de ces crimes,Chrich- 
ron le fait arrêter en Flandres, où il le 
fait retenir quatorze mois prifonnier > au 
bout defquels fon innocence étant recon
nue , il eft élargi fans aucun recours con
tre le Jéfuire, dont là calomnie refte im
punie. Catéchifme des J  if. tom. I L  p . /o.

Philippe II, Roi d’Efpaene & de Por
tugal, ayant fournis les habitans de llfle 
deTercere, les Jéfuites fon; en un feul jour 
& fur le même échaffaut trancher la tête 
à vingt-huit Seigneurs, & à cinquante- 
deux Gentilshommes François venus dans 
cette Ifle pour y foutenir les intérêts de 
Don Antoine , Prieur de Crato, qui avoir 
été proclamé Roi de Portugal, & font 
pendre cinq cens Cordeliers ou autres 
Religieux qui a voient prêché en faveur 
de ce Prieur. Le franc & véritable difcours 
À Henri I V  fu r le rêtabliJJ. qui lui ejl de
mandé pour les J é f p . y  y . édit. de i 6 o $ .

Pierre Coton, né à Nerondeprès de la 
Loire le 6 Mars 1 564, eft reçu parmi les 
Jéfuites à Arone dans le Milanès ( ville 
célébré par la naiflance de faint Charles 
Borromée) en Sept, de cette année. Il étu« 
die la Théologie à Rome fous le Pere
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Bobadilla, un des premiers compagnons 
d’Ignace ; il pâlie dans la fuite en France, 
où enfeignant à Lyon les cas de con
science fuivant les principes de fa So
ciété, il lie une amitié fort étroite avec 
une Religieufe qui en donne des preuves 
non équivoques-Un certain Abbé Dubois, 

- s’étant avifé de publier cette hiftoire , 
d’ailleurs très-connue ’, on vient à bout 
de le faire rétraéfceren lui promettant une 
bonne penfîon. E tjîc  necejfîtas ad turpia 
cogit. Nous ne fçavons pas au jufte en 
quelle année ce fait hiftorique eft arrU 
vé. L’Auteur qui nous l’a adminiftré, ne 
la marque pas. Remerc. des Beurrilres de 
P a n s.

Jean Maldonat, fçavant Jéfuite, meurt 
le 6 Janvier, âgé de 56 ans. Son mérite 
perfonnel eft caufe que fa Société , très- 
odieufe. à l’Univerfité , & déjà très-fuC 
peefte aux plus clairvoyans , eft long- 
tems tolérée par le Parlement , faifi au 
procès de i’Univerfité. D e Thou. L iv .y d .

' A N N É E I 584.

<juülaume Parry , Anglais , dérangé 
dans fes affaires, pafle en France en 1 j 8 z, 
fe fait Catholique à Paris, fe retire en- 
fuijté à Lyon , d'où il pafte à Milan & a 
yenife.il f9rme,dans cette derniere ville*
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liaifon avec le Jéfuite Palrhio, à qui il 
découvre le deffein qu’il a de tirer d’op-' 
preflionles Catholiques d’Angleterre, en 
aflaflinant la Reine Elifabeth. Approuvé 
par ce Jéfuite , il revient à Paris, où il 
a un entretien particulier avec le Jéiuite 
Coldret qui le communie. Parry repafte 
en Angleterre, & s’infinue auprès de la 
Reine qui l’écoute favorablement j mais 
ayant voulu aflocier à fon crime un Ca
tholique de fes amis qui en avertit la 
Reine , il eft arrêté , convaincu & con-* 
damné à être pendu & écartelé, ce qui 
eft exécuté le i  Mars ; après avoir reconnu 
qu’excepté une conjuration, il avoit eu 
part à toutes celles qui avaient'été for
mées contre la Reine Elifabeth. Catien« 
des Jèf, tom. z .p .  /o. de Thou, liv. 7 9 .

La mauvaife & féditieufedo&rine que 
les Jéfuitès répandent en France, eft la 
caufe des troubles qui agitent ce Royaume. 
On y publie & diftribue les livres du Car
dinal Bellarmin, Jéfüite ,qui enfetgnent 
aux peuples à fe révolterconcre les Souve
rains. P laid . de la Martel. p . 5 4 .

Les Jéfuitès envoyent Rofcieux, fa
meux Ligueur , & Satnmier leur Con* 
frère , vers le Roi cfEfoagne, pour fça- 
voir de quelle fourme de deniers ce Prim 
«e confent d’aider les Ligueurs. Us couh
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rent la pofte enfemble j mais Sammier ; 
qui en 1581 ,  avoic été envoyé vers ce 
Roi, pour l’engager de favorifer leur ré
volte contre Henri III , veut avoir la 
gloire de réuffir feul dans cette négocia
tion $ il profite donc de la fatigue & du 
profond lbmmeil où Rofciéux fe trouve 
dans une nuit pour prendre des chevaux 
frais, & faii une telle diligence que fon 
Compagnon trouve tout prefque achevé 
à fon arrivée à la Cour de Madrid. Catccht. 
d esJéf. L iv . I I I . ch. ao.

Guillaume de Naflau, Prince d’Orange, 
eft aflafliné à Delft le 1 o Juillet * par Bal* 
thafar Gérard, âgé de 16  à 27ans, natif 
de Villefans en Franche-Comté, qui lui 
tire un coup de piftolet chargé de trois 
balles. Le Prince s’écrie : Seigneur, ayez 
pitié de moi & de ce peuple; je  fu is blejfe a 
mort ;  6c expire auffitôt. Le fcélerat eft ar
rêté en prenant la fuite, 6c avoue qu’il 
y a fix ans qu’il a formé ce deflein j qu’il 
l’avoit abandonné pendant quelque tems; 
mais qu’ayant depuis fait connoiflànce i  
Trêves d’un Jéfuite auquel il avoit fait 
part de fon deflein , ce Religieux l’avoit 
confirmé dans fa penfée , en Faffiirant 
que , fi on le faifoit mourir pour cette 
adtion , il feroit bienheureux, 6c placé au 
nombre des Martyrs j qu’il l’avoit couv
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.  .  ,  .  *thuniqué à trois autres Jéfuites de la me
me ville, qui tous l’avoienc approuvé j 8c 
déclare, trois jours après la queftion, que 
fi le Prince vivoic, il le tueroit encore , 
dût-il fouffrii; mille tortures. Auffi fe re
gardant comme un généreux Athlete 8c 
un Martyr de l’Eglife Romaine , fup-

fiorte-t-il avec confiance un Supplice dont 
e récit fait horreur. Les Jéfuites des Pays- 

Bas l’honorerent auflitôt comme un faine. 
D e Thou. L iv. j g .

Le Jéfuite Criton, allant en Ecolïe, 8c 
leVaiflèau fur lequel il étoit porté fe trou
vant attaqué par des Corfaires , déchire 
les papiers qu’il avoit, & les jette à la mer. 
Mais par un accidenc extraordinaire, le 
vent les rapporte dans le Vaifieau , où 
quelqu’un prend foin de les ramafier, & 
les remet entre les mains de Vaad, qui 
après les avoir collés fur un autre papier, 
découvre un complot formé par le Pape, 
le Roi d’Efpagne & le Duc de Guife,pour 
envahir l’Angleterre. R apin , liv. iy .D if- ' 
cours aux Gr. de Pol. p . 5 o édit, de

...............A n n é e  1585. .

Comme on ne parloit tous les jours 
en Angleterre que de quelque confpira- 
tion nouvelle , le Parlement fait publier, 
au mois de Mars, un Edit bien févere
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contre les Jéfuites, & ceux qui vont étu
dier dans leurs Séminaires. Il eft ordonné 
par cet Edit aux Jéfuites & à tous ceux 
qui depuis la première année du régné 
a Elifaoeth, ont été promus aux Ordres, 
facrés fuivant le rit de l’Eglife Romaine, 
de fortir d’Angleterre dans les quarante 
jours de #la publication de l'Edit ; que 
ceux qui s’y trouveront après ce terme 
expiré , feront traités comme criminels 
de lèze-Majefté ; qu’on punira comme 
homicides ceux qui les recèleront ; que 
les jeunes Anglois qui étudient dans 
leurs Collèges hors du Royaume ou dans 
de femblaoles Séminaires , feront de 
même traités comme criminels de lèze- 
Majefté , s’ils ne reviennent en Angleterre 
dans les fix mois de la publication. D i  
T kou.L iv.83 .

Commencement & originede la guerre 
de la Ligue en France, qui amis ceRoyau- 
me à deux doigts de fa perte. Le Duc de 
Nevers , un des principaux appuis de cette 
Ligue , à qui elle étoit redevable de fa 
forme & de fon arrangement, & qui en
troit dans fes deffeins, l’abandonne tout- 
à coup, parce qu’on ne lui fait jpas voir 
clairement qu’elle foit autorifee par le 
Pape. Ce Duc déclare que le P. Claude 
Mathieu, Jéfuite, connu par fa témérité
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& fon effronterie, eft le principal Ëmif- 
faire de la Ligue ; qu’auflî agile de corps 
que d'efprit, il fe fait un jeu de faire en

f>ofte le voyage de Rome \ que ce Pere 
ui avoit confirmé que non.-feulement 

Grégoire XIII approuvoit la Ligue ; mais 
que ce Pape étoit réfolude l’aurorifer par 
une Bulle exprelfe" auffitôt quelle feroit 
en état d’agir 5 qu’ayant fommé ce Jé- 
fuite de tenir fa parole, il avoit fur le 

■ champ volé à Rome, & ĉ u’au lieu de £ul« 
le, il n’en avoit rapporte que des Lettres 
de créance conçues même d’une maniéré j 
équivoque$ que depuis y il avoit fait en
core deux voyages , fans avoir rapporté 
de Bulles ou Brefs autorifant en forme 
cette Ligue; qu’ainfi lui DucdeNevers, 
ne voyant point d’autorifation publique, 
il y renonce. Ibid. L iv . 8/.

Les Rois du Japon envoient une célè
bre ambaflàde à Rome , à laquelle Gré
goire XIII donne audience le a; Mars. 
Gafpard Gonzales , Jéfuite , portant la 
parole pour les Ambaflàdeurs , loue la 
piété ferme & confiante des Rois du 
japon & deleursEnvoyés : venant enfuite 
aux louanges du Pape , il fait un grand 
éloge du zèle de fa Sainteté pour la pro
pagation de la Foi ; & après avoir rappelle 
le fouvenir des travaux de François Xa-
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vier, il finit fondifcours en fuppliaftt le 
Pape de toujours favorifer une Compa
gnie qui lui eft redevable de tant de bien-» 
faits ; afin qu’elle foit en état de con
quérir à Jefus-Chrift les Provinces & les 
Royaumes dont l’Inde eft compofée, qui 
font èn fi grande quantité qu’il n’eft pas 
poffible de les notnbret. Grégoire Xlli 
conçoit une fi grande joie des titres ma
gnifiques qu’on lui donne dans les Lettres 
préfentées par ces Atnbafiadeurs , qu’il 
meurt le i o Avril fuivant, après 11 ans 
10 mois & 28 jours de Pontificat. Ibid, 
L iv . 8 1,

Sixte V , monté fur le fiége de Rome 
le 24 Avril, prononce aux follicitations 
&  importunités du Jéfuite Mathieu, la 
Sentence d’excommunication contre Ken* 
ri , Roi de Navarre , & contre le Prince 
de Condé. La Bulle en eft expédiée le 21 
Août, publiée & affichée à Rome le 11 
Septembre, revêtue de la fignature de 
vingt-cinq Cardinaux. Henri 111 empêche 
la publication de cette Bulle en France. 
Ce Monarque & le Prince de Condé font 
afficher leurs proteftations contre cette 
Bulle aux portes du Vatican. Cette dé
marche met dans une colère extrême Six* 
te V , qui ne peut cependant s’empêcher 
de la louer. Ibid. L iv, 8 1 & 8 2 .
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Le Calendrier Romain , réformé en 

1581,  par Grégoire XIII, reçu en France 
&  dans d’autres Pays Catholiques, mais 
rejette par les Proteftans, caufe des trou

. blés à Riga, capitale de la Livonie, donc 
les Jéfùites établis depuis peu dans cette 
ville, font les auteurs. Ces troubles don
nent lieu au peuple de faire éclater fon 
reflentiment & fa jufte douleur fur l’éta- 
blilTement.de ces Religieux, regardés 
comme des brouillons & des turbulens. 
Ibid. Liv. 83, •

A n n é e  i j 8£.
Les amis & les parens de Marie, Reine 

d’Ecofle , tant d’Italie que de France, 
ayant projette de faire aflàlliner la Reine 
Elifabeth, de mettre la couronne d’An
gleterre fur la tête de Marie, prifonniere 
dans ce Royaume, & d’y rétablir la Reli
gion'Catholique ; les Jéfùites ne font

Ïas des derniers à entrer dans ce complot.
In d’eux nommé Rallard, du Collège de 

Reims , palïè de France en Angleterre, 
& prefle vivement Babington , un des 
Chefs des Conjurés, d’exécuter ce crime, 
en lui difant : Lui ôter la vie, à Elifabeth, 
c'ejl comme j i  vous l'otieç à un prophane , 
à unpayen, à un homme maudit de D ieu. 
Vous nepichereç en cela ni contre D ieu ,
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ni contre les hommes. Vous'vous ajfurere£ 
une couronne immortelle ;  & J i  vous fu r-  
vivei à cette action , vouspouve[  compter 

fu r une récompenfe éclatante. Tout difpofé 
au gré des Conjurés au-dedans & au de
hors , on choifit le 24 Août* jour de faine 
Barthelemi ? pour l’exécution de ce pro
jet, qui heureufement eft découvert. Ba- 
bington, Ballard & piufieurs autres com
plices fon arrêtés , & avouent tous que 
Marie a connoiflance de la confpiration, 
& que c eft pour fes intérêts que le def- 
fein de faire périr Elifabeth a été formé. 
Le Parlement nomme trente-fixCommif- 
faires pour inftruire leur procès. Quatorze 
des Conjurés , entre lelquels le Jéfuite 
Ballard, font condamnés à mort & exé
cutés le premier Octobre. On les pend 
à des gibets , on coupe les cordes avant 
qu’ils foient expirés, on les étend fur un 
échaffaud, on leur coupe les parties natu
relles qu’on jette au feu , on leur ouvre 
la poitrine & on en arrache le cœur avec 
lequel on leur frappe les joues en difant ; 
Voilà le coeur d'un traître à la Patrie ;  on 
coupe enfuite leurs corps en quatre , Sc 
on expofe leurs têtes & .leurs membres 
fur les ponts & dans les places publiques. 
Les Comr îflaires /e rendent à Fordu- 
ringhay, la feizièm.e prifon de Marie j

, y G oogle



. (>■ *) .
là ils l’interrdgent, inftruifent Ton pro
cès,& la jugent, le 15 Odobre, coupable 
du crime de lèze-Majefté. La procédure 
portée au Parlement alTemblé au nombre 
de quatre cens , cette Princefle eft con
damnée à avoir la tête tranchée* Ibid . 
L iv. 8 6 .

A n n é e  1587.
La Reine Elifabeth (igné enfin la veille 

de la Purification l’Arrêt de mort pro
noncé contre Marie, Reine d’Ecottê ; 8c 
le jugement eft exécuté le 18 Février. 
Trop de crédulité aux promettes trom- 
peules des Jéfuites 8c trop de confiance 
dans leurs intrigues , font caufe de fa 
perte. D t Thou. L iv . 8 6 .

Batthori, Roi de Pologne, ayant établi 
les Jéfuites à Riga, comme on l’a dit, 
malgré la réclamation du peuple, y oc- 
cafionne une révolte générale qui abrège 
fes jours. Ce Prince meurt âgé de 5 3 ans » 
autant eftimé de fes fujets que des étran
gers , auxquels il avoit içu très bien com- ' 
mander, fans pouvoir fe commander à 
lui-même ni donner des bornes à fon 
reflentiment contre ceux de Riga qui s’é- 
toient foulevés au fujet de l’établittèment 
de ces Peres. Ibid. Liv. 8 4 . .

L ’Empereur du Japon reconnoît que
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les Jéfuites font des trompeurs ; 8c que 
fous prétexte d’enfeigner à fes fujets U 
voie du falut , iis ne font que les liguer 
& ies unir enfemblepour les faire en- 
fuite foulevet 8c leur faire exécuter quel
que trahifon contre les Grands de fon 
Empire : il ajoute que s’il n’eût été fort 
fur fes gardes , ils l’auroient trompé 
comme ils avoient trompé plufieurs Sei
gneurs, Çe Prince en conféquence les 
Bannit tous de fon Empire, 8c fait abat
tre leurs Eglifes. Mor. pratique, tome I I .  
p . 2 1 4 .

Les Jéfuites» pour augmenter le nom* 
bre des Ligueurs , fe déchaînent en chaire 
contre le Roi de Navarre,& contre le Roi 
de France, qu’ils accufent de favoriferce 
Prince Proteftant : retenus par la crainte 
d’ètre punis, ils développent à l’oreille de 
leurs pénitens tout ce qu’ils difent moins 
clairement en public $ abufant ainfi du 
fecret de leur miniftère » ils n’épargnent 
ni le Roi, ni les Miniftres, ni les per- 
fonnesqui leur'font le plus attachées. Us 
remplirent l’efprit des perfonnes qui s’a- 
dreflènt à eux de faux bruits ; mettent 
leurs confciences à la torture par des ques
tions embarraflees & par mille fcrupules 
qu’ils leur jettent dans l’efprit. Par une 
méthode alors inconnue à l’Eglife de
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France, ils imaginent d’interroger leurs 
pénitens ; & viennent à bout d’éloigner 
des Paroifles, & d’attirer tout le peuple 
chez eux.. Par le même moyen ces Pe- 
res fouillent dans le fecret des familles; 
& en alléguant quelque paflage de l’Ecri
ture avec quelques railonnemens fcho- 
laftiques, pour prouver qu’en fait de Re* 
ligion, les fujets peuvent faire des aflo- 
ciations fans la per mi (lion du Prince, ils 
les engagent dans cette Ligue funefte? fi 
quelqu’un refufe d’y entrer, ils lui refu- 
fent l’abfolution. Ibid. L iv . 86. addit, du 
même L iv. .

A n n é e  i 588.
La fameufe entreprife dé Philippe II, 

Roi d’Efpagne, fur l’Angleterre, fuggerée 
& animée par les Jéfuites, ne fait pas 
honneur à fes principaux Agens. La flotte 
d’Efpagne de 15 o voiles périt , &  le 
Roi a lieu de fe repentir de n’avoir pas 
fuivi le confeil que lui avoit donné en 
1571 le célébré Arias-Montanus de ne 
point fouffrir que les Jéfuites entraient 
dans le gouvernement des affaires. Ju fi. 
idée, p. 6.

Sixte V  , pour favorifer cette entre- 
prife donne, à la follicicationfans doute 
des Jéfuites, puifqu’ils enétoient les Au

teurs,
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teurs, une Bulle contre Elifabeth, Reine 
d’Angleterre , par laquelle il la déclare 
excommuniée, déchue de tous Tes droits 
au Royaume d’Angleterre, dégage Tes 
fujets du ferment de fidélité, & ordonne 
à tous les Anglois de fe joindre au Duc 
de Parme qui alloit palier en Angleterre 
pour le Roi Philippe, 8c de lui obéir en 
tout. Cette Bulle ne fit pas grand mal à 
Elifabeth; elle en rit, & à la tête de fon 
Parlement elle déclare, de fa part, le Pape 
hérétique 8c excommunié. D cThou ,liy . 
8c) . V u  d 'Elifab.par Let.

La violence infupportable des Jéfuites 
aigrit à tel point les Tranfylvains 8c les 

„. Hongrois, qu’ils maltraitent 8c bannifient 
tout ce qu’il y a de Jéfuites parmi eux. 
Çette Société furieufe , appuyée qu’elle 
étoit de la faveur 8c de l'autorité du Sou
verain, 8c foupçonnée de vouloir intro
duire l'Inquifition, avoit opprimé avec 
tant de violence ce qui reftoit de liberté 
à ces peuple,que perdant la patience avec 
laquelle ils avoient fupporté les maux 
précédens, ils n’en ont plus pour ceux-ci 
8c recourent aux derniers remèdes , ani
més fans doute par la vûe de l’oppreflion 
des Provinces voifines. D ifc. aux grands 
d e P o l.p .S t .

Molina, Jéfuite, publie fon Livre de 
I . Part. F
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la Concorde de la Grâce & du Libre a rbi~  
tre. Ce Livre caufe un foulevement géné* 
ral. Bannès, fçavant Dominicain , l’atta
que comme renouveliant les dogmes ei> 
ronés proferits en 1581 , par i’Inqui- 
fition générale deCaftille , dans la con
damnation des Propofitions de Monté- 
Major, autre Jéfuite. Ce Livre eft auflî 
attaqué avec beaucoup de force & de zèle 
par Henri Henriquès , un des Confrères 
de Molina. Abrégé de Vhifl. Eccl. t. I X .

Le Duc de Guife arrive à Paris \ la 
Reine-mere l’ayant introduit chez le Roi, 
il veut juftifier fa conduite auprès de fa 
Majefté,qui faifant femblant de le croire , 
ordonne néanmoins aux Etrangers de for- 
tir de Paris, fait entrer des troupes dans 
la ville & prendre les armes à une partie 
de la Bourgeoifie. Les féditieux s’alTem- 
blent dans la Place Maubert,d’où part le 
lignai qui fe communique çnfuite dans 
tout Paris.

On tend les chaînes dans lîs rues, les 
avenues des Places font fermées de bar
ricades, chacun s’empreffe de faire pro- 
vifion de pierres , & en un moment tou
tes les fenêtres des mations, donnant fur 
les Places, en font remplies. On fait tous 
les préparatifs néceflaires pour exterminer 
les troupes du Roi, qui fe trouvent for-
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cées de reculer. Le Duc de Guife Te rend 
maître de Paris, après la fortie du Roi, 
qui fe retire à Chartres. Cette journée 
runefte appellée la Journée des Barricades, 
eft mémorable par les maux qui l’onc 
fuivie j maux qui font le fruit de toutes 
les machinations 8c intrigues odieufes de 
la Société. D e Thou t L iv . g o .

Le Roi convoque les Etats Généraux 
à Blois ; l’ouverture s’en fait au commen
cement d’Oétobre. La mort du Duc de 
Guife eft réfolue le t i  Décembre. Le 
lendemain a$ , le Confeil s’alTemble de 
grand matin ; le Duc de Guife s’y rend 
malgré les avis qu’on lui donne ; entré 
flans la chambre du Roi , les Gardes le

fiercent de coups de poignard. On arrête 
e Cardinal de Guife, l’Archevêque de 

Lyon &c plufieurs autres perfonnes j le 
Roi fait maffacrer le Cardinal de Guife 
la veille de Noël. Les Prédicateurs , les 
ConfelTeurs fe déchaînent contre ce Mo
narque, 8c le peignent avec les couleurs 
les plus vives, le traitant d’homme fans 
religion , de tyran 8c d’hypocrite. Les 
Jéfuites ne s’oublient pas dans cette occa- 
fion. Ibid. L iv . g 3 .

A n n é e  i 5 89.

Catherin» de Médicis, mereduRoi.
F i
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mejjrt le 5 Janvier. PerSonne ne paroît 
ni trop gai, ni trop trille de la mort d’une 
femme de cette conséquence, qui tant

2u’elle a vécu a brouillé le Royaume» 
lerte Princefle, fi l’on en croit l’Efpion 

Turc, éroit fort adonnée à la magie. Voici 
un trait allez fingulier qu’on'lit dans cet 
Auteur {pag. 355. tom. IV . id. de 171  j . ) 
On y dit « que la Reine Catherine avoir 
y> beaucoup de commerce avec les Sor- 
»> ciers , qui lui faifoientvoir, dans un 
»  miroir enchanté ceux qui régneroient 
» en France à l’avenir. Elle vit d’abord 
« Henri I V , enfuite Louis XIII, après 
» lui Louis XIV j enfin une troupe de 
*> Jéfuites qui dévoient abolir la Mo»
» narchie pour gouverner eux-mêmes». 
La vue ou l’impreflion de ce tableau a 
rant frappé qu’il a été gravé. On trouve 
des Eftampes qui représentent cette his
toire.

Le 16  Janvier, jour de la clôture des 
Etats à Blois , les Ligueurs ayant à leur 
tête Bufiey-le Clerc, conduisent à la BaS
tille les principaux membres du Parle
ment. Le peuple, quoique Ligueur, mur
mure hautement contre un tel procédé. 
Les Prédicateurs & les JéSuites montent 
en chaire pour appaiSer le peuple, ap
prouver cette démarche & Se déchaîner.
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contre le Roi. Les plus célèbres d’entr’eux 
1 croient Guillaume Rofe, Evêque de Sen- 
; iis , Jean Ginceftre , Jean Hamilton, 

le petit Pere Bernard de l’Ordre des Feuil- 
lans, nouvellement inftitué j Chriftophe 
Aubri, Pierre Chriftin , Guillaume Lu- 
cain, Jacques Commolet , Jean Guari- 
nus, Jacques Cueilli, Pigenat, le fameux 
Gilbert Genebrard , Profefleur Royal en 
langue Hébraïque , nommé à l’Arche

' vêché d’Aix pendant ces troubles par le 
Pape Grégoire XlVj & le P. Feuardent, 
Cordelier. On voit paroître dans Paris 
des Vers, des Libelles , des Eftampes 
contre Henri 111 , & on y fait des pro
cédions impies & ridicules dans le deuein 
de rendre ce Prince odieux. D e Thou , 
L iv. 94 & 95.

Le peuple fe foulève à Bordeaux. 
Déjà les Faâieux qui s’étoient fai fi s de 
la Porte de faint Julien, commençoient 
à élever des barricades, & avoient con
traint les Maires accourus au bruit, de fe 
retirer,lorfque le Maréchalde Matignon, 
Gouverneur de Guyenne, à la tête de la 
Noblefle, donne un lignai à la garnifon du 
Château Trompette , de tirer quelques 
volées de canon, qui répandent la teneur 
parmi la populace mutinée , la diflipent 
& appaifent la fédition. Les complices

*
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de cette révolte prennent aüflîtôt la fuite $ 
mais on en arrête deux qui font pendus 
fur le champ , après avoir avoué à 1» 
queftion qu’ils étoient convenus d’in- 
veftir la maifon du Maréchal, de le poi
gnarder, d’expcfer fon cadavre aux yeux 
de la garnifon , de fe rendre maîtres du 
Canon de la Ville & de le tourner contre 
le Château pour l’obliger à fe rendre. Ce 
Seigneur n’en'voulant pas fçavoir davan
tage , fe contente, pour ne pas deshono
rer le Clergé & prévenir de femblables 
conlpirations , de chalTer de la ville les 
Jéfuites, auteurs de celle-ci, qui font 
obligés d’aller chercher azile à A^en ô c i 
Périgueux, dont les habitans fe révoltent 
fur ces entrefaites. Ibid. L iv .^ 4 .

Le. Roi vient à Saint-Cloud, à deux 
lieues de Paris. Jacques Clément, Do
minicain, jeune homme d’environ zz 
ans, fans lettres , vivant dans le liber- 
tinage.& l’oifiveté, & toujours mêlé avec 
la canaille, forme le deuein de tuer le 
Roi. Il fe porte à ce crime par les décla
mations furieufes des Prédicateurs contre 
ce Prince & par les leçons de quelques 
Théologiens modernes , & fur-tout des 
Jéfuites, qui foutiennent qu’il eft permis 
de tuer un tyran. Il fe rend le premier 
Août au camp du Roi , & lui préfecte
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Une Lettre du Comte de Brienrie. Tarir 
dis que le Prince lifoit cette Lettre avec 
attention , le furieux tire un couteau de 
fa manche, & lui en porte de toute fa 
force un coup dans le bas ventre. Clé
ment eft tué fur le champ par ceux qui 
font préfens. Henri reçoit le faint Viati
que, & meurt fort chrétiennement, âgé de 
3 8 ans , après en avoir régné 1 5. D e  
Thou t Liv. Cf S. L’aflaffinat de ce Prince 
avoit été ptojetté 8c réfolu dans le Col
lège des Jefuites. Journ. de Henri I I I .

A n n é e  1590.
Henri IV arrive à Chelles le 9 Mai, 

où il apprend que le Cardinal de Bour
bon , âgé de 66  ans, eft mort au Châ
teau deFontenai en Poitou* Les Ligueurs 
en avoient fait leur Roi fous le nom de 
Charles X. Toutes les intrigues des Jé- 
fuites, auprès de ce Cardinal, ne purent 
leur procurer un établiftèment â Rouen.

• Le Cardinal de Vendôme, fon rteveu 8c 
fon fuccefteur en l’Archevêché de Rouen 
& en l’Abbaye de Saint Ouen, révoque 
la donation de quatre mille livres de rente 
créée par fon oncle en leur faveur fur cette 
Abbaye. Hi/l. de la ville de Rouen.

Henri IŸ aftiégeant Paris, il s’y fait 
une procelhon de la Ligue en préfence

F 4
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du Cardinal Cajetan ,8 c  d’un grand nom
bre de Prélats qui l’avoient fuivi d’Italie. 
François Panigarola, Evêque d’Aft, &  le 
Jéfuite Bellarmin femblent y donner leur 
approbation. Cette fameufe procelîion. 
étoit compofée de Moines, précédés de 
l’Evêque deSenlis 6c du Prieur des Char
treux , qui tenoient chacun un Crucifix 
d’une main 6c de l’autre une hallebarde. 
.Les Moines qui les fuivoient avoient 
leurs robes retroufTées', le calque en tête ,  
la cuirafie fur le dos, 8c étoient armés 
d’arquebufes, dont ils faifoient de tems 
en tems quelques décharges pour faire 
voir leur adrelle. Cependant le liège con
tinue , les Pariliens font réduits à l’extré
mité; toutes' les calamités &c les horreurs 
qui accableront autrefois l’infortunée Jé- 
rufalem, fe réunilTentpoac la ruine de Pa
ris ; les vivres manquans , on ordonne 
une vifite dans la ville pour faire recher
che de ceux dont les Maifons 6c Com
munautés peuvent être pourvus. Cette 
vifite commence le z6 Juin. Le Reébeur 
des Jéfuites appellé Tyrius, va chez le 
Légat accompagné du P. Bellarmin, pour 
le lupplier d’en exempter leur Maifon. 
La demande rejettée avec indignation, 
&  la vifite faite, on y trouve du bled & 
du bifçuit pour les nourrir plus d’un an,
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. ,avec de la chaic falée , des légumes, du 
foin & autres vivres en plus grande quan
tité que dans quatre des meilleures Mai- 
fons de Paris. On ordonne enfuite à tou
te» les Maifons pauvres d’amener eft cer
tain lieu leurs chiens & leurs chats qu’on 
fait tuer & cuire. On les met à la garde 
des Eccléfiaftiques, qui en nourrirent les 
pauvres pendant quinze jours , au bout 
defquels ces Prêtres ont la cruauté de 
leur vendre quatre mille livres les peaux 
de chiens & de chats qu’ils leur avoient 
amenés. Tous les animaux mangés , on 
réduit en poudre les os des morts pour 
fervir de Farine ; on en fait autant des 
pierres d’ardoife qu’on avale dans de 
l’eau. La famine & la mauvaife nourri
ture ayant fait mourir une multitude 
étonnante de perfonnes, ( on en compte 
plus de douze mille dans l’efpace de trois 
mois ) les Prédicateurs ont le front de per- 
fuader que mortes dans cet état , elles 
font bienheureufes. Les Jéfuites triom
phent parmi tant d’horreurs & fournif- 
fent au Duc de Nemours, fur des joyaux 
de la Couronne, ce dont il a befoin pour 
foütenir le fiége. D e Thou, L iv . 9 8 Journ, 
de Ifenri I F  , tom. I. Remarq.fur la Sat. 
M inipp. tom. II . p . 107.

Sixte V  , qui connoiflToit l’arrogance
F 5
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des Jéfuites, veut la réprimer Sc leur dé
fendre de porter le nom de Jéfuites ,  leur 
permettant feulement celui à'Ignaciens, 
de di£int que le nom de /«/«/«.i appartient 
à tous les Chrétiens, & non à qui que?ce 
foit en particulier. Ce Pape devient leur 
ennemi, & peu s’en faut qu’ils ne le décla
rent hérétique, parce qu’il prétend réfor
mer leurs Conftitutions. Le Pere Jean- 
François Suarès, d’Avignon, dit que dans 
une telle extrémité, la Compagnie inftitua 
des Litanies pour demander à Dieu du 
fecours contre les Réglemens de Sixte V. 
Dans ces entrefaites le Pape meurt le 27 
Août. Le bruit fe répand auflitôt que ces 
Peres l’ont fait empoifonnerj & de cet 
accident eft né à Rome le proverbe : Nous 
aurons U Siège vacant, les Jéfuites difent 
leurs Litanies. D e T h ou ,liv. ico.T h éop. 
aux pieds du Pape, />. 7 5. Vie de Sixte V t 
to. I I . par .Grég. Leti.

A n n é e  1591.
Les Jéfuites ayant ouvert un Collège 

à Padoue, le Sénat de Venife , fur l’ex- 
ifcellent Difcours prononcé par Céfar Cre- 
monio au nom de l’Uni verfité de Padoue 
en préfence du Doge & du Sénat, don
ne un Décret contre ces Peres, par le
quel il leur eft défendu d’enfeigner pu-
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fcliquement ; il leur permet cependant
d’inftruire inter parietes privatos ceux de 
leur Société, mais avec défenfes de con
trevenir en aucune forte aux Privilèges 
de l’Univerfité. D e Thou, L iv. i oo.

Les Ecoliers de l’Univerfité de Cra- 
covie, animés par les Jéfuites, excitent 
dans cette ville une fédition meurtrière. 
Une troupe de ces jeunes gens environ
nent le jou»de l’Afcenfion, la maifon oà 
les Proteftans étoient alTemblés pour en
tendre le Sermon 8c réciter leurs prières. 
Des gardes accourent inutilement pouf 
empêcher la violence. On force la mai
fon , & la plupart de ceux qui y étoient 
font tués ou bleffes dangereufement. Là 
populace fe joint à ces Ecoliers, qui met
tent le feu à cette maifon 8c fa détruifenc 
entièrement. Ibid.

Le Jéfuite Pigenat, furieux Ligueur , 
eft fait Préfident du copfeil fanglant .des 
Seize. Sous cette Préfidence, dit M. Ar-r 
r\zn\à, pag. 44.de fon Plaidoyer contre 
les Jéfuites ; Barnabe BrifTon, premier 
Préfident l’Archer, Préfident au Châtelet; 
Tardif du Ru, Confeiller audit Châtelet, 
font arretés , pendus dans la prifon , 8c 
leurs corps expofés en Place de Grève, at
tachés à trois potences avec des écriteaux 
contenant des faufletés. Ibid. L iv . 101.

■ ' Ï 6
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Les Ligueurs écrivent au Roi d’Efpa^ 
jgne pour lui offrir la Couronne de France,
6c chargent de leurs Lettres le Jéfuire 
Matthieu, Coureur ordinaire de la fainre 
Union. Ibid. L iv. 101. ,

A n n é e  1 5 9 1 ,

Les Jéfuites font admis à Rouen par 
les Ligueurs & l’Amiral de Villars, Gou
verneur de cette Ville. Com#ie ces Peres ‘ 
ti’avoient plus de dot, ainfi qu’on l’a die 
en 1590, il fe fait une cjuête par la ville,
6c on ordonne que dorénavant tous ceux 
qui voudront fe faire recevoir en quelque 
charge de la ville, payeront à leur récep
tion un écu de trois livres pour le Col- 
lége des Jéfuites. Cet écu fe paye encore 
actuellement par tous les Récipiendaires. 
'W ft. de la  ville de Rouen.

A  n n é e  I J 9 J .

Les Etats de la Ligue s’aflemblent £ 
Paris pour élire un Roi Catholique. ' 
L ’ouverture s’en fait le 16  Janvier. L’Am- 
bafTadeur d’Efpagne , avec les Jéfuites, 
veut faire élire l’Infante d’Efpagne; mais 
ce projet échoue. Henri IV travaille à fe . 
faire inftruire de la Religion Catholique.
Il fe rend à Saint-Denis, où après avoir • 
conféré avec l’Archevêque de Bourges fiç
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» ( * * * )  . „quelques autres Prélats qui lèvent les
doutes, il fe confeffe , fait abjuration, 
&  entend la Mette $ l’après-dîné il affilie 

. aux Vêpres, au Sermon, & va en dévo
tion à Montmartre. Les Pariliens, mal-

Sé les défenfes du Nonce du Pape & du 
uc de Mayenne , accourent en foule

Î>our voir cette augutte cérémonie. Tous 
es bons François font éclater leur joie ; 

mais les Ligueurs fe déchaînent avec plus 
de fureur, & les Prédicateurs, parmi les
quels il ne faut pas oublier les jéfuites 
&  Jean Boucher, Curé de Saint Benoît, 
prononcent des difcours furieux & outra-

Îeans contre le Roi. Le Pere Pigenat, 
éfuite furieux & auffi fanatique qu’un 

Coribante, fort de France & va à Rome, 
où tandis qu’il exhaloit fa fureur dans fes 
Sermons, il meurt dans les excès de fa 
rage. D e T  hou , L iv. 107.

Pierre Barrière, foldat, âgé de 27 ans, 
natif d’Orléans , où avant d’être en
gagé , il faifoit le métier de Batelier, 
part de Lyon dans le dettein de tuer Henri 
IV , parce qu’il étoit hérétique. Son def- 
fein ayant été découvert, il ell pris à 
Melun au moment qu’il cherchoira faire 
fon coup , & rompu vif le 31 Août. 
11 déclare avant d’expirer , que n’ayant 
appris qu’à Paris la converfion de ce
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Prince, il avoit confulté Chrmophe Au
bry , Curé de S. André des Arcs, 6c Clau
de Varade , Redteur des Jéfuites, pouf 
fçavoir s’il pouvoit encore exécuter fon 
deflein ; qu’ils avoient traité cette con- 
verfionde bagatelle, lui avoient petfuadé 
qu’il n’y avoit que la mort du Roi, cet 
hérétique abominable , difoient-ils, qui

{»ùt aflurer la Religion Catholique, que 
a réfolution par lui prife étoit très-fainte ;

Îju’il falloit avoir bon courage , fe con- 
effer 6c faire fes Pâques } que Varade 

l’avoit conduit, dans fa cnambre , lui 
avoit donné fa bénédiétion , & 1 avoit 
mis entre les mains d’un de fes Confrères 
pour le confeffer 6c le faire communier. 
Les Jéfuites & autres zélés Prédicateurs de 
la Ligue faifoient chanter le Veni Creatorâ 
l’entrée de leurs Sermons pour une af
faire , difoient-ils, très-utile à la Chré
tienté : c’étoit l’attentat à la vie du Prince. 
Mém. de Condé, tom. 6. p . i~ 6 , Journ. 
de Henri IH . t .I .  p . 414. D e Thou , L iv . 
*07. Rem. fu r  la Sat. M énip.p. 140.

Le Jéfuite Commolet, prêche le jour 
de Noël dans l’Eglife de S. Barthelemi à 
Paris, & prend fon texte du troifième 
Chapitre des Juges, oix il eft parlé d’Aod,

2ui choili par les Ifraélites pour porter 
es préfens à Eglon, Roi de Moab, aux*
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quels ils étoient affujettis , lui enfonça 
avec tant de violence une dague dans le 
ventre, qu’il né put la retirer. Ce Jéfuite 
après avoir exalté 8c mis au nombre des 
Anges Jacques Clement, afTaftin de Henri 
I I I ,  s’écria : » I l  nous faut un A o d , fût-il 
M oine, fût-il Soldat, fût-il Goujat, fût- 
i l  Berger, n’importe de rien ; mais i l  nous 
faut un Aod. Il ne faut plus que ce coup 
pour mettre nos affaires au point que 
nous pouvons délirer. » Ce féditieux a le 
bonheur, après la réduction de la ville 
de' Paris, d’échapper à la punition qu’il 
méritoit. Chron. Sfoven. L iv. 6. tom. j .  
p a g . } Z j .

Vers ce tems, le P. Criton, Jéfu ite, 
forme une confpiration contre le Roi d’E- 
cofle. Divers membres de la Société en 
portent le projet chez les familles Ca
tholiques pour le faire ligner. L ’intrigue 
eft découverte ; les premières Maifons 
du Royaume , celles qui avoient été les 
colonnes de la Religi on Catholique, font 
expofées aux derniers périls ; les autres en
courent la difgrace du Souverain, qui ne 
leur ëtoit pas extrêmement oppofé ; en 
un m ot, tous les Catholiques portent là

Îeine de la fureur &  de la perfidie des 
éfuites.Z>//c. aux Gr. de Pol. p. $ o. édit. 

d e i y i 6 .
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A  K N i  E I 5 5>4^

Le Comte de BriflTae , Gouverneur d e  
Paris, rend cette ville le a a Mars à Henri 
IV. Ce Prince va entendre la MelTe à 
Notre-Dame, & fait chanter le T eD cum , 
Le Cardinal Pellevé , un des plus furieux 
Ligueurs, qui étoit malade à l’extrémité, 
ayant appris cette nouvelle , meurt dans 
le moment. Le Duc de Feria & les Efpa- 
gnols fortenc de Paris par capitulation. 
Le Légat du Pape ayant refufé de venir 
faluer le Roi, fort de Paris , & emmè
ne avec lui le jéfuite Varade, & Aubry , 
Curé de S. André des Arcs , convaincus 
d’avoir comploté avec Barrière l’allàlïinat 
du Roi. La tranquillité eft rétablie dans 
Paris en moins de deux heures. Les Jé- 
fuites périmant dans la rébellion, refu- 
fent de prier Dieu pour le Monarque, & 
de le reconnoître pour le Prince légitime. 
D e Thouy L iv . ioj>.

L’Univerlité de Paris préfente fa Re- 
aaête au Parlement pour faire chalTer les 
Jéfuites, parce que « cette Société am
»> bitieufe ( ce font les termes de la Re
»  quête ) depuis les derniers troubles,
» s’eft totalement rendue partiale & fac- 
>• trice de fadions ; . . .  que cette nou- 
« velle Société écoit introduite pour en-
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»> freindre tout ordre tant politique que 
» hiérarchique de l’Eglife , & nommé
» ment de l’Univerlué j refufant d’obéir 
» au Reéteur 8c encore aux Archevêques 
» & Evêques, Curés & autres Supérieurs 
» de l’Eglife ; qu’elle n’a fatisfaità aucun 
»> de fes engagemens j mais que fes mem- 
»> bres n’ont fervi que de Miniftres 8c 
m Efpions en cette France, pour avan- 
» tager les affaires desennemis du Royau> 
>> me. Merc. Jêf. p . 4 7 1 .

Les Curés de Paris interviennent dans 
cette caufe , le 1 Juillet. Antoine Ar- 
nauld plaide pour l’Univerfité, Dolé pour 
les Curés , & Duret pour les Jéfuites. 
Voici quelques traits de M. Arnauld au 
iujet de ces Religieux. » Mais H les Jé- 
» fuites, dit-il , font pernicieux à la

France, pour le moins ont-ils fait de 
»  grands miracles aux Indes : oui certai- 
» ne ment, & fort remarquables pour 
» nous \ car ils ont fait mourir avec leurs 
» Caftillans vingt millions de ces inno
» cens , que leur Hiftorien appelle des 
» Agneaux, par le fer 8c le feu. Ils ont 
»  bien arraché le Paganifme , non en 
»  convertilTant les Payens , mais en les 
» faifant fouffrir cruellement comme des ' 
»> Bourreaux. Que font-ils dans l’Amé- 
» rique , continue l’Avocat ? Us ont aa
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» Pérou des gênes publiques dans les 
» marchés pour y mettre mille hommes 
» ’ à la fois. Là les foldats & les goujats 
» tourmentent des pauvres gens, afin de 
» leur faire confelïer où eft leur tréfor. 
» Aufli quand ils peuvent échapper*, ils 
» fe vont pendre eux-mêmes aux mon'* 
» tagnes, & auprès d’eux leurs femmes 8c 
» leurs petits enfans à leurs pieds. Ces 
» monftres de tyrannie vont a la chaflè 
» aux hommes , ainfi que l’on fait ici 
» aux cerfs, les faifant dévorer par leurs 
» dogues 8c par leurs tigres, lorfqu’ils 
» les envoient chercher du miel 8c de la 
» cire -y 8c aufli pat les tuberons, quand 
» ils leur font pêcher les perles aux en
» droits de la mer les plus dangereux ». 
Plaid, de M . A rn . .

Sigifmond Batthory , Prince de Tran- 
fylvanie, tributaire du Grand-Seigneur, 
veut déclarer la guerre aux Turcs. Les 
Jéfuites qui l’avoient poulie à cette dé
marche , lui obtiennent du Pape une 
Bulle qui le délie de fon ferment, 8c l’ex
horte à entreprendre vigoureufement la 
guerre contre les Infidèles, Les Grands 
ae fa province 8c fes parens , prévoyant 
les maux qui alloient fondre fur eux, 
confpirent contre ce Prince 8c veulent 
le dépofer. 11 fe faille d’eux, s’en défait,
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leve des troupes & déclare la guerre ans 
Turcs. Une partie de Ton armée jointe 
aux Cofaques, met en fuite les Tartares, 
& ravage le pays. Les Turcs fe jettent 
dans la Valachie, où ils défont les Sei
gneurs de cette Province, portent la dé
solation dans les villes & les villages, 8c 
emmenent fix cens filles qu’ils outragent 
avec brutalité. Tels font les préludes de 
la guerre déclarée aux Turcs par Sigif- 
mond à l’inftigation des Jéfuites. D e 
Tkou. Liv. ii o.

Henri IV , de retour de Picardie le 27 
Décembre, entre en bottes dans la cham
bre de Madame de Liancourt, accom
pagné des Comtes de Soiflbns, de Saint- 
Pol & autres Seigneurs. MM. deRagny 
&  de Montigni fe préfentent à Sa Ma- 
jefté pour lui baifer les mains : alors Jeanf 
Châtel, Ecolier âgé de x 9 ans, armé d’un 
couteau , en frappe le Roi à la lèvre : 
il eft arrêté, & confeftè qu’il a étudié chez 
les Jéfuites du Collège de Clermont,où il 
à appris qu’il eft permis de tuer les Rois. 
Le Monarque fur cette déclaration dit : 
Falloit-il que les Jéfuites fuffent convain
cus par ma propre bouche ?  On s’aftiire 
auftitôt de leurs perfonnes ; on met gar- 
nifon chez eux j on faifit leurs papiers 
approbatifs du meurtre des Rois, 8c on
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met en prifon la famille de Châtel. Le 
Parlement pat un feul & même Arrêt du 
a 9 Décembre, condamne Châtel à être 
écartelé & fes membres jetrés au feu : Sc 
déplus ordonne que les Prêtres.& Eco
liers du Collège ae Clermont & tous au
tres foi-difants de la Compagnie de Jé- 
fus, comme étant corrupteurs de la jeu- 
nefle, perturbateurs du repos pubic & en
nemis au Roi & de l’Etat, vuideront dans 
trois jours de leurs maifons & dans quinze 
jours de tout le Royaume. M ini, de Condé, 
tom. S. D e Thou, L iy , ///, Mém. Jé f. 
pag. 4 8 1 .  ■

A n n  é e i $ 9 $«

Jean Guignard, Jéfuité, âgé de $ y 
ans, trouvé faifi de plusieurs libelles fé- 
dicieux écrits de fa main, contenans en- 
tr’autres chofes, approbation du parricide 
de Henri 111, induétions pour faire tuer 
Henri IV , & que la couronne de France 
pouvoit & devoit être transférée à une 
autre famille qu’à celle de Bourbon, eft 
condamné le 7 Janvier, par Arrêt du Par
lement de Paris, à être pendu, ôc fon corps 
brûlé en un feu dreffe au pied de la po
tence. Le lendemain , les Jéfuites con
duits par un Huidier de la Cour, Torrent 
de cette ville partie à pied & partie e*
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charrette. Merc. Jèfu it.p. 4 8 2 . Franc & 
vcrit. difc. 4# iîoiyàr le rétablij]. des Jéf. 

p . 44. impr. en$6ç>3. Journ. de Henri iV .  
tome I L  p . 16 6 .

Deux jours après la fortiedes Jéfuites, 
on juge leur P. Gueret, Régent de Phi- 
lofopnie de Jean Châtel \ le pere* la 
mere & les deux fœurs de cet afTaflin. 
Guéret, après avoir été mis à la queftion, 
çft banni à perpétuité j le pere de Jean 
Châtel pour neuf ans du Royaume , Sc 
pour toujours du reflort du Parlement de 
Paris, & condamné en une amende de 
deux mille écus envers les prjfonni'ers $ 
la mere & les deux fœurs élargies. Le 
même Arrêt ordonne que la maifon de 
Châtel proche le Palais fera rafée juf- 
qu’aux fondemens, & qu'il y fera élevé 
une colonne fur laquelle cet Arrêt fera 
gravé, pour conferver à perpétuité la mé
moire de la punition d’un crime fi détef- 
table. V e  Thou, L iv. n i. Merc. Jèfuit.

* P* 487. Mèm. de Condi, tome 6.
Lamniftie accordée par Henri IV & la 

permiffion donnée à Varade, Jéfuite, de 
ibrtir deParisavec le Légat, n’empêchent 
point le Parlement de condamner ce Jé- 
luite à être écartelé , & fes membres 
jettés au feu : ce qui eft exécuté en effi
gie dans la place de Grève. Journal de 
H enrilV .tom . /#
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Henri IV averti d’une entreprife dreflee 
' contre fa perfonne par fept hommes qui 
étoient à Paris, dont fix«voient été prar 
tiqués par les Jéfuites, & le feptième par 
le Pape, néglige en apparence cet avis * 
mais fe tient cependant fur fes gardes.

. Ibid.
M. de Belloy, parlant pour lé Procu

reur Général au Parlement de Touloufe, 
féant à Beziers, fait un difcours dont les 
paroles devroient être écrites en lettres 
d’or & gravées dans le cœur de tous les 
François. Sur fes concluions intervient 
un Arrêt qui ordonne à tous les Jéfuites 
du reflbrt de vuider le Royaume dans la 
quinzaine, à peine d’être déclarés cri
minels de lèze-Majefté & perturbateurs 
du repos public ; Sc que leurs biens fe
ront laifis fous la main du Roi. Fait dé- 
fenfes à tous les fujets de Sa Majefté de 
faire enfeigner ou permettre enfeigner 
leurs enfans dedans ou hors le Royaume

{>ar ceux de ladite Société : enjoint à tous 
es Eccléfiaftiques du reflbrt, & fpéciale- 

ment aux Capucins, de faire & continuer 
en leur Eglife les.prieres publiques pour 
la fanté & profpérité du Roi. Mtrc. Jêf. 
p a g .4 8 9 . • ^

On fait le procès à Jean le Bel, qui 
avoir étudié aux Jéfuites. Convaincu d’a-
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voir contrevenu à l’Arrêt du Parlement ,  
en follicitant de jeunes gens d’aller étu
dier chez ces Peres hors du Royaume, Sc 
d’avoir gardé de leurs cahiers écrits de 
fa propre main , où l’on enfeigne qu’il 
eft permis de tuer les Rois , & que le 
meurtre de Henri III avoit été jufte Sc 
légitime, il eft condamné à faire amende ' 
honorable , à être banni à perpétuité Sc 
fes biens confifqués. Mém. de C o n d i,
fom. (y.

La maifon de Châtel eft rafée. On ^  
érige en fa place une pyramide d’un ou
vrage admirable, furmontée d’une croix.
Sur les quatre faces de fa hafe, on grave 
l’Arrêt du Parlement Sc quelques inscrip
tions avec des vers bien tournés, comme 
on peut le voir par les Eftampes qu’on en 
a faites Sc qui fe trouvent aujourd’hui 
par-tout. D e Thou. L iv. m .

Alexandre Haïus, Jéfuite Ecoflfois, eft 
banni de France par Arrêt du Parlement 
de Paris, pour avoir enfeigné publique
ment qu’il falloit dillîmuler Sc obéit au 
Roi pour un tems Sc par feintife j Sc avoir 
dit qu’il défireroit, fi le Roi pafloit de
vant le Collège, tomber par la fenêtre 
pour lui rompre le cou. Ce furieux fe re
tire à Prague, capitale de la Bohême, où 
il répété les mêmes chofes, Les plus
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grands Seigneurs de France le redetnan« 
dent pour en faire une punition exem
plaire; mais les Jéfuites difent qu’il eft 
mort fubitement d’avoir mangé de l’orge 
mondé qui n’étoit pas bien cuir. Cet orge 
prétendu étoit, félon quelques-uns, un 
véritable poifon.La précaution étoit nécef- 
fairepourne pas nommer fes complices. 
Mém. de Condc, t. 6 .p. i65 & jo 6~. note.

La ville & citadelle de Dijon fe rend 
au Roi le 18 Juin. Le Parlement rétabli 
dans cette ville, Sa Majefté lui ordonne 
de rendre déformais la juftice dans le 
Palais comme auparavant. Le premier 
afte de ce Parlement eft de chafler les 
Jéfuites de la Province ; & conformément 
à l’Arrêt du Parlement de Paris, on les 
contraint de fortir de tout le Royaume, 
D e Thou, L iv. 11 a.

Clément VIII , après bien des lon
gueurs & des difficultés , donne folem- 
nellement dans l’Eglife de S. Pierre i  
Rome le 17 Septembre, l’abfolution au 
Roi Henri IV. Le Jéfuite Tolet, à qui fa 
fcience 3c la régularité de fes mœurs 
avoient fait donner le chapeau de Car
dinal, avoir rendu de grands fer vices au 
Roi en cette occafion. Ce Cardinal, quoi- 
qu’Efpagnol, avoir écarté par fon habi
leté 8c ù. droiture toutes les difficultés

que
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^ue faifoieftt .naître chaque jour les en
nemis du nom François, & a voit affermi 
le Pape dans Tes refolütions. Le fouvenir 
«les fervices de ce Jéfuite , qui néanmoins 
*a enfeigné' la doctrine de fa Société fur 
le meurtre , contribua beaucoup auprès 
du Roi, au rappel de fes Confrères qui* 
•huit ans après, furent rétablis en France.

Le Jéfuite Carilio, dont les confeils 
»av oient engagéSigîfmondBatthory,Prince 
de Tranfylvanie, à renoncer à l’alliance' 
d’Amùrat -, va à Vienne demander du 
fecours à rfimperenr. Il y fait un traité 
entre ^Empereur & ce Prince , à qui on 
donne en mariage laPrincefte Marie-Ca
therine d’Autriche. On dit alors que les 
Jé fui tes & la Maifon d’Autriche don- 
noient à ce Prince une femme pour le 
récompenfer d’avoir violé l’alliance qu’il 
avoit faite avec les Turcs, & pour doc 
la néceflité d’avoir la guerre avec eux. D i  
Thou , Liv. 1 10.

A n n é e  159^
Les Jéfuites fe gliflerit dans les Pro* 

vifnces Unies fous l’habit de Marchands, 
à la faverrr des pafTeports que le Prince 
Maurice accordoit aux négocians FU* 
mands ; mais les Etats Généraux , in
formés des trahifons qu ils tramoient 

/. Partit* G
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ïflans 1$ defTein d’aflujettir le pays ^  
pape * pour le fpirituel, & au Roi d’EC- 
pagne pour le temporel, puhlient le 4 
^vril un Edk, par lequel il eft ordonné 
tà tous ceux de la feéie pemicieufe 8cr 
«meurtrière des Jéfukes qui fe trouvent 
dans les Prov.inces-£Jnie$, d*en fortir» 
(& défendu à ceux du dehors dy jamais 

' #nettre les pieds , fous peine au* uns &  
,aux autres de punition corporelle. Dp. 
jSelydfi L iv. 4. n° 5 .

Les Evêques & les Théologiens d’EC-

Îàgne xenfurent feize propofitions du 
ivre de MçUna. LesJéîukes pour faire 

diverfion & revenir contre.cetce çenfure t 
êmployent le ftratagême dont ils fe font 

♦ toujours fervi depuis. Molina vient a 
^Madrid y $c déféré aux Inquifiteurs quel
ques propofitions de Bannes Dominicain, 
éc de Zumel Religieux de la Merci. Les 
inquisiteurs d'Efpagne fe difpofant néan
moins à condamner ce Jcfuite , fes Coa  ̂
frétés obtiennent à Rome un Bref qui im-r 
pofe filence aux deux partis, le Pape fe 
xéfervant la connoiffance de cette affaire. 
^4brégé de t'hijî; Eccl. t. 10. art. //. n. 2.

’ François Tolet, Jéfuite ,'dont on > 
-parlé 9 élevé à la pourpre Romaine par 
Clément *VIIl,‘malgré les remontrances 
#Werées & lo^ppâtiond p tç# sip sPetes
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$e la  Société, qui ne virent qu’à regret'îeit 
Services qu’il avoir rendus à Henri IV > 
meurt à Rome le 14 Septembre , dans U 
Palais du Vatican, âgé de 74 ans , un an 
après la réconciliation de' ce Prince , &  
après que ces Peres eurent, dit-on , ré
cité leurs Litanies. D t Thou. L iv . 1 //. 
■ Théo/’ , aux pieds du Pape. p . 176,

A n n I b, i j  97.
"Les Jéfuires ennuyés de leur exil de 

ïrance, viennent en différentes villes 
limitrophes, élevent des Collèges, prê
chent , font entendre, pour être regardés 
■de bon œil -, qu’ils ont abjuré laprofef- 
■ fionde leur Ordre-; quelques-uns en quitv 
tent même l'habit , afin qu’on fe défie 
«moins d’eux. Ainfi malgré l’Arrêt du Par
lement de Paris, plufieurs petfonnes en
voient leurs enfans étudier chez ces Peres* 
qui continuent d’infinuer dans l’efpritde -* 
la jeunefTe le fanefte poifon de leur doc

* trine. Sur la remontrance du Procureur 
•Général, le Parlement de Paris rend le 
ai Août un Arrêt portant défenfes à dif
férentes perfonnes, Corps & Commu
nautés , de recevoir ou fouffrrr être reçu» 
aucuns Jéfuites, ou leurs Ecoliers , quoi
qu’ils eufTent renoncé à leur vœu de Prô- * 
feûion,pout tenir Ecoles publiques ou

G  1
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|ntn3culieres,à peine contre les contreve-’ 
îians d’être déclarés atteints & convaincu? 
de crime delèze-Majefté. Merp. J  i f  p.SiXm  
D cT h ou  , L iv. //f).

Un Jéfuite nommé Porfan , ayant 
q̂uitté fon habit, fait croire qu’il hait fou- 

yerainement fes Confrères, Les habirans 
de Lyon donnent dans le piège, &  met
tent Porfan à la têie du Collège de la 
v;l!e. Meilleurs les Gens du Roi, pluf 
clairvoyans que les autres Lyonnais , dé
couvrent la fourberie. M. Marioa, Avor 
cat Général, portant la parole, intervient 
3U Parlement de Paris , Je iG  O&obre^ 
un Arrêt qui ordonne l’exécution de ce
lui du ii Août précédent en la ville de, 
Lyon même , & qui décrète Porfan de 
prife de corps. Ordonne en outre que pour 
Ja dire&ion du College , il foit pourvu 

t de Principal, Régents ïk de per fon nés fufr 
Afantes & capables , autres que les Jé- 
fuites. Merc. Jéf. pa*. 3/4. D e Thou f 
pV. U C ) .  ' .

Chriftcphe Ferreira & Jean-Baptiftç 
Porro, Provinciaux Jéfuites dans le Jar 
jpon , renient la foi, fe marient, & don
nent pour pervertir les Chrétiens le 
inoyet) Iç plus abominable que l’on puilïe 
inventer. Ils confeillenr de faire bâtir un 

où fç trwYfnt toutes les cpmw>r
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dites delà vie , d’y faire enfermer cetiï 
que Ion pourroic rencontrer , & de ne 
les y faire lerVir que par des femmes 
adroites r auxquelles on promettroit de 
grandes récompenfés fi elles* en pèrver- 
tifioient quelqu’un. Les premiers qu’on y* 
met furent Jean de Morales & Diégue 
Mouray,. Jéfuites, qui au bout de quinze* 
Jours, renient la foi & fe marient/M oral* 
prat. i. x .p . 6 >  # .

Charles de Su Jermanie, oncle de Si-* 
gifmond -, Roi de Suède & de Pologne %\ 
déclaré Régent du Royaume en l’abfence1 
du Roi , aoufe du pouvoir qui lui eft 
confié, introduit le Luthéranifme , 
dans le deflein de parvenir au trône, fait* 
plufieurs démarches qui annoriçoient une 
révolte prochaine. Sigifmortd s’en plaint,* 
& envoie* des Àmbaffàdeurs en Suède. 
Charles eft privé de là Régence j- mais» 
les Etats la lui rendent peu après : revêtir 
d'une autorité illimitée , il s’empare de; 
Sroclcolm , & en éloigne les lujets atta
chés à Sigifmond. Vers ce tems arrive* 
l’hiftoire des quarante Jéfuites que Sigif- 
mond envdyoit en Suède pouf en être- 
Vicerois. Voici comme ori la rapporte:* 
» Ce Prince détacha ces quarante véné-' 
» râbles & graves perfonnages pour com- 
w  pofer le Gonfeil qui devoir conduire*
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m les affaires de Suède. Ils.ne furent pas* 
» fi heureux dans ce voyage qu’ils avoienc 
» lieu deTefpérer en y abordant, ( en 
.* Suède ) puifqu ils y furent reçus avec 
33 des feux d’artifices 6-a 4 ÎKuitdu canon 
9* comme des Rois ; mais foit que le Ciel 

Jugeât la Suède indigne de cet hon- 
» neur ,,foit que la Providence eût def- 
33 fein de préferver ce Royaumê  de la> 
« plus cruelle tyrannie qui fut jamais, 
» ils firent un trifte naufrage au port ; ce 
n. facré Sénat ayant difparu à peu près, 
» comme Romulus au bruit du tonnerre 
3» & des éclairs.. Ce fut Charles, oncle 
» de Sigifmond, qui envoya ces Jéfuites, 
« en Purgatoire auffi vîte qu’un boulet 
33 de canon; & c’eft-là qu'ils tiennent 
33 leurs aflifes maintenant àl’abri dù froid 
33 âpre & rigoureux qui règne à Stoc- 
» kolm, & qui y fit mourir le grand' 
3» Defcartes >3. Polit. des Jéf. page 5 a* 
M ijl.desRéy. de Suède y pardcVertot* i .Edit*.

A n n é e  1598. -
M. de Toumon , grand Sénéchal 

d’Auvergne & fuccefTeur de M. le Car
dinal de Toomon , Archevêque & 
Comte de Lyon, Seigneur de la ville de< 
Xournon en Vivarais, où il avoit fondé 
un Collège de Jéfuites, dont la fondation 
avait été confirmée par Lettres Parentes,
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deCharleS ÏX", données à S. Gerrrtâin elï 
JLaye au mtns dé Juillet i y 60 , fur lef-

3uelleS Arrêt du Parlement de Touloufe' 
u i4Eévrier 1-561, contenant que les* 

Jéfuites jouiront de la donation à- eus- 
ihite aux charges de l’avi; donné en l’af- 
femblée de Poifly, entre lefqüelles elfc 
-telle de ne faire préjudice aux Univer
sités ; ce fuccefleur du Cardinal ayant re- 
füfé de fe conformer & d’obéir à l’Arrêt? 
du Parlement de Paris, dü r<> Décembre1 

5 94, qui bannit les Jéfuites j&r les ayant 
maintenus , au mépris dudit Arrêt, en la-' 
ville de Tournon întervient lé 18 Août" 
Arrêt', qui fur le requifitoire de M. le’ 
Procureur Général, affilié de MM. Servie 
Sc Marion4, Avocats Généraux au Parle- 
.ment de Paris, faifit & met en' la maim 
•du Roi tous les biens dudit de Tournon... 
.déclare l’état Sc office de Sénéchal d’Au
vergne vacant Sc impéerable , & ledit d# 
Tournon indigne SCincapable de le tenir' 
& etercer r-détênd en-outfe à toutes per- 
•fonnes d’envoyer Ecoliers aux Collèges de' 
k  Société, en quelques lieux & en quel
ques endroits qu’ils foient, pour y être* 
inftruits-, fur les peines cohtenues-ès Af— 
-rêts des 19 Décembre 1594, 1 1  Août Sc 
\6  Gélobre 1597. Metc. Jéf. pag. 2 ^ 2 ,^ ,

Dc Thotty .Liv. iZQi ~
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î.e Cierge tient une afle.mbléeà Pàris;- 
3-es défaites faififlent l’occafion dé cette 
aflemblée pour présenter une Requête au 
Roi fur leur rappel dans le Royaume , ou 
ils fe croient tien néceflaires. Leur con- 
ftére Louis Richeome efrauteur de cette- 
Requête. Malgré-l’éloquence de ce dé
faite , ils n’y réuflifTent que cinq ans après,
>ar une perfévérance infatigable & par- \ 
a mort du Chancelier de Chi verni-, grand 

. lomme de bien; D e Thon, im  ix o .
On arrête à Leyde Pierre Panne , qui ,, 

à l’exemple de J.aureguy, lequel en.1 58*.
. aiïkffina le Prince d’Orange, veut atten

ter à la vie de Maurice fon fils. Ce for
cené déclare qu’il n’a formé ce- deilein 
qu a la perfûafion des Jéfuites qui lui 
avoient dit qu’une telle aétion feroit: 
d’un grand mérite devant Dieu & de
vant les hommes j que lé R'e&eur dui 
Collège de Douay lui avoit fait de grai*- 
des promefTes, & même donné de Pârgent
qu’il avoit envoyé à fa fëmmej........
cju’après les exhortations de ce Jéfiiitey 
il s etoit confeffé &  a voit-communiépour 
fè préparer... Panne eft condamné à mort,.
& exécuté le 12 Juin, & là Sentence pu
bliée en tous lieux. D eT h ou , L iv. i%\.

Sigifmond Bàtthori, à la fol licitation* 
du défaite CariUpy& epfüité.dé, Silvito
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Siccolomini', que les Ëfpàgnôls, à ce que- 
ion croit , failoient agir, cède à l’Empe-, 
xeur les Principautés de Xrallfylvan'e-& ; 
de Valachie, lous prétexte qu’il érôit in- * 
capable d’ayoir des enfans , & dans la- 
penfée que ce traité devoir être très-avan
tageux aux Chrétiens mais les Jéfuites* 
avoient en cela plus en vue les intérêts*' 
de là Mâifôn'd’Autriche que ceux de la 
Chrétienté  ̂ & il feroit très-difficile de- 
rapporter tous les maux que cette démar-* 
che mal mefurée du Prince Batthorioc-  ̂
cafionna dans la fuite, Ibid.

À k*k é e 1599
. . . * 

M, de SiUery part en Janvier pour fon̂
Àmbaflade de Rome, après avoir reçu de
M. de Villeroi, de la part de Henri IV 
lesinftruétions fui vantes , par rapport aux; 
Jéfuites. <*M*de SiUery afl urera que $a  ̂
» Majefté par confidération pour Sa Sain
» teté, a très bonne volonté de favorifer*' 
» les Collèges des Jéfuitesqui font de-* 
» meurés en France % pourvu qu’ils fe - 
» comportent comme ils le doivent en- * 
»  vers le Roi & fon peuple , & que fous; 
». prétexte de religion > ils .ne troublent* 
»  le repos de l’Etat. . .. Que Sa Majelté; 
». n’a aucune occafion d’ètre contente des? 
» Jéfuites > qqi depuis leur établiiTeoiencc
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>► n-’onc ceflTé de faire en focret fie etf* 
»  public toutes fortes de menées & mau— 
» vais offices pour nourrirladifcorde en
» tre fesfujets, & décrier les a&ions du.? 
». Roi, dont ils font profeffion de juger
»*. plutôt par paffion & par l’avis d'autrui*, 
»  que par la vérité d’icelles ni par raifon.. 
Mere. Jéf. p . Sjjfr,

Vers ce tems v-ivoit à Valladolid en-; 
Rfpagne le P. Mena Jéfuite. Un air pé- 
Bitent & négligé , joint à des exercices, 
extérieurs de piété, le font palFer pour un ? 
faincà miracles , & lui attirent la con
fiance de plulieurs perfonnes, entre le s
quelles il choilîc une dévote fort fimpie. 
à qui il dit que Dieu lui avoit révélé-' 
qu’il vouloir qu’il fe mariât avec elle , 8c 
que dès qu’ils le pourraient-, ils vécuf— 
lent enfemble, mais feçreteroenty comme, 
perfonnes mariées. La dévote refùfe d’y» 
confentir qu’elle n’ait le fentinjent de- 
quelques perfonnes doétes. Le fainthom*. 
me va trouver les plus habilesDoéfceursv 
de l’Univerfité, & leur dit qu’il conduit-, 
une perfonne fi fcrupuîeufe qu’elle-refufe 
«fe fùivrc fes avis, & qu’il les prie» pour- 
appaifer fes faru pules, de l’affiirer qu’elle 
peut faire ce qu’il lui dira. Le».-Doc
teurs trompés, eux-memes par l’extérieur 
d&J£iîüte*hii accordent cfiqu’il demandê
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"Tâ dénoté fe rend, & le mâriàgè èflffî bien1 
confommé qu’il en vient plufieurs en- 
fàns; L’Inquifition inftruite7 de là con
duite du P. Ména, qui cependant difoic 
tôus les jours laMelfe ,&  continuait fes 
exercices de piété, lé fait meure en pri- 
&n. Les Jéfûices prennent fa défenfe,8£ 
fbus prétexte de maladie, ils obtiennent 
fôn tranfpôrf dans leur Collège poury être 
ttaité, gardé néanmoins par des Officiers- 
de TInquifitiom Tout diipofé pour fouf- 
traîie cet enfant cher à la Société, & 1 es*j 
Gardes étant allés prendre leurs repas *fesr 

‘Confrères annoncent fa mort après lui-N 
avoir fubftitué une figure dont le .vifage- 
St les mains écoient de carton, Ils mer- 
Cént enfuite cette figure dans une bière y> 
& lui rendent les honneurs de la féptvl-' 
Cure, tandis que Ména fe réfugie à Gênes** 
où il fe remarie publiquement, a desen- 
fàns, & enféigne ouvertement aux Juifs * 
là Loi de Moyfe, La dévote difparotcy 
après cettéévafion, 82* les Jéfuites pren
nent foin de fes enfans, qu’ils envoient- 
dans la fuite étudier chez eux à- - Sala
manque où ils ont été fort bien traités*- 
Mor, prat* tom. /. pag. z€z*

' À’ N N t  E l£00. '
lies Jéfuites pour faire diverfiia^ÿfc-*

6 ^
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empêcher les Dominicains de pourfiiîvi?  ̂
la condamnation deja.do&rine de Mo- 
lina,, imputent à . ces derniers. dé faire : 
vœu de contredire .l'immaculée Concep
tion , & fonr faire à Alcala un vœu con
traire, à. leurs Congréganiftès. te Pere 
Oquette > Jéfuite , prêchant & voulant 
perfuader à fes .Auditeurs qu’ils dévoient 
défendre lar pureté de Marie dans fa: 
Conception , à * l’épée, au poignard, au 3 
fàng &au,féu leur dit , que la Vierge*? 
aim.ero.it mieux être éternellement en En
fer privée de :lâ vue dé fdn Fils, .&• voir 
les .démons *que devoir été conçue en « 
péché originel. Itid/pag, z&cjp.

L’Archiduc Ferdinand * aigri pat lés; 
Jéfuites contre lès Proceftans , prive ces ; 
derniers* .non-feulement dé l’exercice de 
léur Religion j mais même Tés bannit cfe * 
là Stÿrîe. dis avoient eu* je même fort 
en 1598, àfinûigatiôn dé ces Pères. U pr 
Thou,9 Liv. 12 4 . SpccuL Jefuit.

La conduite criminelle des Jéfuites ̂  
dans le tribunal de là pénitence., & Tà» 
diftributiop cfiln Libellé contenant un I 
Catalogue dès péchés diftinguéŝ  félon ! 
!és diverfés relations dé la vie commune,. 
S^divifé en péchés mortels & véniels,, 
imprimé ea Moravie fous lé nom d’un> 

n’échappe pas à ia vigilance, (fej

, y G oogle



Efeyeqne dr01mutz,qui en fait achèteriez 
exemplaires , afin de fupprimer un Ecrite 
honteuxau nom Chrétien , .& préjudi
ciable aux bonnes mœurs. D  i f  cours aux? 
Gi.dc Polipag. 5JS. jédït.d^ijz6.

A . N. n & ni 16 0 1 ..  ■»

Le Père.SalasJéfûite ,, enfeigne b  
Ivoccafi'on du Pere Ména fon Confrère 
Qu’un Rëligieux Profès d’une Religion < 
approuvée r,lequel atiroit une vraie pro-- 
habilité d’une révéîationdivine que Dieu * 
té difpenfê de. fon vœu pour pouvoir fè ; 
marier, .peur fé marier , & ufer de cette ; 
difpenfe probable , quoique douteufe*. 
Moral.'prat. tome II pag. 2.64V

Après tè décès du Cardinal Alânus > la 1 
conduite des Séminaires Anglpiseft com- 
mife aux Jé fui tes , qui méditent auflitôt 
d’ôter aux Piètres & Eccléfiaftiques d’An- - 
gleterre ta condüite & Faiitoricé fur leur 
troupeau. Ces Pères j pour fë l’attribuer a : 
eux feuk , font , commettre dès Archî - 
Prêtres pour leur rendre, raifon de tout » 
& veulent que lèsaumônes du pays foienr - 
difttibuéès par lèurs mains* ce qui caufé 
île grands trotiblés.LeSEccléfiaftiques,An*- 
glois,vdnt à Rome pour fe plaindre atk; 
Pape de ces " violences. Le Jéfuite Perfi>- 
xüus les fait mettre, en prifoa commet
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criminels & fchifmatiques, 8c errtpêcne* 
^u« leurs plaintes & leurs appels ioienr 
écoutés 8c reçus. »( Ge Jéfuitefe-voyant: 
en fureté à Rome, ne cefla pendant dix- 
huit ans'd’écrire & de répandre des Li
belles pour noircir les premiers Seigneurs- 
d’Angleterre , ou pour troubler la tran
quillité publique. ) Cependant ces Prê
tres , par le confeil de l’Un-i ver lire de* 
Paris y font voir la juftice de leurs plain
tes , & obriennent de Clément VIII un 
Bref qui défend-à ces Eccléfiàftiques de 
rendre aucun compte de leur adininiftra- 
tion aux Jéfuites 8c à leur Général. M . d& 
Koa donne un grand dérail de cediffé- 
rendjüv. 12 6 , ôc fait voir que tés Jéfuites- 
font capables de tomber dans les plus 
grands excès. D ela.M atu l.ppg. <j 8\

Elifabeth , Reine d’Angleterre, ayant 
appris que les Jéfuites & ceux d’entre les - 
Prêtres Séculiers qui fuivoient leurs. 
kimes 8c. leur parti ,tramoient quelque 
chofe contre la vie , fait proclamer un, 
Edit par lequel elle les- bannit de for» 
Royaume , avec défenfes d’y remettre le 
pied fous peine de la-vie. Rap. hijl. a ir .

■ Æ A n gl.' L iv. //.
Les Jéfuites après avoir prêche la fol- 

pendant cinquante ans à la Chine>.ne fonc- 
«cdxmner que crois Prêtres du pays , quoi»
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•tfilseuffèntà leur, tête un Evêqpè tîf&' 
de la Société; , parce que , dit leur Bere r 
Bartholi, la chofe ayant été examinée au* 
Japon fie à Rome, il a été-conclu qu’il 
étoit plus expédient de n’en guères- or
donner & même rarement; Les Evêques. 
François & lés Vicaires Apoftoliques te
nant’ une conduite contraire-dans- le». 
Royaumes doSiam , du Ttmquin & de la.- 
Cocbinchine ,. ile ftà  préfumer que le: 
véritable motif des Jéfûttes eft là do mi- 
nation qu’ils veulent fe conferver danfe. 
ce vafte Royaume»- M oral, prat. tom, I I *

A ‘ N K : É-'E I

C ’êft aux - Jéfüites Sc à leur zèle-fom* 
gueux: & cruel, .  qu’on doit attribuer la;

■ guerre fanglante allumée entre .les Sué
dois Se lés Polônoi®, dont la Livonie *.■■ 
été en cette année le théâtre. Le récit 
fijnplé de ce qui s’y eft pafte fait frémir 
d’horreur. De jeunes filles deshonorées 

impunément aux-yeux mêmes de leur» 
neres Se meres , des fe’mmes forcées fur 
lé corps de leurs maris , ou en leur pré- 
fénee, étant attachés à des pieux; tout? 
mis à feu & à fang dans cette- contrées 
fendue fucceffivemént malhéuteufé' par 
ks. Suédois. & le». Polonais, qui s en aiiL

i b^Google



. .. . . X r G b f , .
jTOtoîettt lâ propriété j tel eft en abrégéKr* 
détail des cruautés- occafionnées pat les: 
Jéfuites, mais-que l’on* ne verroit- pa*- 
régner parmi les nations les plns barba- 
tes. D e Thon., L iv. r17.'

Sigifmond III, Roi de Pologne 8c do 
Suède , eût pu vivre heureux après avoir 
vaincu fes' ennemis y- mais un zèle in- I 
dilcret pour la Religion Romaine qu’il ' 
veut faire triompher en Suède, loi attire 
bientôt là haine de tous les Suédois. Le* 
Eccléfiaftiques commencent à. fulmine* 
fiirieufement dans les chaires contre lo 
Roi d’un autre côte les Jéfuites que lô * 
Roi avoir à Q. Cour déclament aum con
tre les Luthériens... Oiure cela ils font' 
des -défis i  leurs-adverfaires, s’ofFfant'Ré
prouver la vérité de leur Religion par lo 
témoignage de l’Ecriture fâinte & pat 
des miracles. Les Suédois perdent enfin 
patience j tous lesCatholiques font chaf- 
fés de Suède i 8c Sigifmond dépofé. Char - 1
les de Sudermanie, oncle déSigifmond , ]
monte fur le trône de Suède. JDifc. au».

' G r. de P ol. pag. 6~j, édit. ■ de /ÿ'26'. j
TJiou., L iv . / 3 ;

A n n- i  e 160J;
Hènri IV allant à Metz-, pafle pa* ' 

Verdun ,  où les Jéfuites qui y; avoien*.'
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' ( 1 6 1 )  "
St ont encore un Collège célébré , Fu! 
nréfentent leurs très-humbles: refpeâs Sc: 
Fui demandent par la, bouche du. P. de la. 
Tour,,Re<3:eur du Collège ,.de ne pas être; 
compris dans l'Arrêt du Parlement qui. 
bannir leur Société de. tout le Royaumes 
Le Roi. leur ayant fait un. fort, bon ac
cueil, & Fouquet de la Varenne fon favori 
& le confident de fes~ galanteries» les ai
dant beaucoup auprès de ce Prince r  ifs; 
lui députent quatre d'entr'eux -y fçavoit* 
le P. Ignace Armand, Provincial, & le* 
Peres Chatelier ,Broiïart St de la Tour* 
qui arrivent le Jeudi Saint à Mëtz.'LePere* 
Armand adrefie au Roi une harangue quii 
achevé de le. détecminet à. les rappellera 
J?e Thou, Lîv. 12

Elifabetb., Reine d'Angleterre, meutr 
au commencement d'Avril , âgée de 70- 
ans, dans la 45° année de ion règne*. 
Jacques I , Roi d'Ecofle, monte fur le- 
trône d'Angleterre,# réunit ainfiles deux; 
Royaumes, en fa perfonne. Pëu après foo; 
avènement à la Couronne d’Angleterre,il 
fait publier une proclamation par laquelle 
il barmit les Jéiuites , non en qualité de 
Catholiques Romains, ( car pendant fon* 
règne il eut beaucoup d'égards & de mé,- 
nagemerts pour cette Religion ) ; mais:1 
euv qualité de gens trop attachés AuPage.^
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î  qüi ils attribuent un pouvoir fartïbof- 
nés. Il efpéroit par cette conduire envers- 
les Catholiques . engager ceux qui Pé
taient , à ne point confpiret contre lot 
& à ne le point troubler.-Il n’yréttiîît pas», 
quelques Catholiques féduits par les jé- 
luites, comme on le verra ci-aptès, fu
rent les plus cruels confpirateurs» Rupin! 
de Thoirm , totne t , p . Si

Le Jéfuite Valentia meurt' dans l'e' 
même mois». Voici fon hiflrôiré en peu 
de mots. Le 50 Septembre précédent , 
Valentia,dans une Congrégation de A u - 
x iliis,tenue en- préfence de ClémentVlIÏ, 
au fujet du Livre de Molina, entreprend; 
de prouver que faint Âuguftîn étoic dû  
fentiment de Molina-, ce qu’il lait eïi 
corrompant un palFage de ce faint Doc
teur. Lemos, Dominicain , sapperçoit de 

- cette infidélité ,-& demande la vérifica
tion du palFage; Le Pape l'ordonne, 8c 
là fourberie eft découverte. Alors fa Sain
teté regarde avec indignation Valentia,
3 ui ,  comme s’il eût été frappé d’un coup 

e tonnerre, tombe en défaillance. Aqua- 
•viva , Général de la Société , aidé- de

Quelques perfonnes» le tranfporte hors 
e Paflèmblée. Valentia rte releve point 

jde ce coup , & meurt à Naples où il 
&étoir retiré. Telle fi» la.fin de cetiooç-
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vel Aname# Ondemande au Pape ce qtt 
penfe du falut de ce Jéfaite; il répond r 
S 'i l  n 'a pas tu dsautre grâce que celle qu itï 
a défendue , il n e f  pas allé en Paradis; 
S erri, hijl. Congreg. de A u x il. L iv, 
A nn . hifl. p* 8.4.

Le Roi étant à Rouen au mois dè< 
Septembre  ̂fait expédier des Lettres Pa
tentes fcellées du grand fceau , portanr 
le rétabliflement des Jefuites dans tout le? 
Royaume. En envoyant ces Lettres, 1er 
Roi fait défenfes au Parlement* de faire' 
des Remontrances par écrit, & le 27 Dé
cembre il fait expédier an Parlement de* 
Paris des Lettres de Juffion pour procéder; 
à l’enregiftrement defdites Lettres Ra- 
lentes.-i?* Thou > h iv . /ja*.

A K N, É E
M. deHarlai ^premier Préfident, pro

nonce inutilement à Henri IV les Re
montrances ordonnées* par lè Parlement̂  
fur le rétabliflement des Jéfuites. Foycç  
ces Remontrancesdàns U Merc.Jéfp. J 4 2 .  
Le Roi cjui avoit manqué d’être aflàflîné 
par Barrière, nofe faire droitaux Remon
trances, & oblige le Parlement d'enregis
trer ces Lettres lè 2 Janvier. Fouquetdela- 
Varenne, protecteur dés Jéfuites, connût 
gar certainsfervices qtf.il rendoit auRoia.
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feir échouer le confeil die tant de getiS 
liges, qui s’oppofoie'ut au rétabliflfemenc 
de ces P'eres >tk engage le Prince dé leur 
établit un Collège à la Flèche , auquel 
Henri IV accorde un revenu' de douze 
raille écus. D e Thou * L iv. / j l .

La République de Gênes informée que’ 
les Jéfuites avoient établi' chez eux une 
Sodalité, où l'on prenoif des réfolittions 
contraires au bien public, & où les Con
frères juroient de ne donner leurs voix 
dans l’éleéHôrt dès Magifttats & Charges 
publ iquès qü’à ceux: de l'a Cohfrérie, fait 
publier un Edit, portantdéfenfes à ceux 
qui en étoient membres, de tenir aucunes - 
afletnblées. Montholon , Avocat des Jé
fuites , n’a dfé cohtredire ce fait. Di la. 
Martel, en fan Plaid.-, pag, 8 1.

Les Jéfùites font à: peine rétablis en* 
France, qu’ils commenc-ent à- troubler la 
rranquilliré donc ony joui (Toit depuis leur 
bannilTement, en avançantplufieurs pro- 
pofitions qui font grand bruit : entr’au- 
tresj Ce n’ëft pas, difent-ils, un article 
de foi, que Clément VIII, albrs aflîs fur 
lé' liège de Rome, fbit le légitime fuc- 
eefleur de fainr Pierre. La Confèllion , 
félon eux , peut fe faire par Lettres & par 
£e. moyen de. Couriers. D é Thou, L .
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A n n é e  itfoj.

Xa méchanceté.des,Jéfuites allume utj£ 
guerre cruelle entre les Polonois & les 
J\lofcoyites ,̂Boritz, tyran de Mofcovie, 
Ayant fait piafTacrer JDémétrius ? fils dp 
Jean Bafilide # légitime héritier de U 
•Couronne * c;es Peres lui oppofent .un faux 
pémétrius, élevé à leur Ecole, qui aidé 
de la faveur 8f des intrigues des Jéfuites, 
Jeve une arrivée de dix mille hommes * 
déclare la guerre à Boritz qui eft vaincu, 
Çc meurt fiir .la fin d’Avril. Pémétrius 
jfeconnu Empereur de Mofcovie > fe fait 
fouronner à la fin de Juillet  ̂ Le Ppre 
Knermkousk, Jéfuite , fait dans çettp 

 ̂ férémonie le Panégyrique de Pimpofteur, 
qui pour réco/npenfer ces Peres de leurs 
peines , leur donne dans Mosfcow un$ 
grande maifon près le Palais Royal, où ils 
.pratiquoient librement le rii Latin. Il en* 
voie une Ambaflfâde en Pologne, & épou- 
felaPaJa, fille du.Palatin de Sandomir, 
qui cirdevant l’a-voit aidé de fon argent. 
Çes profpérirés durèrent peu; une conf-

Îûration fe forme contre le nouveau Gzar ; 
es Conjurés s’affembîent le *7 Mai dé 

très-grand matin; une grande quantité 
de nobletfe & de peuple fe joint à eux * 
Ips Polonois qui etoiçnt à Moskow fonp
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«tues» Démétrius n’échappe pas , & eR 
traité après fa mort d’une maniéré iadi» 
ĝhe. D e Thou. L iv . •3 *  . . . .

Clément VIII, qui a voit fonde les Jé- 
fuites dans la difpute de Auxihbs contre 
;les Dominicains,, & trouvé en eux plus 
de contumace que de Do&rine , lesavok 
humiliés par fes avis graves & apoftoli- 
cjues, & devoir publier la veille delà 
Pentecôte une Bulle .contre les erreurs 
de Molina 4 mais ces Peres difent leurs 
grandes Litanies ,&  le Pape meurt le 4 
Mars, après un Pontificat de 13 ans & 3 3 
jours. Tlièoph. aux pieds du P a p e , p . j i .

Lesjéfuites , & particulièrement le 
P. Coton qui étoit toujours à la Cour, 
emploient leur crédit pour détruire ua 
monument qui éternifoit le fouvenir du 
parricide de Jean Châtel ; ou plutôt , 
comme ils le difent , qui n’avoit etc 
placé devant la grande porte du Palais , 
que par la haine qu’on portoit à la So
ciété. On avoir élevé fur les ruines de la 
maifon de Jean Châtel le père une pyra
mide , au malien de.quatre ftatues faites 
parles plus excellens Ouvriers  ̂elle ëtoh 
fur une bafe très-exhaufTée j & fur trois 
de fes côtés on avoit mis des inferiptions, 
tant pour infpirer de la terreur aux fcélë- 
rats, que pour conferver la mémoire de
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fe&t attentat , & , comme pour fervit A fa» 

j fureté 4e nos Rois, >on a voit gravé fur Ut 
quatrième côté l'Arrêt de ,1a Cour contre 
f̂ean Chatel& les Jéfuites. Cette pyra

mide fut abattue au mois de M ai, & on 
,4Jt>ferva-qu’une des quatre ftatues , qui 
xepréfentoit la Juftice * & qui fervoic 
^ornement à la pyramide ? fut ôtée la» 
première- François Miron , Lieutenant; 
^Civil, fit bâtir en place 4e cette pyra*- 
mide un rcfervoir d’eau pour la dütri»* 
;t>uer dans les canaux qui forment les fom* 
naines publiques 4e Paris j mais toutes * 
;ces eau* n’effaceront jamais la mémoire 
à 'un crime fi horrible. Méçer. Abr. fhron% 
tant. V L  Mém. de Çondé p tçm. V L  D ç  
Thau, L iv . J 3 6 .

Les Jéfuites, pour confervet en Po?- 
Jpgne le ctédit de la Maifon d'Autriche 
jÔc le leur en même temj, font prendre 
en fécondés noces à Sigifoiond Roi de 
Pologne la fceur d’Anne ,<fon époufe* 
morte en 155)8. JJne difpenfe accordée 
par Clément VIII, peu de tems avant f* 
mort* à la follicitauon 4e l’Empereur &  
d e s  Jéfuites., leve les obftacles qu apport 
toient à une alliance fi étrange plufieur$ 
Prélats, le Chancelier Zamosîd & les plus 
grands Seigneurs 4u Royaume. Cette al* 
Junce lp jefu? de Sigifmond, anim$
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, . , ,jporle JéfiiiteSarga, de fattÿfaire.auxxte?
mandes de la Nobleflfe opprimée , cati- 
iénc une guerre civile , où il y eut beau
coup defang répandu. D eT h o u 9 Ib id*

Les Peres Tefmond, Gérard & Garnet  ̂
^Provincial, Jéfuites, excitent en Angle
terre les partifansde la Société à s’engager 
par ferment entre les mains du P. Gé
rard à un fecret inviolable. Celui-ci, après 
3e$ avoir corrfeiïcs & comtnuniés , leur 
.fait jurer par la fa-nue Trinité & parl’Eu- 
.chariftiequ’ils venoierttde recevoir, de ne 
jamais 'révéler le deflein qu’ils leur al- 
loient confier.(Tel eft l’ufage quefont.ces 
Peres de nos myftères les plus auguftes. ) 
Après ce ferment, on leur dit qu’il éroit 
arrêté de faire porter dans une cave fous 
la grande fille du Palais où le Roi, la 
famille Royale & tousles Etats du Royau
me , dévoient s’afTembler, trente-fix ba
rils de poudre à canon & autres matières 
combuftibles, auxquelles on metrroit le 
feu pendant l’affemblée -, apres quoi on 
paflferoit au fil de Pépée tout le peuple j 
fans diftin&iori de qualité, d’âge ni de 
fèxe  ̂ que les enfans au berceau n’en fe* j 
roient pas exceptés. Les chofes difpofées j 
comme on en étoit convenu , Dieu fait , 
échouer un fi exécrable projet par une 
Lettré anonyme d’un des Conjurés qui

exhortoic
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«exhortoit un de fes amis de ne point fe 
trouver à 1’affemblée. La nuit qui la pré- 
cédoit* on arrête vis-à-vis de la maifoa 
où étoit la mine ,̂ le domeftique d’un des 
Conjurés,que Ion trouve farfi de trois pe
tits fufils à tirerfeu, d’amadott, & de trois1 
mèches. Pris, pour ainfi dire, en flagrant 
.délit, il avoue tout, & dit effrontément 
<jue s’il eut été dans la cave, il auroit mis 
le feu à la poudre pour périr avec ceux qui 
Farrêtoient. Mém. de Condé, t. V L  Journ. 
J e  Henri I V , tom. I I L  D e Thou > L . / ji .

A n n é e  1606*

Nombre de peifonnes arretées pour 
•cette horrible entreprife, huit font con
vaincues du crime de haute rrahifon, & 
-punies fui vantlesioix les jo&  31 Janvier. 
En faifant perĉ uifition des Ccmjurés , on, 
découvre & arrête les PP. Garnet & Olde- 
corne avec leur valet, <jui, pour ne point 
dépofer contre fes martres , fe coupe le 
ventre & en fait fortir fes boyaux. Les 
deux Jéfuites foutenant dans leurs inter
rogatoires n’avoir eu aucune part à la 
conjuration, on les réunit dans la prifon , 
dù l’on cache deux témoins. Ces bons 
Peres fe croyant feuls , s’entredifent ce 
qu’ils ont avoué , & fe font part des 
iubterfuges- dont iis fe font fervis. Les 

L P  art, H
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témoins ayant rapporté leur entretien » 
on interroge les deux Jéfuites féparé- 
jneoiç. Oldecorne convient de tout} mais 
Garnet nie conftamment les faits, &  jure 
par fon çara&ère de Prêtre que ceux qu’on 
lui allègue font faux \ il veut enfuite s’e ^  
enfer par des équivoques, auxquelles oü̂  
n’a d'autre égard quen les condamnant 
l!un 8c l'autre à être pendus & éventrés, 
ôldecorne eft exécuté le 17 Avril , 8ç 
Carnet le $ Mai. Les Jéfuites ont fait l'a»- 
pologie du P. Garnet : elle a été approu
vée par leur Général Aquaviva j 8c avec 
cet ce approbation ils ont mis au nombre 
des Martyrs ce faint homme, qui pen
dant tou: le tems qu’il fut en prifon, ne. 
ht que multiplier fes menfonges 8c fes  
blaiphêroes. Les A u t. de T  art. précéda 
. Paul Y  , fous prétexte que la Répu

blique de Venife sdppofoit aux legs 
pieux 8c aux donations qu’on faifoir aux 
Egüfes , & qu’elle s’approprioit le droit 
de juger les Ecdéfiaftiques dans les caufes 
civiles & .criminelles, publie contre cette 
République une Bulle d’excommunica
tion qui met tout le pays en interdit, dé
tendant d’y faire aucun a&e public d« 
Religion. La République réfolue de main
tenir fes droits, déclare nulle & abufive 
la Seiuen.ce du Pape, Jl ne fp trouve dajj%
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les Etats de Venife aucun EccléfiafUqtie 
qui ofe la publier , ni obferver l'interdit 
ou faire ceAer l'Office Divin. Les Jéfui- 
tes , les Capucins & les Théatins deman
dent la liberté de fe retirer. On l'accorde 
.aux Capucins & aux Théatins, avec la per* 
miffion de revenir quand ils voudroient, 
8c aux Jéfuites avec défenfes d’y rentrer. 
A lk {  > leur dit le Doge y n y emporter̂  rien., 
&  m  revzne^ptus. Abr. de l'hift. Ecclcf. 
t. X . p. 6.

Les Jéfuites obtiennent de Henri IV , 
le 6 Mars, des Lettres Patentes , portant 
établifTementd’un Collège à Reims, avec 
pouvoir d’accepter (c'eft- à- dire , voler, 
ravir, piller) biens meubles 8c immem* 
blés Eccléfiaftiquès ou autres } 8c dë pren
dre, pour s’accommoder, les maifons SC 
jardins voifins, en payant les proprié
taires de gré à gré , le tout fous les con
ditions 8c charges exprelfes portées par 
l’Edit de leur rétabliffement de 1603. Ces 
Lettres font vérifiées Sc enregiftrées le 
19 Avril au Greffe Civil du Bailliage de 
Vermandois  ̂ fiège Royal 8c Préfidial de 
Reims. Le 23 Août, ils font mis en pof- 
leflion du Collège appelle des Efcrevés,

incorporés à l’Univerfité le 15 Octobre 
fans préjudice des Loix 8c Privilèges ac
cordes a leur Ordre par le fiège Apofto- 

^  H i
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fique. Il n*y a rien à quoi ils ne fe fou- 
mettent avec cette claufe. Merc. Jéfuit» 
pag. 553  & fu lv, ;

Les moyens dont la Société fe fert 
pour convertir les Infidèles, & ramener 
au giron de l’fglife ceux qui s’en font 
écartés , ne confîftent ordinairement 
qu’en des voies cruelles. Les Jéfuites de 
Pofnanie & de Çracovie excitent leurs 
Ecoliers à brûler les Temples des Luthé
riens r i  entrer dans les Cimetières, à en 
violer les tombeaux , à efi arracher les 
cadavres & à les jetter aux chiens. Ces 
inhumanités caufent de grands Troubles 
en Pologne j mais ces Peres favorifés de 
Sigiftnond 8c allurés de l’impunité, re
jettent des excès fi horribles fur le zèle 
de leurs Ecoliers pour la Religion Ca
tholique P Apoftolique & Romaine. Et 
pour prévenir, difent- - ils , un événê  
ment plus terrible, ils préfentent line 
JRequète , tendante à ce qu’il foit dé* 
fendu aux Luthériens de s’affembler do
rénavant & de rédifier leurs Temples, 
netant en leur puiflfance de garder ni de 
retenir le zèle de leurs Difciples. D ifc, 
]aux Gr. ât PoL pag. 8  G. édit. dt iJz G *  
Journ, dt Henri IF* tom. I I IP 
~ Henri IV  accorde aux Jéfuites des 
Xétttes Patentes qui leur permettent de



itéfider à Paris en la tnaifon de S. touir 
Sc Collège de Clermont y à charge de 
n’y faire ledure publique, ni autres cho- 
fes fcholaftiques. Ces Lettres , en date' 
du 17 Juillet , font efiregiftrées aü Par-* 
lemenc le* 1 1 A oû t, Conformément au* 
Lettrés vérifiées le 2 Janvier iffô'4, 8C 
fans qu’ils puiflent aucunes chofes entre
prendre contre icelles. Mcrc. Jif . p . Sÿot 
& fu iv . ;
‘ Le Pere Sarga, Jéfuite * prononce dan 
fa Diète de Varfovie un difcours dans 
lequel adreflTant la parole au Roi, il lui 
dit : Hélas !  Sire , où avcç-vôus conduit 
les chôfes par urie cortdefcendance hors dt 
tcms ? Les anciens R ois de Pologne n i 
conféroient. qxiavec les Sénateurs .. . * 
Maintenant 9 chofe déplorable J  votre né
gligence . . . .  e f catffe que quand un petit 
Gentilhomme arrogant. . .  a donné fo n fu f- 

/ rage, tous font obligés die donner leUr ap* 
probation. . . Cetoit votre devoir, Sire, 
de réprimer des abus contraires aux an
ciens ufageS. 11 accompagne ce difcours 
fcdirieux d’un gefte de main qui exprime 
qu’il faut couper les têtes des pavots, c’eft- 
à-dire r des plus grands Seigneurs. Dife* 
aux Gr. de Pal. p . qr, édit, de 1726 '.

Le P. Robert Nobili , Jéfuite & Mif» 
jfionnaire dans le Maduré, prend l’habit

: h j
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de Brame, croyant que cet habit, qui; 
diftingue les Prêtres des Idoles., & leur 
attire la vénérationdes peuples, donnera 
plus de luftre aux vérités Evangéliques-

3u’il médite de leur prêcher,. & prétend;
ompter la fierté des Brames en fe ren

dant leur égal. C’eft pour féudir dans ce 
lÿoble projet, qu’il fe fait palTer pour être 
de la race du Dieu Brama j qu’il affeéte 
en eonféquence , comme, ces Prêtres, un 
fouverain méptis, pour tout çe qui n’eft

Îias iflu du fsng des Dieux y qu’il fecon- 
orme à l’abftinence auftère de ces Prê

tres idolâtres & qu’il s’afïïijettit à leurs 
pratiques fuperftitieuf̂ sauffi gênantesque 
ridicules. Cette nouvelle manœuvre oies 
Jéfuites pour annoncer l’Evangile,fait du 
bruit aux Indes,8>ç à Rome. Mémoire. dit 
P . Norbert. I . part. L iv. I t

Les Magiftrats de . Dantzick rendent* , 
le 14 Août, un Décret qui oblige les Jé* i 
fuites de fortir du Monallère des Reli- 
gieufes de fainte Brigitte qui font dan9 
cette ville fous leur proteétion. Ces Peres 
s’en étoient emparés & prétendoient y 
loger j parce qu’ils y difoient la Meflè, 
confelïoient, Sec. D e Tkou, L iv . 1 3 G.

Les Magiftrats de Pologne aflemblés 
par députés , le 11 Oélobre, dreffènt un 
Ade , par lequel il eft ordonné à Pierre
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tartes , à Valentin & autres Jéfuites de 
reftituer la grande Eglife & le Collège 
dont ils s’étoient emparés à Thorn j de 
vuider la: ville & de fe retirer. Ce baq- 
riiflement honteux eft accompagné de Sa
tyres & d’Epigrammesoù l’ambition, l’a
varice & le penchant de ces Peres à s’em
parer du bien d’autrui, font dépeints atr 
naturel. D t ThoU. Ib id .P réf. du dijc. aux 
€ r . \d& P ol.'pag, x x ' édit. dt '

A  N tr i  E '

Henri iV  parvient à terminer par" un* 
accommodement le différend qui étoit < 
entre la République de Vçnife,&:*Paul V - 
mais ne peut obtenir le rappel des Jéfui- 
tes.-A ir. dc.VHlft. Eccléf. tom. X . p . 1 x 3 .

Le Confeil des Dix,à Venife » rend un 
Arrêt contre les adadîns de Fra-Paolo 
Théologien de la République , qui avoit 
été aflalüné, mais non rais à mort, par lés- 
intrigues des Jéfuites. -

L’expulfion des Jéfuites des ' vilîés 
dé Dantzick 8c de Thorn, étoit un re-’ 
’méde trop foible pour un aufli grand mal ' 
que celui dont la Pologne étoit affligée j. 
aufli ne fait-il pas un grand effet. Les di- 
vifions recommencent avec la mêmeani- 

- mofité contre les Piroteftans , qui conti
nuent de. réclamer en faveur de leur lx-
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berté. Sigifmond, toujours obfédé par Iey 
Jéfuites, demeurant armé , on parle de 
lui donner un fucceffeur. Dans ces cir- 
conftances ,  paroît le beau difcours d’un 
Seigneur Polonois adrefle aux Grands de 
Pologne, fur la néceflité de faire fortir 
les Jéfuites- du Royaume, pour y rétablir 
l’union & la tranquillité. Les Nobles- 
s’étant ademblés, agitent ,.avec beaucoup 
de chaleur, cettequeltion y 8c après-des 
débats longs & tumultueux» on convient 
qu’on ne les chafTera- pas tout-à-fait du 
Royaume , mais qu’ils feront relTerrés- 
dans leurs Ecoles , & qu’il n’en reliera;

2u’un à La Cour, en qualité de Confef- 
air du Roi. D e Thou t L iv . i j  S .

■ A hitée 1608.
Les Jéfuites n’olant attaquer ouvert 

cernent Edmond Richer» travaillent foui> 
demenr à fa ruine. Voici ce qui y donne? 
lieu & le rend odieux-à la Société. Ri
cher , élu le t  Janvier Syndic de Sor
bonne , n’accepte le Syndicat qu’à con
dition de rétablir avec tous les Doéteurs. 
l’ancienne difcipllne de là Faculté. Il 
commence par mettre en ordre les titres. 
8c Regiltres enfevelis dans là poulÜère 
& rongés des vers. Il fait ordonner paf- 
ValTemblée. du premies Fé vrier que toq$
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les Bacheliers lui apporteront leurs thèfes 
rm mois avant de les foutenir , afin âor 
les examiner avec plus de foin. Il fait 
avertir les Bacheliers de s’abftenir dans 
leurs thèfes de toutes propofitions con
traires aux maximes de FEglife Galli
cane , &  de fe conformer aux articles de* 
la Faculté qu’on avoir corutume de figner. 
Il obtient à l’Aflemblée du premier Mars

?[ue ces articles feront réimprimes &  dé
ivres a rous les membres de la Faculté , 

afin que perfonne ne puiffe en prétendre 
caufe d’ignorance. Mais D uval, entière
ment dévoué aux Jéfuites, qui méprifoit 
toute régie difpofoit à fa fantaifie de 
tout ce qui regardoit foie la Faculté, foie 
la Maifon particulière de Sorbonne, em
pêche par le crédit qu’il s’y éto'it acquis 
Fexécution de ce Décrer. Les oofiacles 
de Duval n’empêchent pas le Syndic de 
biffer les thèfes contraires aux véritables'’ 
maximes de la Sorbonne, à qui un Richer 
feroic aujourd’hui très-utile. Vie de Ri~ 
cher^Liv. t.pag» 6G.

Le Parlement de Pau avant remontré 
à Henri IV  qu'il étoic utile &  meme né- 
ceiTaire pour éloigner les troubles &  les 
féditions de ne pas permettre aux Jé 
fuites de venir dans le Béarn, où ces 
Peres vouloient s’introduire , 6c le R o i
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lui ayant lailTe la liberté de faire c tr  
qu’il voudrait j ce Parlement avoit rend» 
le 18 O&obre 1 5 9 9 un Arrêt portant dé- 
fenfcs aux Jéfuites de faire aucunes fonc
tions Eccléfiaftiques dans l’étendue dtt 
Béarn. Mais ces Peres parviennent le 
no  Février de cette année , à obtenir 
un Edit du Roi qui, en caftant l’Arrêtdu 
Parlement , leur permet de faire toutes. 
fondions Eccléfiaftiques dans les deux. 
JDiocèfes de cette Province. Suite de M , 
de Thou , L iv. 1.

L’Empereur Rodolphe II , quoique 
choqué d’abord de l’éledion faite par les 
Etats de Pologne de l’Archiduc Mathias, 
fon frere & fon héritier, pour leur Roi ». 
la ratifie le 17 Juin. Les Jéfuites les . 
avoient brouillés enfemble, & avoient 
engagé Rodolphe à favorifer les Archi
ducs Ferdinand & Léopold fês coufins. 
germains, au préjudice de Mathias j de 
forte que file dernier n’eût paré le coup,, 

.un des autres eût été infailliblement élu. 
Roi des Romains, ce qui l’aurait dans, 
la fuite fruftréde la Couronne Impériale. 
Cette brouillerie fe termine avec beau
coup de peine, & entraîne après elle de 
grands défordres. A rt. de vérif. les dut. 
p . 442. H ijl. de TEmp. Liv. H L. Note A .»  
fu r le difc, au# Gr. dt F o l,.

„ G oogle



A n n é e  i <>0$: ■
Vaul V  , à la Pollicitation de plufieurs 

grinces de l’Europe qu’il ne veut pas défo- 
bliger, met Ignace de Loyola, fondateur 
des Jefuites , au nombre des bienheu
reux. Ses difciples nous affinent plus de 
deux cens miracles de compte fait ave
nus dans cette feule année pàrfon intet- 
ceffion en divers endroits du monde. Hom•* 
mes illuJI. de la Comp. de Jefus >p.14.

Après la découverte du Canada, qut 
fe fit vers ce tems y Pierre Duras, Sei
gneur de Mons * y fonde quelques éta- 
bliffemens pour lanation Françoife.MM.* 
de Champlain &  de Porcrincourt en re
çoivent le gouvernement des mains de 
Henri IV. Les Jéfuites, fous prétexte de 
travailler à la fconverfion des Sauvages, 
font demander au Roi parleur Pere Coron 
fon Confeffeur, la permiflion d’y aller. 
'Surlapermlilion accordée, ils y envoient 
les Peres Biard &  Maffe, qui vont pour 
s’embarquer à Bordeaux , où on ne veut 
pas les recevoir abord. Mèm.dePortrin. 
p . 8. Introd. à l'kijl. des Jéf. n. 3 . édition* 
de 1741*
* Henri IV  donne en Septembre Thotet 
de Mezières aux Jéfuites pour en faire leur 
Noviciat. Un mois après ils obtiennent des*
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Lettres Patentes portant permiflion’ 
faire à Paris une leçon publique de Théo* 
logie. Ces Lettres font communiquées 
au Re&eur de rUniverfïté à la diligence 
du Procureur Général. Le 16 Novembre 
Richer , à Ta tète de la Faculté de Théo
logie, forme oppofition auxdites Lettres 
par Requête préfentée tant au Roi qu’au 
Parlement. Cette démarche fait aug
menter contre ce Syndic la haine des Jé- 
fuites, qui ayant découvert l’oppofitioir 
de la Faculté de Théologie , celle de 
rUniverfité & quelques paroles du Roi 
qui ne leur plairaient pas , abandonnent 
leur pourfuite j & en attendant un ternis 
plus opportun, fe départent paifiblement 
de ces Lettres fans plus en parler. Merc* 
Jéf. pag> Syz & fuiv+

A n n é e  î 6 i c .
Le Jéfuite Gomhery ou Gonrhier pro

nonce dans TEglife de S.Gervaisde Paris, 
un difcours féairieux devant le Roi& (a 
Cour. II exhorte le Monarque pour aflfu- 
rer le repos de l’Etat, à exterminer les 
Proteftans qui difoient que le Papeétoit 
l ’Antechrift ; car , ajoure le Jéfuite : I l  

fuit mceffairement de ces principes ,  que 
votre mariage avec Marie de Médicis eji 
nul ou faux , ayant été fait par le pou
voir & Vautorité du Pape Clément qui
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%tant\ filo n  eux , VAntechrifly\n'a dkféï 
l'Eglife qu'une fauffepUiffance, ou plutôt 
n'en a aucune, te Roi fit une vive ré
primande au Prédicateur infolentl Su it#  
de M . de Thou y t iv . J .

Robert Perfonius , Jéfuite, natif d# 
Sommerfet en Angleterre, qui étoit entré 
dans ta Société en 1575. y âgé de 28 ans', 
meurt à Rome le i£  Avril. Ce Jéfuite ,
,animé dès fentimens de fes Confrères fui 
tenvie de dominer , a compofé un Livre 
intitulé : Réformation de CAngleterre, où 
il conclut que fi l’Angleterre retourne jâ  
mais à l’Eglife Romaine,irfaut la réduire 
à la forme de la primitive Eglife, met
tre en commun tous les biens Eccléfiaf̂  
tiques, & donner lé foin de là difiribu- 
tion à fept perfonnes fages tirées de fà 
Compagnie qu’ii faut empêcher qu’il 
ne pafle en Angleterre aucun Religieux 
d’un autre Ordre; & ajoute qu’au moins 
pendant cinq ans , fa Sainteté ne doit 
pourvoir a aucun bénéfice , mais s’en rap
porter à ces fept Sages. Mar. prat. tom.T. 
pag: 2/4. #

te s  Jéfuites" après avoir obtenu de 
Henri IV , comme on l’a dit, leur rappel 
en France, la démolition de la pyramide 
&  des biens confidérables, pouffent leur 
ingratitude &  leur cruauté jufqu a atten-
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tfcrtfnê tfoiïïéme fois à (a vie de ce Grincé; 
Bes Peres Coton &- Mathieu Jéfuites,. 
étant à Angoutèmê, font prêter ferment 

Ravaillac, natif du lieuj, en lui don
nant la Communion, de faire ce qu’ifs 
lui çommanderoient* Nous voyons, lui 
difent-ils, que Henri If*prétend ruiner ic- 
Saint Père & PEfpagne , maintenir P A n *  
fileterre , le Comte Maurice & les hérétiques 
de laFrance : ainfi il  faut tuer ce tyrans 
Ce miférable s’y- étant engagé ,*fe - traiïf- 
porte au Louvre le 14.Mai. Aprlràvqi^:' 
vu le Roi monter dans fou carrolTeay.èc- 
plufieurs Seigneurs , $c ivàyam pu faire ; 
fon coup entre les deux portes , comme iL 
lavoit projetté , il prend le-parti de l e ' 
fôivre* Un errfbarras dé charretes dans la* 
rne de la Eeronnerie , alors fort étroite,, 
difperfe les Valèts de pied, & arrête le4 
carrofie y  il s en approche ySt porte un* 
premier coup au Roi, qui s’écrie: Je  fuiss 
t r l e j f é lui en porte un fécond au cœur, 
qui termine la vie de ce Prince. On ar-̂  
rête , à la vérité , l ’afiaffin ; mais on lui ‘ 
JaiflT* la liberté de parler à tout lé monde. . 
Les Jéfuites ne font pas des derniers à le 
voir & à lui parler. Le P. Coton y  va 
même pluheurs fois , & on remarque 
qu’il lui recommande de fe garder bien 
daccufex d’boanetes gens. Il profite (i*
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Bien dé cet avis, qu’il eft exécuté îe i f r  
dudit mois en perfiftant à nier qu’il ait des > 
complices. On étoitcependant convaincu- 
que la Sociétél’avoit engagé à commettre - 
ce crime. Voici quelques faits qui en déci-- 
deront. M. de Lomenie a reproché en 
plein Confeil &  en préfencede la Reine 
au P. Coton, ConfefTéurdu Roi, que lui 
&  fa Sociétéavoient tué le Prince. Là* 
Demoifelle de Coman , qui avoit été/ 
femme de Chambre de la Reine , a dé-' 
claré qu’après avoir appris de Ravaillac/ 
meme fou deffein-, elle avoit été aux 
Jjéfuires pour en parler au P. Coton ; que / 
ne l ’ayant pas trouvé, elle en avoit parlé 
au P. Procureur de la Maifon , qui lüh 
avoit dit qu’il ̂  feroit ce que Dieu lui.: 
confeilleroit, quelle s’en retournât en / 
paix  ̂quelle avoit réparti quelle fe dé^  
chargeoit fur lui de cette affaire j mais 
qu’il ne falloir pas laifTer tuer le R o i .- 
L e  nommé du Jardin , .dit Lagarde, na
t if  de Rouen , revenant d’Allemagne * h 
où il avoit porté les armes par ordre de 
Henri IV  , auquel avant que de partir ». 
il avoit découvert une conspiration faite' 
à Naples, que ce Prince avoit méprifée 
ayant appris à Metz-que Ravaillac avoir 
exécuté fon deflein , il y parle de ente 
confpirarion.A une journée de cette ville.
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tatfe troupe de U gàrnifon l’attaque , 14 

‘ percé de vingt coups &  le jette comme, 
mort dans un foflTé. Les coups n’étant 
point mortels, i f  le traîne de Ion mieu* 
a Paris, ou publiant ouvertement la confia 
piratiori de Naples , il eft arrêtç &  mis ert 
prifon. Oh Py retienr pendant fix ans , 
aubout'defquêls fans pouvoir obtenir uil 
Arrêt dé déchargé , ün Exempt du R oi 
Vient l’éa tirer en lui dbnnantün Brevet 
de fi* cerls livres dfe penfîort avec des 
tertres de Provifion de Contrôleur des 

' Bières à' Paris. Ce Lagàrde* a' appris â 
toute la France pâr uri Faéfcurrt imprimé 
en 16 19  , que s'étant* trouvé à Naples en ' 
revenant de la'guerre , il avoit été ac- 
tofté de quelques Réfugiés François* q u i 
avoientétédupartide la Ligue ; qu’ayant 
mangé quelquefois avec eux , Ravaillac 
s’y étoit trouvé un jour avec tin Jéfuire 
nommé Alagon,qüi lui parla du mal que 
fâifoit .Henri IV  d la Religion Catholi
que, 8c du mérite qu’if y auroit à le ruer J 
que'lui montrant Ravaillac , il lui dit : 
Ce brave Cavalier promet de le tuer a 
pied. Oui , répond Ravaillac, en quel
que endroit n i j  je le trouve. Et vous, 
continua Ala^on , il fuit que vous en
trepreniez la mêmechofe a cheval; &  
quand vous aurez fait le coup d la chafle
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au ailleurs, gagnez Saint-Cloud, St vouif 
retirez chez. ... C ’elt donc pour tromper 
Sc en impofer au public, ou par une fuite 
ordinaire de leur politiqueque les Jé- 
fuites, lorfqu’on embaumoif le corps de 
Sa Majefté y fe tranfportent au Louvre 
pour y demander le cœur du Monarque j 
& que le Pere Jacquinot, Supérieur, ac
compagné de quatre de fes Confrères, le 
recevant en furplis & en. étole , protefte 
au nom de fa. Compagnie , d'une éter
nelle reconnoiflance pour les avoir ho
norés d’un dépôt & d’un gage fi pré
cieux. On remarque qu’ils, portèrent 
chez eux ce cœur , du fang duquel ils- 
avoienr toujours été altérés, dans le car- 
rofle où ils 1 avoient fait percer-. Jourrt. 
de Henri I V  tom. 4. Menu die GondL R e
cueil de pièces touchant Uhïft* delà Comp♦ 
de Je fu s , p. 3 2 3 -  H ijl. de Fr. fous le règne 
de lierai I V  Suit, de M . deThou. Liv. 3 .

Louis XIII., ou plutôt la Reine Réf 
gente qpi aimoir beaucoup les Jc'fuites,. 
leur accordé des Lettres Patentes par tef- 
quelles il’ leur efl permis vu les grands 
avantages que la jëuneffe doit recevoir 
de leurs inftru&îons , de faire leçons pu
bliques en toutes fortes de fciences Sc 
autres exercices de leur profeflîon dans 
leur Collège de Clermont, obfervantpal
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<?ux les régies de l’Edic de 160$. ils pottf-' 
fuivent l'entérinement de ces Lettres , 
obtenues le 20 Août,& les font lignifier 
à Etienne Dupuis, Reéteur de l’Üniver- 
lîté, laquelle s’oppofe en corps à cet en- 
térimènt. La Sorbonne fait ugnifier fon 
eppofiriondès le 25. Merc. Jéf. pag. 58 +  
P  fiiivi

Dans le te ms qtte la Reine Régente 
favorjfoit ainfiles Jéfuites, ces Peres dé* 
bauchoient lesSuiffes de l’arméede France 
qui étoit à; Saint-Arnould de Metz pour 
attendre les ordres de la Reine. « Ils leur

IJerfuadoient'de ne marcher plus avancé 
aperce & péril de la vie &c des âmes, at-- 

tfendala grande difficulté du- pays où l ’o n  
alloit entrer,.& où d’ailleurs il y avoit de*< 
ennemis terribles à combattre.- Us agi
raient encore bien plus radement lek’ 
confidences des Suides & dés Cantons' 
Catholiques fût le point de la Religion ; 
& ilsavoient fi bien manié leurs volon
tés,qu’ils ne parloiert t que de tourner leurs 
Enfeignes Sc ne pafler1 point outre. » Le 
Colonel Galati, Commandant des SuifTes,. 
en donne avis à M. Maréchal, qui pour 
éviter une fédition ouverte, leur dit que’ 
ceux qui ne vouloienc pas marcher de bon! 
cœur euflent, à fe retirer. Huit cens pren- 
oent.ce parti , &; fout envoyés à Met^
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pourattendre les ordres de la Reine. îbldl> 
pag. 58<).

Mariana, Jéfùite Efpagnôl, publie Ton' 
Livre de Rege 6  Regis injlitutione , où il 
en feigne qui/ eft permis aux Sujets 
Etrangers d'attenter aux perfonnes des- 
R ois & Princes Souverains* Ce Livre cou- 
tenant plufieurs propofitioris exécrables 
contre Henri III, eft condamné par Arrêt 
du Parlement du 8 Juin, à être brûlé de- 
vanr l’Eglifede Notre-Dame de Paris pat 
le Bourreau. Défenfe en outre à toutes 
perfonnes, fou& peine de crime de lèze- 
Majefté, d'écrire ou* faire imprimer au- . 
cuns Livres tendans à renouveller le$̂

« mêmes erreurs- TkéoL Mor. des Jéjuitts9 
fécondé part» pag. r o J.

Le Parlement de Paris rend le 16  No
vembre un Arrêt contre le Livre du Je— 
fuite Bellarmin, intitulé : D e là puijjanctf 
du Pape dans les chofes temporelles. Cet 
Arrêt fait défenfes à toutes perfonnes.. 
fous peine de crime de lèze-Majefté , de: 
recevoir , retenir , communiquer, im
primer , faire imprimer ou expofer erv 
vente ledit Livre, contenant de raufles &: 
déteftables propofitioris tendantes à le- 
verfion des PuifTances Souveraines ordon
nées & établies de Dieu , au fbuleve-f 
ment des Sujets contre leurs Princes jia*
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ludion d’attenter à leurs personnes &c à‘ 
leurs Etats , & a troubler le repos & là 
franquillité publique.' Ibid . pag. /o6r 
Regijl. du Parlement.

Jacques l,Roi d’Angleterre , aÿaneap̂  
pris i’aflaffinat de Henri IV , & la con- 
îèffion du meurtrier fait univerfellemenc 
regarder cecoupcommeparti delà main 
des Jéfuires, & comme uneconféquence 
de leurs principes v ce qui l’engage i  les 
bannir tous de fon Royaume, & à défen
dre à tous les Catholiques qui refufoienc 

• de lui prêter ferment, d’approcher de la 
Cour de plus près que de dix milles.' A bf* 
de Rapin ytom. I I I . p . v5 .-

L’entreprife fur la vie de Batthori ,* 
Grince de Tranfvlvanie,. formée par ut*’ 
Seigneur du pays, induit par les Jéfui  ̂
tes, eft découverte. Piulieurs des Conjur 
rés tombent dans les embûches que le 
Prince leur avoir rendues, les autres le 
fauvent. Mcrc. Fr. p 5 14.

Pendant le fiége de Juliers, un Jéfuite 
pour exciter les mcchars à affadîner les 
Princes Chrétiens, & pour excufer deux 
Scélérat? , qui deux jours auparavant 
âvoient été pris à Meurs, & convaincus 
de vouloir tuer le Prince Maurice de 
JlafTau, prêche publiquement à Cologne 
3 ^  Ravaillac un laine martyr. Quel-
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<ques Seigneurs & Capitaines François
-demandent ce fougueux Prédicateur pour 
ie punir 3 mais les Jéfuires Fempoifoti- 
nenr,, dans la crainte gui! ne découvre en 
le livrant, que Ravaillac n’a agi que par 
leur impulfion. R ec. depiéc. yer. /. I L

Le Syndic Richer /élève contre cette 
maxime enieignée par les Jéfuites; I l  eft 

jpcrmis de tuer les tyrans ;  .& dénonce à la 
Faculté de Théologie de Paris l'apologie 
de la Société publiée par Heffius, un de 
fes membres , où ce Jëfuite établit qu’il 
leur appartient autant de fe mêler dedé*- 
pofer les Souverains, que de donner des 
remèdes contre la pefte» La Facu^é fur fa 
xegnifition , ordonne, pour arrêter la doo 
trine des Jéfuites,, le renouvellement de 
fon Décret contre Jean Petit, ditParvy, 
Le Nonce & quelques Prélats empêchent 
la publication de ce Décrét â tes Jéfuites 
décrient partout Richer, le déclarent hé*- 
xétique, & font courir ie bruit qu il a été 
excité par les Huguenots pour les empê
cher deofçign^r & les rendre inutiles £ 
la Religion Catholique. V ie de Richer % 
id v . /. Abrégé de PB ifî* E fçU f. tom. X *
v  * 3 3 - ;

A »  x î  3 1 6 1 1 .

Les Jéfuites ayant obtenu de la Reftiç
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Régente un ordre an fieur de Riencotrtt 
de les pafler en Canada, & celui- ci ne 
voulant pas les recevoir, ils rembourfenc 
les Armateurs, & s’aflocient avec lui pour 
le commerce de ce pays. Leur contrat 
d’aflfociation paffé le 10 Janvier devant 
Thomas le VafTeur, Tabellion à Dieppe, 
le trouve dans le tome de la Morale 
prat. p . S i. Biard & Maffé , les deux Jé- 
fuites qui pafloient au Canada , fcanda- 
lifent tout l’équipage par leur vie dif- 
folue $ ils difent aux matelots que leur 
Ordre eft bien différent des autres $ qu’ils 
fonr des hommes univerfels ; qu’ils ne 
reconnoifTent ni Rois » ni Evêques , ni 
Curés.}%qu’enfin ils font les grands Péni
tenciers, qu’ainfi ils n’avoient nul befoia 
<de jeûner pendant le Carême ; aufïi fai- 
foient-ils gras. Introduct. à Vhijl. des J  if. 
p a g .jz . p r. édit. Les horreurs & les fcé- 

MératefTes que ces Jéfuites commettent au 
Canada, & les véxations exercées envers 
le fieur de Portrincourt que le P. Coton 
iit mettre en prifon à fon arrivée en Fran
ce , où il venoit demander à la Reine 
vengeance de leurs excès , font décrits 
<lans la Moral, prat. citée ci-deflus.

Le Pere Binet, Jéfuite, fait le 14 Mai 
l ’Oraifon.funèbre de Henri-ÎV dans la 
Cathédrale de Tjjç^es  ̂ jréfpnceTtb
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M. Praflin, Gouverneur de la Province 
£c de tous les Officiers de la Ville. Ï1 fait 
tomber Son difcours fur l’amour, la fidé
lité & l’obéiffance que ceux de fa Com
pagnie a voient voués au Roi & à laErancej 
,$c de peur qu’on ne l’en croie pas fur fa 
parole, il prononce cette horrible impré
cation : Que la foudre du Ciel me confume, 
dit il, & me réduife en cendres en ce même 
dieu -, J i  ce que je  dis n e f  véritable I  Sc 
ajoute : Que ceux de fa  Compagnie ne Je  
■ mêlaient en façon du monde des affaires 
d 'E ta t, & qu'ils n'ètoicntpoint Efpagnols t 
oins bons François. D ifc. de M . Pitk. fu r  
Troyes ,  ann. j Co j  & ,161,1 à Voccafiort 
des Jéfuites.

Les habitans de Troyes ayant repré
senté à la Reine qui vouloir établir les 
Jéfuites dans leur ville, que ces Pereç 
avoient été caufe du Soulèvement & ré
bellion contre les deux Rois derniers; &  
que quand le Confeilbrdonneroir au con
traire , il feroit mal-aifé de les y établit 
Sans trouble du pays : le Pere Coton qui 
.étoit derrière la chaife de la Reine, parc 
prefque auffitôt pour Troyes , y prêche 
dans la Cathédrale le 19 Juin Sc dans la 
Magdeleine le 3 Juillet. La préfence des 
Jéfuites répand le trouble & l’allarme 
4uas la ville- Péja leapartifans jde la Sqj
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ciëtë, foutenus de l’Evêque ainfi que de 
plufieurs brouillons , & animés par ua 
Notaire nommé Mathieu Léfot, leur ame 
damnée , voüloient prendre les armes &  
maflacrer ceux qui étoient oppofés à ces 
Peres. Il y auroit eu une féduion, fi le 
Gouverneur de la ville n’eût ordonné au 
Pere Coton d’en fortir, & fi M.Praflin, 
Gouverneur de la Province, qui mit la 
paix par-tout, ne fut arrivé alors à Troyes. 
Le P. Coton perd ainfi fon tems & fa 
peine , Sc fes Confrères font obligés 
de remettre à un autre tems l’exécution 
de leur projet. Ibid. Jo v m . de Henri I V t 
tome IV .

Les Jéfuites du Collège de Pont-à- 
MoufTon ayant par desinduétions fecretes 
perfuadé à un jeune homme qui étudioit* 
chez eux de fe faire Jéfuite, le Pere nom
mé Leurechon, Médecin du Duc de Lor
raine , qui n’avoir que ce fils, s’y oppofe 
■ & l’envoie au College de Bar. Le Jéfuite 
Alberic, fon maître de Philofophie & fon 
Confeflèur , lui écrit des Lettres pleines 
de menaces & de malédictions, s’il pré
fère les commandemens de fes pere & 
mere à la vocation infpiration Divine; 
&  pour t’empê.cher de fucco.mber 4 la 
tentation, il le fait enlever par un fer* 
yiteur du Collège le x Août 1609, 8c

conduire
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‘éconduire à Lux embourg Lots duRoyaûS 
m e , où ils lui donnent l’habit de Jé *- 
fuite. L’affaire portée au Parlement de 
Paris , intervient Arrêt le 29 Juillet, por
tant défenfes & inhibitions aux Jéfuites 
de Nancy 8c autres de 'ladite Société de 
recevoir le fils dudit Leurechôn à faire 
profelîion du vcêu Monachal , à peine de 
nullité de ladite profeffion , 8c de vingc 
mille livres d’amende. Ordonne en outre

?[ue les lignifications de l’Arrêt qui feront 
aites au Re&eur de Paris, feront de tel 

effet-& valeur que - f i  faites étoient au 
Collège de Nancy où le fils Leurechôn 
eft détenu. Merc. Jéf. p . 622.

Léopold, Archiduc d* Autriche, ayant 
pris la ville de Prague , les Jéfuites qui 
avoient dans leur Maifon des armes de 
toutes efpéces , de petites pièces de ca
non, foixante arquebufes avec une grande 
quantité de poudre & de boulets, fe fau- 
vent chez leurs amis. Les Etats ;de Bo
hême font néanmoins conferver leur Col
lège & ce qui eft dedans. Mtrc^ Franç* 
p a g . 3 2 .  , . .

La Faculté de Théologi^de Paris cen- 
fure le premier Oâobre trois fermons 
prêchés en Efpagne fur la béatification du 
P. Ignace de Loyola, faite en 1609 pat 
Paul V , traduits en François par le Pero 
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Sollier & imprimés à Poitiers chez Me-
niers. Ce Jéfuite publie peur fa jnftifica- 
tion une Lettre datée de Xaintes du 9 Dé
cembre , infolente, remplie de menaces, 
de mots piquans & féditieufe,qui eft blâ
mée de tout le monde. F ie  de R ich er,  
L iv . z . n. 5 .

M. de la Martelierç, Avocat de l’U- 
niverfité de Paris , donne une idée jufte 
des Jé fuites, qu’pn ne peut alfez lire, dans 
fon Plaidoyer des 17 S : 18 Décembre. Il 
faut lire aufli le Sommaire du beau Dif- 
cours de M. Servin, Avocat général , 
portant la parole dans lamêmecaufe. L% 
Cour rend enfuite un Arrêt, qui en ap
pointant les Parties, défend aux Jéfuites 
de s’entremettre de l’inftruétion de la Jeu- 
nefle par eux ou perfonnes par eux intet- 
pofces. Merc. Jcf. pag. 606-620.

; Le premier Préfident envoie queric 
Richer le 16  Décembre, le félicite d’a- 
yoir li bien fait connoître la doârine 
pernicieufe qui a voit ravi à la France deu? 
de fes meilleurs Rois, & l’exhorte à con
tinuer fes foins pour la détruire j il lui 
diten même c^ns que les deux Miniftres, 
M. le Chancelier & M.de Vilieroi, dé- 
fitoient qu’il drelïat en Latin & en Fran
çois les principaux points de cetre doc- 
în.nç, parpe qu'il avoir été réfolu dans Je
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Cotifeil de les envoyer à tous les Âmbar- 
fadeurs du Roi ppur en donner connoif- 
fance aux Puiflances Etrangères j il lui 
dit auilîqu’on vouloitempêcher laccroif- 
fement des Jéfuites comme très-préju
diciable au Roi & au Royaume. Ces 
Peres avertis de cette réfolution, en font 
plus allarmés que de la perte de leur 
procès. Pour parer avec avantage ce coup 
terrible , ils prennent des mefures pour 
faire tomber fur Richer la tempête qui 
les menace j & à force d’argent & autres 
moyens qu’on devine aifément, ils ga
gnent un nombre de Doéteufs qui met
tent le trouble & la divifion dans la Fa
culté. Fie de Richer, L iv .I I .n . 6*.

r A n n é e  1 6 1 1 .
Les Evêques à l’inftigation fecrete des 

Jéfuites, s’affemblent chez le Cardinal 
du Perron pour faire condamner le Livre 
Je Richer, intitulé : DePoteJiate Ecclc- 

Jiaflicâ&  Politicd. Le Parlement s’oppofe 
en vain à leurs pratiques odieufes, & veut 
détromper le Confeil du Roi. Le Prince 
de Coudé ofe feul, pour l’intérêt de Sa 
Majefté, réclamer contre Pinjuftice. Le 
premier Préfident apprend en Cour que 
les Evêques ont corrompu M. le Chan
celier en lui faifant remettre par l’Evê-

h
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que de Paris une bourfe de deux mille 
écus d’or qui a tant fait «l’effet fur le cœur 

- de ce premier Magiftrat, qu’il a promis 
ien la recevant , de faire mettre Richer à 
la Baftille, comme ennemi du Roi & dp 
TEcat. Les bonnes raifons , la juftice &  
le bon droit ne peuvent tenir à la Cour 
de France , contre un ennemi auffi puif- 
fant que l’or; & le Cardinal du Perron, 
joint aux Evêques de la Province de Sen? 
qui ne craignoient rien du côté de la 
Cour, cenfurentle Livre de Richer. Cette 
renfure remplie de nullicés, elt, malgré 
le Parlement, publiée dans toutes lesPa- 
roiffes de Paris te iS Mars. Les Religieux 
Mendians,fans fçavoir de quoi il eft quef- 
tion, fe déchaînent contre le Livre de 
Richer, Les Jéfuites ne s’oublient pas , 
& fadiifent cette occafion pour venger 
leur Compagnie des mauvais offices 
qu’ils croient avoir reçus de Richer. 
Le P. Sirmond, refpe&able par fon rare 
fçavoir, mais entraîné par fa Société, 
écrit un Libelle méprifabie , & fe couvre 
de la honte su’il veut faire tomber fur 
Richer. Vie de R ick . L iv. I I . num. zo  &4 

Ju iv .

A n n é e  161  j.

Qni ypit^roître un Livre de Bellarmii*
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imprimé à Paris avec ce titre : Difputd* 
iiones Robeni Bellarmirii de Controverjiis 
Chrijlianœ fîdei,8cc. Dans le prem. tom. 
Liv. V. ch. 6y 7 , 8 ,  i 2. ce Jéfuité fbu- 
tient: « que le Pape peut dépofer tes 
Rois; que la dépolîtion étant prorioiï- 
cée , rexécutio'ii en appartieht à d’autres j.
& qu’un chien plus vaillant qüi gatde 
& défend le troupeau comme il faut V 
peut être fubftitue A un chien lâche ». IL 
âvoit dit la même chofedans fônLivfte*. 
D e pote f a it  fummi Fontificis în rebus uni- 
poral\bus adversùs Sarclaium  * condamné 
en 1610 par le Parlement. Voici fes tei'- 
ities : Potejl (Papa) friutare Régna, & uni 
au ferre atcjue alteri conferre. . .  exccutioad 
alios pertinet, imbecïild carti valentiorenr 
alium fu b f icuere 9 qui gre'gem 9 ut nportetf  ̂
Cuflodiat atque defendat. Les pliis célébrés* ' 
Jéfuites de ce tems enfeignoient la mêmb 
doébrine. Merc: Jif.p a g . 6 4 6 .

Le P. Gilbert du Thet part d’Honfleur 
Le 12 Mars avec neuf autres Jéfuites. Le 
P . Biard, redé au Canada, voulant fe 
Venger du lieur Biencourt, tiraite avec les 
Anglois de la Virginie pour leur livrer 
Je Canadâ  Ceu* ci y allant avec une Ef- 
cadre , fonr rencontre du Vaifleau qui 
portoit le P. du Thet. Ce nouvel Àpôtte 
fcfes Compagnons qpiignaroientlainà -̂
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luruvre du P* Biard , engagent le Capi- 
raine à attaquer l’Efcadre. Du Thet eft 
tué dans le combat, fonVaiffeaupris & les 
neuf autresjéfuites faits prifonmers. L’ha
bitation des François pillée, Biard fe re
tire avec les Anglois, qui outrés de fa 
perfidie, le chaflent de la Virginie , le 
font embarquer & conduire en prifon en 
Angleterre, d'où il fort au bout de neuf 
mois à la follicitation de M* Bileau, Am- 
bafladeur de France en cette Cour. D ifc* 
prélim .fur tH ifi. des J é f  p a g .5 o. édition 
de Hollande*

La Faculté de Théologie de Paris dif- 
pofée a condamner le Livre du P.Bécan* 
intitulé : D e laControverfe d,'Angleterre + 
où ce Jéfuite porte au-delà de toutesbor- 
nes la puiffance du Pape, & où il en- 
feigne que les Rois font comme des chiens 
que le Pajleur du troupeau retient avec fo i 
tant qu'ils font fidèles ...  que s'ils devien
nent .. . dommageables aux brebis , i l  les 
chajfe & s'en défait , eft arretée par un 
Décret de l’Inquifitionde Romedu 3 Jan
vier qui fupprime ce Livre. Les Jéfuites* 
malgré cette cenfure, le mettent au jour 
trois mois après , revu, difent-ils y cor
rigé & autorifé de la permillion d’un de 
leurs Provinciaux qui déclare que cette 
édition a été examinée & approuvée par



plufieurs Théologiens de la Société 
M. Sérvin, Avocat Général au Parlement 
de Paris , ayant trouvé que le venin y 
étoit reftétout entier,̂ tinfique la propo
rtion ci*de(ïus, en porte Tes plaintes au 
Parlement le 16 Avril , & en demande 
la fuppreffion. Rec. de pièces, p a g .34 0 *

Le Nonce du Pape va à Fontainebleau 
où étoit la Cour, demander au Roi & à 
la Reine Régente de la part du Pape* 
qu’on lui farfe juftice de Richer en Fran
ce, ou qu’on envoie ce Doéteur à Rome 
& à l’Inquifition pour qu on lui fafle fon 
procès. Le Prince de Condé s’oppofe à 
cette demande, le projet échoue les 
Jéfuites enragent. Fie de Richer 9Liv.  III*  
num. S.

L’Univerfité de Louvain renouvelle 
fes cenfures contre Lertius & Hamelius 
Jéfjites. Cette démarche & les inftances 
des Dominicains , mais fur-tout celles 
du Roi d’Efpagne auprès du Pape pour 
l’engager à publier fa décihon contre la 
do&rine des Jéfuites, obligent Aquaviva, 
Général de la Société, de donner le 14 
Décembre un Décret où il tempere le 
Molinifme par le congruifme r fyftême 
inventé par les Pélagiens modernes, pour 
expliquer comment Dieu peut engager 

d’homme à vouloir le bien , &  tncœed
1 4
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y perfeverer jufqua la mort, fans néan
moins l’y déterminer dire&ement & par 
fa toote-puiflànce. Abrégéde VH ift.EccIéf 
icom. X . pag. *37*

A  n n é e  1&14..

Le Parlement de Paris rend le 16  Juin, 
un Arrêt qui condamne le Livre de Sua- 
rès, Jéfuite Efpagnol , publié fous le titre 
fpécieux de Déferai de la fo i Catholique 
contre les erreurs de la fech Anglicane , à 
être brûlé par la main du Bourreau, &c 
l’Auteur noté'pour avoir enfeigné que Le 
Pape peut non-feulement dépofer les Rois 
de leurs Etats , mais encore leur faire 
perdre la vie aprèsdes avoir condamnés. 
Get Arrêt eft folemnellement prononcé 
à laGrand’Chambreen préfenee deaqua- 
tre principaux d’entre les Jéfuites dePa- 
fis; fçavoir, Ignace Armand, Charles de 
la Tour à la place du P. Coton-, Jacques 
Sirmond , & Fronton le Duc, auxquels 
le premier Préfidènt reproche publique?- 
mentqu’aa préjudice , tant de la déclara
tion qu’ils avoient faite au Greffe duParle- 
ment, le 1 1  Février *612. , de fe confor
mer entièrement à la doélrine de l’Eglife 
de Paris , que du Décret de leur Général 
publié peu de tems après la mort de Hen
ri le Grand, ujx homme de leur Compaq
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gnie vientde publier un Livre très-pernr- 
çieux contre la perfonne du Roi & contre 
l’Etat. Il leur ordonne de faire publier de 
nouveau le Décret de leur Général, &d’en 
apporteraéte au Parlement dans fix mois > 
6c leur déclare que s’il arrive à aucun de 
la Compagnie de parler & d’écrire comme 
Suarès, ou même de ne pas enfeigner le 
contraire dans leurs prédications > la Cour 
procédera contre eux comme criminels 
de lèze-Majellé. VU de Richer 9 L i v . j *  

Les Etats du Royaume s’alTemblent le 
i l O&obre aux Auguftins de Paris. Iis 
çtoiént compofés de trois Chambres  ̂ unor 
du Clergé , une de laNoblefle & une du 
Tiers-Etat. La première compofée de cen& 
cinquanteperfonnes,parmi lefquelles cinq 
Cardinaux , fept Archevêques, quarantc- 
fept Evêques y le Cardinal de Joyenfe ' 
la préhdoit. Cent trente-deux Gentils
hommes préudés par le Baron: de Sen* 
necey formoient la fécondé. M-Miron* 
Prévôt des Marchands de Paris, préhdoit. 
la troifième, compofée de cent quatre* 
vingt-deux Députes tous Officiers de Juf- 
tice & de Finance. Le Clergé y demande, 
la publication du Concile de Trenre , 
ce Corps infpiré parles Jéfuites, s’oppofV 
formellement à ce que la Doélrine Ca
tholique qui met en fureté la Perfomiep
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facrce des Rois & qui condamne tes fetr- 
cimens pernicieux de Bellarmin& autres 
Jéfuites, qui enfeignent que le Pape a 
pouvoir de difpenfer les fujets du ferment 
de fidélité envers leur Roi, de le pri
ver de fon Royaume, & même de faire 
attenter à fa vie, foit employée au pre
mier article du cahier du Tiers Etat. Les 
Evêques ofent y foutenir que ce font des 
guettions purement problématiques , de 
fçavoir fi le Pape n’eft pas en droit de 
cufpofer des Couronnes, & s’il n’eft au
cun cas où il foit permis de tuer fon Rou 
Le Cardinal du Perron menace même 
d’excommunication quiconque voudroic 
faire regarder la doctrine décidée comme- 
un dogme révélLAbrtgédc THlfi. Ecclcfc 
tom. X , pag. kjq.

I/Univerfité de Paris fait des Remon
trances au Roi fur les entreprifes des Jé- 
fuites qui établiffoient des Collèges dans 
les villes du Royaume où il n’y a point 
dTJniverfité. On y fait voir que les Jé- 
fuites qui fe vantent d’enfeigner gratui
tement, fe font enrichis par les revenus 
des plus grands & des plus opulens béné
fices du Royaume ; des dépouilles de plu* 
fieurs Prieurés , Abbayes, Evêchés & Ar
chevêchés, dont les édifices étoienttonv 
bés en ruine depuis qu’ils croient entra
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leurs mains, faute d’entretien , de répa
rions, &c. Merc. Jéf. pag. 6x5  & fu ir . ,

A n n é e  1615.
Le Parlement de Paris rend le 1  Jan

vier un Arrêt qui renouvelle tous ceux 
qui avoient été rendus touchant l’indé
pendance des Souverains dans leur tem
porel. Le Clergé poulie par les Jéfuites, 
fe plaint hautement de cet Arrêt, engage 
le Roi à défendre de le publier , & de
mande, mais inutilement, la publication 
du Concile de Tren te. Les Evêques s’en 
gagent à le publier de leur propre auto
rité, & les Magiftrars le leur défendent 
fous peine de faille deleur temporel.Table 
Chronol. à la tête du tont. X . de l'Abrégé 
de VH ijl. Eccléf. pag.vï).

L ’Üniverfité de Paris continue fes op-

50lirions formées Contre r̂ tablilTement 
es Jéfuites. Merc. Jéf. pag. 653. 

Claude Aquaviva, Général des Jéfui
tes, meurt le 31 Janvier, â^éde71 ans, 
dans la 34e année de fan Gcnéralac. O rl. 
JJijl. Soc. Jeftu

A n n é e  16 1  Si

Murio Vuellefchi, monté fur le trône 
Jéfuitique après la mort d’Aquaviva, elï 
obligé,en confirmant le Décret de font

1 6
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prédéceflcur fur le Molinifme, de Pexpfti- 
quer. Il déclare par une Lettre du i j  Juin,, 
que ce Décret n’exprime point la grâce 
efficace par elle-même, mais une grâce 
que Dieu a prévu par lafcience moyenne 
devoir produire ion effet dans dès cir- 
conftances où là prédeftination gratuite 
a porté Dieu à là donner aux Elus. C ’éft 
ainfi que les Généraux Jéfuitesdéguifent 
le Pélagianifme fous ces dehors Catholi
ques en affrétant dè fe fervir des termes 
employés par les Dominicains pour ex* 
primer une doébrine contraire, & recon- 
noître des grâces efficaces qui produifent 
înfailliblementleur effet. Ann. aux A m is: 
de la Vers; *

A n n é e  1617.
Suarès., Jéfuite fameux par des cui

vrages qui contiennent tout ce qu’on»

feut avancer de plus pernicieux contre 
autorité facrée & la vie des Rois , meurt- 

Ù Lifoonne âgé de 70 ans. Ses Gônfréresy 
incontinent après fa mort, font imprimer 
fa vie qu’ils mettent à la tête du premier 
tome de fes^Ouvrages, & élévent au- 
deffus de tous les autres le Livre qui fuc~ 
flétri en 1614 parle Parlement1 de Paris  ̂
comme ayant acquis àl’Auteur une glôire- 
itnmQrtdile. On ne fçfturoit > ajouced’Â
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?|K)rogiflfe de- la Sociéré, s’imaginer com*-
bien ce Livre faitparoître derudition *;de 

-foi &*de modeftie. G'eft. accufer l'Egide 
que de faire à Suarès un crime de fôn 
Livre : les hérétiques l’ont blâmé & con
damné au feu-j- mais-cela n’a fervi quà 
lui donner plus>d*éclat.3?A7<?/:/î/r la dînons* 
de UHoclr.ÂeS 'Jèf. pag. zoô'.
, Mre Jacques-Augufte de Thou, Pré- 
Ædent au Parlement de Paris , célébré par 
l ’hiftoire-qui porte fon nom , meurt en 
cette année: Hiftoire comblée delouanges 
par tousdes Ŝ avans & lesgens de' bien * 
mais décriée par les Jéfimes feuls, donc 
lès forfaits-& les fcélératelfes font mis- 
au grand jour par cet Auteur véridiquew 
uâbndc fH iJl. Eccl. tom. X . p. 3 43 v

A n n é e 1 6 18;
Les Jéfuites avoienr formé dès 1 5 7 ^  

îè deflein d’enlever à l’Ordre de S. Benoît 
pluiiears'Prieuîés en Allemagne-& no* 
camment celui de Ruffac , fis en Alface 
dans le Diocèfe de Bâle. Depuis cetre 
époque , ils avoient obtenu , farpris &  
entafle Bulles for Bulles, mais tellement 
défeéfcueufes, qu’ils n’avoient ofé les pro 
duire. Ils rafTemblent, en cette année, 
toutes les nullités & obreptions des Bulleŝ  
précédentes en une feule qu’ils fuppofenç
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obtenue au profit de leur Collège cfe 
Scheleftadt, fondé depuis trois ou quatre 
ans j après avoir expofé, contre toute vé
rité , que le Prieuré de Kuffac étoît fim- 
pie & non Conventuel, qu’il étoit aliéné 
de longtems dudit Ordre de S. Benoît 
avec les qualités,requifes, c’eft à-dire » 
du confentement des Parties intéreffées* 
£n vertu de cette Bulle , les Jéfuites 
chaffent avec des véxarions inouies le 
Prieur, nommé Nicolas Verdotj-s'emp  ̂
rent fans aucune formalité de Juftice du 
Prieuré, avant le tems preferit par la Bulle 
fuppofée , c’eft-à- dire , avant qu’il fût 
vacant par la mort ou par la ceffion dudit 
Prieur qui le poffédoit canoniquement 
dès 16 1 o , &c qui n’en avoit jamais été 
privé juridiquement. Mor. prat. tom. I. 
pag. 10 2.

La Faculté de Théologie de Paris, re
nouvelle le Décret portant que nul ne fera 
reçu au cours de Théologie , qu’il n’ait 
étudié trois ans fous les Do&eurs d’icelle 
Faculté. ( Ce Décret regardoit les Jéfui- 
tes qui ne demeuroient pas en repos & 
qui continuoient leurs attaques contre 
l’Univerfité qui fe défendoit courageux 
fcment. ) Mer. Jcf. pag+

, y G oogle



À  K  N à  E iSlQ.
Paul V  y fort zélé pour la pureté cfe* 

mœurs ôc la difcipline Eccléfia (tique,étant 
informé que dans les Provinces de Sei
ne , Carinthie & Carniole, les Eccléfiaf- 
tiquesqui avoient étudiéfous les Jéfuite* 
menoient une vie infâme & fcandaleufe* 
nomme pourVifiteur l’Evêque de Serzane 
fon Nonce dans l’Empire, afin de punir 
les coupables & corriger des mœurs (ï 
corrompues & fi deshonorables pour l’E*- 
glife. Les Jéfuites qui aimoient ces Prê
tres comme leurs difciples , dont ils re<- 
cevoient des préfens , remuent ciel 8 i 
terre pour empêcher cette vifite. Leur 
Confrère Barthelemi Villers, alors Con- 
feffeur de l’Archiduc, fait entendre à ce 
Prince que l’in tention du Pape dans cette 
vifite eft de connoître & faire drefler ura 
Mémoire de toutes les forces & fortifica
tions de (on Etat pour quelque deflfeiit 
qu’on ne connoifïoit pas, &c. Heureufe- 
ment le Prince qui connoifïoit les Jéfuites 
& la foiblefle de leurs raifons , fécondé 
les pieux detïeins du Pape -y i\ ne fe trouve 
dans ces trois Provinces que fix Prêtres 
qui ne foient pas concubinaires & qui ne 
Vivent pas fcandaleufement. M qp. praty 
à*m. I. pag. x^8\

( *« 7 >
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, f io*i . ,La Faculté de Théologie cenlure , a.W 
mois de Novembre, comme fcandaleux 9> 
offenfantles oreilles chattes, erroné, pé
rilleux dans les chofes delà foi, approu-r 
vant fur-tout la fimonie &c, un livre in- 
ritulé: La grande guide des. Cures , Vi^  
eaires & Con/eJfeuts9 compofé fui vant le 
titre par F*. Pierre Milliard de l’Ordre de 
S. Benoît, mais dont les Jéfuites font les 
vrais Auteurs. ThioL Morale des Jéfuites>  
//. part, pag. //£.

‘ À  N N £ E l6lO.
. Le Pere Anattaie, Capucin, ayant prê
ché à Poitiers fur l’obligation d’allîftec' 
aux Melfês Paroifliales; des Jéfuites mon
tent en chaire & y détruifent cetté obli
gation. Ils font mandés par Meflire de là 
Rochepofay , Evêque de cette ville , qui 
leur impofe filence,&: fait publier le 3a 
Mars le Décret du Concile National de 
Bordeaux fur l’obligation aux Mettes de 
Paroitte. Ces Peres tournant en ridicule 
ce Concile & les perfonnes qui y avoient 
aflilté , le Prélat leur défend !a'Prédica
tion , la Confeflion & l’entrée dans les 
Communautés de Religieufes. Ün de 
ces Peres monte en Chaire le Dimanche 
desRâmeaux ,&  s’expliqueainfi dans foa 
Sermon : « Notre Sauvepr e» entrant dan%
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Jérufalem ,étoit précédé par aucuns, fuivt? 
par d’autres & côtoyé des deux parts par 
plufîeurs. Ceux qui le précédoient, re- 
préfentent les Evêques 8c les Prélats qjui 
tournent le dos à Dieu : ceux qui le 
fui voient,, défignenr les peuples ignorans 
auxquels Dieu tourne le dos ceux qui 
étoient à côté , s’amufant à couper des 
branches d’arbres 8c des rameaux, font les 
Religieux inutiles qui ne regardent point 
Dieu & qui ne font point v6s de lui ; 
mais ceux qui étoient de l’autre côté, 
défîgnent les Peres inftruétifs & contem
platifs qui, feuls voient Dieu , & font 
vûs de lui ». Ce Pere aflure tenir cette 
interprétation du Saint Efgrit même*. 
Tout le monde fe fouléve Gontre. eux. 
L ’Evêque tes*fait venir, & leur fait pro
mettre à genoux de chanter la palinodie. 
La crainte d’être mis en prifon leur fait 
promettre ce que le Prélat exige. Ne te
nant pas leur parole, le Prélat les oblige 
d’obéir&d’enfeigner dansl’Egfife de fâint 
Porchaire où le Capucin avoit prêché la 
vérité qu’ils avoient combattue. Merc. T£f*

F aë- k .
Le Parlement de Rouen fe fignale, le

20 Juin , conrre.les Prédications fcandâ- 
leufes 8c féditicufes faites par le léfuite- 
Çrangier dans laCathédrale de cette ville*
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Il enjoint aux juges & Subftituts du PrcM
cureur Général de tenir la main à l’-exé- 
cution des Edits du Roi pour la tran
quillité du Royaume ; de punir les con- 
trevenans, & d’y procéder fuivant les Or
donnances : & à tous Prêcheurs, Leéteurs 
& autres qui parlent en publiff , de n’u- 
fer de paroles qui puiffent être tirées à 
mauvais fens & exciter le peuple à fé- 
dition j ne rien dire qui ne foit à l’inf- 
truéfcion & l’édification des Audireurs, 
fous les peines portées par les Edits. Ibid»
pag. i8<

A n n é e  16x1*

Les Jéfuites, en fe fervant de I autorité 
du Roi,font voir clairement qu’ils en font 
les plus cruels ennemis. Ils obtiennent 
des Lettres Patentes , le 6 Février, pour 
s’établir à Aix. Ces Lettres portées au Par
lement pour y être enregiftrées, & les 
Avocats & Procureurs Généraux ayant 
donné leurs conclufions contre ces Peres y 
la Cour exige d’eux une reconnoiflance 
de l’indépendance de la Couronne & de 
la Souveraineté du Roi dans fon Royau
me. Le Reéteur & fes Confrères ayant 
infifté en vain à être déchargés de ce fer
ment exigé , tant du Parlement que des 
Députés duConfeil de k  Ville, ont ro?
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cours à des Lettres de Juflion & eu ob*
tiennent le 27 Juillet , le Roi étant au
fiégede Tonneins. Ibid. pag. /£.

A n n é e  1 6 1 1 .

Le Parlement de Rennes rend le 6  
Juillet, un Arrêt entre les Jéfuites &  
M. Charnacé, Curé de la Paroifle de 
la Bouffac, par lequel les premiers font 
déboutés de la qualité de Curés primitifs 
par eux prétendue , comme Prieurs du 
Bregain , & reftreints uniquement à faire 
l’Office aux quatre grandes Fêtes de l’an
née. Ibid. pag. ;6a.

GrégoireXV canonife plufietirs Saints, 
Ignace de Loyola, François Xavier, &c; 
La fête de faint Ignace ayant été fixée au 
3 l 'Juillet, les Jéfuites ont la hardiefle 
d’effacer du Calendrier le nom de Saint 
Germain, Evêque d’Auxerre ; mais il y 
eft rétabli par un Arrêt du Parlement 
rendu fur un excellentdifcours de M. l’A
vocat Général. Abrégé de VHift. Ecclif* 
tom. I X . an. X X I .  num. 1 1. tom. -ST* 
pag. 20 .

Les Jéfuites établis en Hollande, en 
font cha(Tés par Sentence des Etats Géné
raux pour avoir commis toutes fortes de 
trahifons : ceux qui étoient établis à Prague 
fe dédommagent de cette difgrace > en fe
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fendant maîrres & Reéieursde l’Uni ver- 
iîté de cette Ville contre les droits de 
f  Archevêque , & en attribuant à rEm - 
pereur de faux droits dont ils profitent 
feuls. H ijl. de la Belg. par Gabr. Chap. 
tom. I L  pag. 5 i-6* Moral* prat• tom* I . 
pag. zS o .

Les Jéfuites pourfuivent leur ctabliC- 
fement dans la ville deTroyes „ &  font 
entendre au Roi que les habitans de la 
ville les défirent, tant pour les exercices 
d’un Collège que pour lès autres fonc
tions de la Société. Sur ce faux expble , 
ils obtiennent des Lettres Paténtes pour 
leur établiflement. N’efpérant pas trouver 
dans cette ville les fecours necetfiires à 
leur entreprife , ils s’étoient acquis* la 
confiance & s’étoient rendus maîtres de 
J ’efprit & de tous les biens de Mre Jac
ques de Nivelle, Chanoine, Archidiacre, 
Principal du Collège de Troyes, auquel 
iis avoient diélé , le i  Juin 1 6 1 1  , un 
Teftament par lequel il leur léguoit tous 
lesbiens, meubles & immeubles; mais 
dans la crainte qu’un a&e fi étendu ne 
révolte contre eux les héritiers , ils le font 
révoquer & lui en di&'ent uti autre,qui 
paroiflant laifier aux héritiers quelque 
chofe pour les amufer, n’empêche pas

Jéfuites d’enlaver meubles,, vaiflelle.« „
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«3'atgent s& d’étain, linges , ornement» 
d’Eglife , argent, Livres , papiers, &.c. 
qu’ils mettent dans une maifon par eux 
louce pour cela ; en forte que lorfqu’on 
porta les derniers Sacremens au fleur de 
Nivelle,on ne put trouveruneferviette 
dans la maifon de,cet Eccléfiaftique , ni 
après fa mort une chemife pour l’enfe» 
velir. A rchiv.dt la ville deTroyes.

■ Les Jéfuites, repréfentés par le Pere 
Coton, leur Provincial en la Province 
de Guyenne , patient contrat avec le 
Maire d’Angoulême, le n  Juin, par 
lequel il eftftipulé qu’ils auront tout droit 
d’VJniverfiré & la direétion d’icelle,fans 
qu’aucun puifle ériger Ecole Sc.ClalTe, nj 
infttuire publiquement dans ladite ville 
que de leur exprès confenrenient : s’o- * 
bligeant ledit Maire de leur payer an
nuellement la femme de dix-huit cent 
livres, & leur permettant de faire fur le 
terrein à eux cédé, tel changement qu’ils 
jugeront à propos. En vertu de ce contrat, 
le Jéfuite Corlieu & fon Coadjuteur font 
ajufter les bâtimens nécelTaiies pour leur 
établidement ; ufurpent une place partie 
publique & partie de l’Evêché, malgré 
les plaintes d’un Vicaire Général de 
M. Antoine de la Rochefoucault, Evêque 
de cette ville, qui étoit abfent} & fyni
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one tmiraille jufqu a l’Evêché en tran
chant une tue publique. Le Prélat de re
tour , faitdreflet le 1 1Septembre, procès 
verbal de cette ufurpation, & exhorte le 
P. Corlieu d’abandonner fon entreprile 
£c de fs retirer. Celui-ci refiftant & ayant 
voulu, aidé du Maire, exciter une émo
tion parmi le peuple , l'Evêque donne 
un décret contre, les Jéfuttes , dont le 
P. Corlieu & le Maire de la ville tout 
l’un & l’autse fignifier un appel. Le Car
dinal de Sourdis , Archevêque de Bor
deaux, rend le 8 Décembre une Ordon
nance , par laquelle il déclare de nul effet 
&'de nulle valeur l’établiffement des Je- 
fuites à Angoulême, fauf leur pourvoi 
par Requête devant 1 Eveque. Sur leur 
Requête, M. de la Roche foucault, par 
Ordonnance du 10 du même mois, per
met leur établiffement, mais a la charge 
de ne prêcher, confeffer, ni faire au
cunes fondions fpirituelles fans fon au
torité. Merc. Jéf. pag. u  1 - 1 2 3 - 1 4 '- '43*

A  N H i  E 1613.

Les Maire & Echevins de la ville de 
Sens, par contrat paffé avec les Jéfuites, 
abandonnent à ces Peres pour faire un 
nouveau Collège, leur Hôtel de Ville 
déchargé de toutes rentes avec le revenu
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aies bourfes de l’ancien College, ainfi 
que celui de la Prébende Préceptoriale , 
8c confentent qu’il n’y ait aucun autre 
Collège dans la ville, ni d’autres Maîtres 
qui tiennent Gaffes & Le&ure publique, 
Ibid. pag. t j  8.

Le Parlement de Touloufe rend , le 19 
Juillet, yn Arrêt entre les Syndics des 
Univerfités de Touloufe , Valence & .  
Cahors, d’une part ; 8ç les Jéfuites de 
l’autre; portant défenfes aux Jéfuites dy 
prendre le nom , titre & qualité d’Uni- 
verlîté, & bailler degrés, ni nominatioii 
.aux bénéfices. Ibid. pag. 19 8 .

A n n é e  i 614.
Grégoire XV comdamnepar faConf- - 

titution du 1 1 Janvier tous les Rits &  
Coutumes fuperftitieufes des Malabares , 
8c défend à tous les Millionnaires, & fur- 
tout aux Jéfuites, de les tolérer, enfei- 
gner & pratiquer. Ce Pape tolère néan
moins & avec des modifications, certai
nes coutumes, comme de porter le cordon 
des Brames , qu’on ne peut porter dans 
les Indes, fans fe dire iuu du faux Dieu 
Brama. Mcm. du P . Norb. I.part. L iv. /.

En France, fur une Requête préfentée 
au Roi, les Jéfuites obtiennent un Ar
rêt du Confeii privé qui évoque au Grand
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donreil leurs caufes pendantes au Parle  ̂
ment. Les Univeriîtés de France , reçues 
Parties intervenantes entre les Jéluites , 
demandeurs en caffation de l’Arrêt du 
Parlement de Touloufe, cité ci - deffus s 
fourniflent leurs défenlesoùil eft prouvé 
par les Ecrits & par les pièces même des 
Jéfuites, que ces Peres entreprennent fur 
le droit des Univerfités ; qu’ils contra
rient & préjudicient à l’autorité du Roi} 
à la dignité des Cardinaux, Archevê
ques & Evêques ; aux Régies & pro- 
feffions des autres Religieux } à la jeu- 
neile qui étudie chez eux ; à ceux qui en
trent dans leur Société ; au bien & au 
repos des villes qui les reçoivent; à la 
perfeétion des fciences ; à i’antiquiré;. 
aux Commandemens de l’Eglife Galli
cane, afTemblée en 1561 à Poifly ; aux 
Lettres Patentes obtenues pour leur éta- 
blilfement & rérabliffemem ; aux Arrêts 
d’enregiftrement par eux pourfuivis , Sc 
même au pouvoir de Sa Sainteté. Sur ces 
défenfes & celles des Jéfiiites, le Roi en 
fon Confeil, fur ladite inftance de caflfa- 
tion, a mis & met les Parties hors de 
Cour & de Procès ; fauf aux . Jéfuites de 
fe pourvoir par Requête civile contre ledit 
Arrêt du Parlement de Touloufe; & fur 
le furplus des fins & conclufious des In- *

tervenans 5
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tervenans , ordonne Sa Ma je fié qu’ils fe 
pourvoiront, ainfi qu’ils aviferont bien 
erre, Ôc fans dépens. Cet Arrêt eft revêtu 
de Lettres Patentes pour fon exécution. 
Merc. Jéf. pag. /4<?-;2oc)-674.

Le Roi par un Arrêt de fon Confeil 
privé, du 13 Février, faifant droit fur 
Loppofirion des Reéteur & Univerfité de 
Paris, des Prévôt des Marchands & Eche- 
vins de ladite ville; aux Lettres Patentes 
obtenues en 1621 , à l’inftigation des Jé- 
fuites par les habitans de Pontoife pour 
y établir un Collège de la Société, ré
voque lefdires Lettres , avec défenfesde 
s’en aider. Merc. Jéf. p . i j 5 .

Le JugedeLandal en Bretagne drefle 
jprocès-verbal du fcandale caufé le jour 
de Pâques , 7 Avril , dans l’Eglife Pa- 
roifliale de la Bouflac, par un Jéfuite de 
Rennes, lequel conférant dans cette’ 
Eglife , & entendant le Curé exhorter fes 
Paroiffiens à fe préparer à la Commu
nion , fe lève & lui dit: Ce n’eftpointa 
vous de communier ni de faire aucune 
fonction en ce jour. Ibid. pag. /<T3 .

Quoique les habitans de Troyes euf- 
fent obtenu des ordres du Roi pour con
gédier de chez eux les Jéfuites qui > 
cpmme on l’a dit en 1623 , avoient fur- 
pris la Religion de Sa Majefté ; ces Peres 

I. Part. K
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réfutent de s’y conformée, 8c lenôopmîl:-
treté oblige les Troyens à renvoyer en 
Cour des Dépurés-, auxquels Sa Majeilé 
donoe Ta voloarr en ces mots : » Je  ne 
veux pas qu’il y ait Collège si Maifbn 
dfe Peres, Jéluires danstna ville deTroyes,
.... &  vous fec/wac rendues à votre retour 
les,clefs du logis.où) ils font à préfent de
meurants. » Forcés.d'obéir, ils fe retir 
renc, le t? Juin , après avoir remis tes 
clefs, 8c. demandé a$;e de la réception 
d’icelles , peut valoir de décharge envery 
leur Supérieur ; ce qui leur efll accordé. 
Ibid, pag. ic>$ .

L’Umverfité de Louvain envoie en Es
pagne le Do&eur Janfénius pour y fou- 
fenir fe$ intérêts contre les Jéfuines, Il 
.obtient la révocation de lapermiflton que 
pas Peres avoient obtenue de l’Archiduc, 
d’ertfe ignée les. Hmaaonités & la Phile- 
fephie à Louvain. Cad un péché que la 
Société ne (ni a jamais pardonné. Abrégé 
fo l ’I&fëi. £ecU f. tpm. X I . pag. 4.

Le Pçte Socelo., de l’Ordre de faine 
François, nomme par Paul V' f Evêque 
dû Japeut, écrit à Urbain VIH. de fa pri? 
foi* d’Ouaura , d’où peu de rems après, 
il eù cosduic au martyre. 11 décrit dans 
cette Lettre tous bes mauvais traitemens 
eseecés, pap Us Jêfîiites envers Us autre?
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^iffionnaires , & j  démontre que ce* 
Peres font la cauXe de la perfécucion éle
vée au Japon contre les Chrétiens. Mer. 
pm i. tom. i l .  pa>g. *+3+

JfeanMamna, féfaiteEfpagnrei, meure 
âgé de t j  an$s. Ce Jléfuite*, quoiquimb» 
des mauvais principes de fa Société fur 
i ’autorité des Rois, & Um  indépendance 
de la puiflànce Ecdéfiaftique dans- les 
affaires temporelles , condamnés en Iran- 
c e  dans fes trois Livres de rînftitatioa 
d ’un Roi , iï’a p« s*empêcher de faire voir 
au public dans celui qui! a intitulé : JDb 
M ovbis Socuêatis, fufigpà* quel point cPit>- 
fdlence , d’orgueil de cfe méchanceté les* 
Jéfuites de foi* teros étoiern déjà par
venus. A b tig i <U P R pü. Ecclif. tom. X »
P *S > 3 * 2 »

A n,n é e , itfaj.
*. Les Jéfuites autorifés par on Arrêt du 

Parlement de Rennes de bâtir un Col
lège dans la yili'e de Quimpec-Corentin 
en vertu de Lettres Patentes à eus accor
dées en k>i  i , choififfèn* te* plus bel en
droit de la ville, & s’emparent de plusieurs 
maifons dépendantes du fief de l’Evéché, 
fans le contentement ëc malgré l’oppo- 
ficion de M. Guillaume le Prêtre , Evê
que &  Seigneur temporel de cette ville*

. K a
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T;: Prélat fur une injuftice auflî criante  ̂
pieii lire fa Requête au Confeil privé du 
Roi, obtient le i t  Août un Arrêt qui • 
ren /oie ladite Requête au Parlement de 
Rennes , & iujfepit à l'exécution de T Ar
rêt de cette Cour jpfqu’à ce que , Parties 
ouïes , par elle en ait été autrement or? 
donné. M ire. J  i f  pag. j u ,

Sur les Requêtes présentées au même 
Confeil par les Agens Généraux du Clergé 
de France & par le fïeurCharnacé , Curé 
de la Bouflac , en caflation <de$ j^vrèts ob-. 
tenus par les Jéfuires au Parlement de 
Rennes pour raifon de ladite Cure, 
comme étant de la part de ces Peres une 
entreprife faite fur les droits 6c fondions . 
des Evêques , Payeurs &  Curés du Royau? 
me} Sa Majeftc étant en fon Confeil, 
fans avoir égard auxdits Arrêts , fait le* 
Septembre , main-levée audit Curé des 
faifies faites fqr fon temporel* Ibid . 
pag. \ 6 j .  ^

L’Uniyerfité deParisayant préfenté le 
\G Août au Confeil privé du Roi une. 
Requête tendante à être reçue Partie in? 
tervenawc en la caufe y pendante entre . 
IVj. l’Eyêque d’Angoulême & les Jéfui- 
tes, & oppofante à l’exécution tant du 
contrat fait entre lefdits Jéfuites & 1q 
fv^ire de cette yill«, que desj-etere?
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tenues pour l’homologation dudit cod- 
trac & création de leur Collège en Uni- 
verfîté ; le Roi par un Ârtêt du 17 Sep* 
tembre , le déclare nul & réfolu , fans 
qu’à l’avenir lefdits Maire Sc Echevins

fuiiflTent prétendre droit d’Univerfité dans 
a ville d’Angoulême. Ibid. pag. i6 z - 

$ 5 4 - 1 6 6 .
Les Univerfîtés de Paris , Touloufe> 

Bordeaux, Cahors * Poitiers, Angers > 
Reims & Aix , fe réunirent pour pouf- 
fu ivre l’exécution de l’Arrêt du Confeil 
rendu contre les Jéfuites en 1624, P011* 
s’oppofer à toutes les pratiques au moyen 
defquelles ces Peres en éludoient l’effet; 
8c pour les empêcher, ainfi que les autres 
Religieux , d’occuper les anciens CoU 
léees fondés pour les Clercs féculiers. 
Ibid. pag. 6 8 4  & fu iv. -

L’Univerfité de Pâtis s’oppofe à l’en* 
térinementdes Traités faits par les Jéfui
tes pour accroître leur Collège de Clef- 
mont des Collèges du Mans, du Ple/Tis* 
de Marmouriers, des Cholets & autres 
dépendans de l’Univerfité ; & donne le 
22 Oéfcobre fa Requête au Parlement* 
pour ajourner le fieur de Beâumanoir, 
Evêque du Mans, qui, fans droit ni rai-*- 
fon , avoit cédé ce Collège aux Jéfuites. 
Xe Principal, le Procureur & les 3our-

K j
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fiers de et Collège ayant donné adjbms 
-tion i rUnivecfice * le Parlement par &t* 
set dtt 25 Octobre fait défenfes aux Jé- 
fuites de faite aucune démolitioivau Col
lège du Mans» reçoit njniverfité oppo
sante au contrat fait par NC de Reaütnâ  
noir, défend de te mettre à exécution i  
peine de tous dépens , dommages Sc in
térêts y &en cas de contravention, permet 
de faire emprisonner les Ouvriers* Ibid* 
W £ .7 iS .

Le Jéfuite Eudemcm - Jean fait im
primer un Libelle injurieux, intitulé: 
A  vertijpsment d ’un Théoivgtcn au R o i de 
France r où on ioutient que U Fran
ce, dans la guerre de 1* ValceUne, & 

fait une alliance impie avec les Protef- 
tans, & qu elle ne peut la continuer Cass* 
détruire la Religion, Ce Libelle Séditieux 
eft brûlé par Sentence du Ohardot» du 
^oOéfcobre, avec un autre Libelle auflr 
horrible, intitulé : MyJleriA P fditica, &c~ 
compofé par Jacques Keller, Jéfuite Alle
mand, contre la France. Cette affaire fait 
beaucoup de bruit » a de grandes fuites r  
Sc met la divifion entre la Cour» le Par
lement , & les Evêques. Quelle heureufe 
occafion pour les Jéfuites ! Auffi ne la 
«manquènt-ils pas. Merc. Jc f. pag. 
Abrégé de f j f ÿ i ,  sEccl. totiu X  pag. z8ÿ+.
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■ Les Jéfuirêspeé&Neent., le 7 Janvier# 
*u Gonfeil dn Roi «ne Reqfcête fignétf 
<lu Pete Coton , par laqueüe ils fepplient 
Sa Majefté de défendre ait RjeÉket» de 
i ’Üntverfité de Paris, d’infprier «tr peuple? 
tjue -leur doctrine far la pwfonhe fecrée 
des Rois, e-ft différente de-celle de VE-- 

Æ-Iife. Gerce Requête eft envoyée a-u Par
le ment le 17 fmvatir. Dans le même tems 
ou peu «près, paraît le Livre du Jéfcrire 
Stfroaeel kicitul&Tne3 ieUt$delîap<fô,fch}f- 
mate , * . . . .  St de Potefiaee Jim  mi P o n d- 
ficis > <&c., dédié au Prince Maurice y 
Gardinal de Savoie, & approuvé par Vi
ral leécht , Général dés Jêfœices, oà San- 
tarel énfeignre que le Pape peut punir les t 
jWis-Sc les Princes de peines temporelles, 
ies dépofer «& les priser de leurs Royau
mes ■ & (Etats. Ce Livre pernicieux eft 
œtdùcépar les Univerfités de Paris,C*ën, 
Jtei-ins, Toukrafe, Poitiers, Valence, " 
-Bordeaux» -Bourges, &c , & coada-mnë 
-au >fe« le 15 Mans pair Arrêt du Parle- 
-moat. Cet Arrêt fait mourir de chagrin 
k Jcfu-ite Pierre Coron. Son -nom ana-

ftatfta mariée renferme la doctrine dés 
éfai-ces fwr le meurtre «des Rois ï 

P ttR Jl-E  CoVOJf : Perce ton R oi, Merc>,
K + .
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J i f  pag. 8 iy . A poL contre le fçh ifm e ?  
tom :.Lpag.gyG .

Les Etats de Pologne aflfemblés à V ai- 
fovie, le 4 Mars, font fermer les portes 
du Collège des Jéfuites à Cracovie * afin 
d’arrêter les mouvemens que la Compa
gnie excitoit dans le Royaume pour y 
introduire l’Inquifition. Ju jl. id. pag. G. 
Merc. J i f  tom. I L  pag. 3/2. *

Arrêt du Confeil Privé du Roi , du 17  
Mars, qui, fur révocation des Jéfuites Sc 
leur demande en caffation de l’Arrêt rendu 
en faveur des Univerfités deTouloufe, 
Valence & Cahors, par le Parlement de 
Touloufe , le 19 Juillet 1623 , renvoie 
les Parties procéder audit Parlement de 
Touloufe , en fuivant leurs derniers er- 
remens. Merc. Jif. pag. y o S .

Les Jéfuites de Fribourg en Brifgau , 
ayant introduit en 1623 5 deux de leurs 

Confrères dans le Prieuré de S. Morand , 
fous prétexte de catéchifer & d’entendre 
les Conlelfions des perfonnes du voi- 
finage, ainfi que des Pèlerins aflez fré- 
quens en ce lieu , en chalfent les Reli
gieux qui le pofledoient 3c ledeflervoient 
régulièrement, après avoir obtenu de la 
Cour de Rome une Bulle d’union de ce 
Prieuré , qu’ils avoienc fuppofé contre 
toute vérité , défère 3c abandonné dg
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Prieur & des Religieux depuis 80 ans ; 
les bâtimens ruinés , le revenu de cent 
vçlucats y il en valoit plus de huit cens j 
ic  étoit à la collation de l'Archiduc qui 
leur en a voit fait la libéralité. Mor.prat. 
tom. I.p a g . tt().

Vers ce même tçms cet Archiduc leur 
donne le très-riche Prieuré d’Ellenberg, 
Ordre de S. Auguftin,pour récompense 
d’une Tragédie représentée devant ce 
Prince, en laquelle ils avoient introduit 
S. Auguftin fe plaignant du relâchement 
de fes Religieux , & faifant offre dudit 
Prieuré à S. Ignace qui parut aufli fur le 
Théâtre pour accepter ce bénéfice, après 
avoir fait mille louanges de fa Compa
gnie. Ibid. pag. /ao«

A n n é e  16x7.

Le mépris des Jéfuites pour Saint Au
guftin 8c Saint Thomas éclate dans leurs 
Écoles. Quand on y cite l'autorité de ces 
deux Docfteurs , ils y répondent par un 
Tranfcatfanctus Augujlinus, tranfcat fa n - 
Bus Thomas.L’Univerfité de Salamanque 
choquée de ce mépris , fait ferment de. 
défendre jufqu’au dernier foupir la do; . 
trine des deux Doéteurs ; les Anguftinŝ  
8c les Dominicains s’unifient à ce fer-, 
ment, & les derniers renouvellent dans 
" K S
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leur Chapitre générai, mais fansfuccèS,- 
leurs inftances pour la publication de la 
décifion de A u xïlïis. Prtth. de V erreu r,

A n n é e

Les Jouîtes d’Enfisheim , informés? 
«ue le Prieuré de faint Jacques de Veld- 
baeh, de la valent déplus de trois mille 
florins, croit biffé à l’Abbé 3c Couvent' 
de Lucelley aux charges d'y entretenir des 
Religieux pour en acquitter les fonda
tions & d’en tendre au Prieur fix cens 
florins pat chacun au pendant fa vie, 
contraignent pat l’aütotité de l Archiduc- 
Léopold Wfdits Abbé 3c Couvent de Lu* 
celle de leur rétrocéder le bail au* mêmes 
claufes & conditions ,<à l’infçu du Prieur 
qu’ils obligent enfuite par des voies ini
ques à y confenrir y & pour l’empêcher 
de révoquer ce confemement extorqué , 
ils en obtiennent la confirmation de l’Ar
chiduc fur une Requête frauduleofe, oit 
iis expofent que e’eft pont la fureté du 
Prieur qui craint qu’il ne loi arrive quel
que dommage Sc déplaifir fur cette ré- 
troceflion qu’ils fuppofent volontaire. 
Munis de tels aàes, dont Punique but 
étoit la jouiffance des revenus dudit 
Prieuré, ils chaflfent les Religieux > tup-
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priment le Service D m u , & raillent 
tomber en ruine l’Eglife •& U Maifon. 
■Mar.prMt. tom. / . pmp. m .

A n n é e  16 19 ,

L’Empereur Ferdinand l ï ,. ayant «en de

Îjraaiis avantages fur les Prartfeftarre<d’ A4- 
emagne-, donneon Edit, Jets Mars, par 

J®qme<l il ordonne quetoutes les Abbayes 
ôc autres biens Eccléfiaftiques ufbrpés pat 
les Proteftans, feront rendus à ceux à qui il» 
appartenoieiït fuivantles fondations. Le» 
défaites-, -qui »e pouvaient «voit aucune 
•part à tes biens , fe fervent d» •erééft de 
•leur Pere Latïnorman , Confelïeat de J*  
M v*efté 1 m périale, pour ufittper piu-feuttî 
•Pïietrrés 4f[.Àbbayes.Les btrrnesqobn s’efc 
p-eficrixes , ne permettent pas dewpofÿr 
ad les «mnœawes indignes employée!» 
par ws hommes avides «dubien d’autruî  
non plus que les effets de la guerre ttûelle 
qu’ils excitent à oe fu«jét en Allemagne-, 
orà rme inanité de Catholiques Si dePro 
teftans deviennent les viétimes de l'inf*- 
dabde «cupidité de ces Peres. On peut en 
voit le déviil, Mctr. prat. mm. i.fufr. 1 5 $ *  
f  olk. des $éf. p . i i .  A rt de yéri/. tes -dut.
pog: ■%'6'i . ' '

■ Dans rhiftoire de eequis’ètt paffldan» 
l’Ethiopie depuis 16x4 jisfpi’en iS t y  y
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dediée à leur Général Viteüefehr, & mr~ 
primée cette année à Paris , les Jéfuites 
comptent entre les erreurs des Ethio
piens, la coutume ancienne & fainte qu'ils 
ont de ne manger dans le Carême qu'une 
fois le jour & le foir. Erreur qui n'eft 
pas moindre, feion ces nouveaux Ca~ 
luiftes, que de n’admettre qu’une nature 
en J  eCus-Chtiiï.* Morale pratique, tom. I l*

P ag- 3 3 s -

A n n é e  1630.

Les Capucins ayant eu connoifïànce de 
la Bulle de Grégoire XV touchant les fb- 
perftitions Malabares repréfentent an 
Pape que les Jéfuites lui ont donné de 
faufies relations y que le faint Siège doit 
s’en défier fur tout en ce qu’ils ont exr- 
pofé au fujet du cordon des Brames ; 
qu’on ne peut porter ce cordon fans fe 
dire iflfu du fauï Dieu Brama 3 que les 
Jéfuites juftifient ces fuperftitions par la; 
direction d’intention̂  M bit. du P . N orb. 
L iv. I.

Le Roi d’Efpagne ayant connu la ca
pacité de Janfénius , le fait Profeffeur de 
l’Ecriture Sainte en l’Univédité de Lou
vain* Abr. de VHijl. EccL tom. X I .p .  4.

Les Jéfuites commencent à répandre 
parmi leurs de votsque la fciencemoyenue,
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qui eft le fondement du fyltême de Mou
lina, eft approuvée par les Congrégation* 
de d u xiïû s. Quoique de fçavans Ecrits 
en démontrent la fauflfeté, ils ne laillent 
pas dans la fuite de renouveller ce men- 
Longe & de l'avancer publiquement, mais 
toujours à leur canfufion Sc à leur honte. 
Proth. de Verr, pag. <5Y

Violence inouie du Cardinal de Ri
chelieu commife envers- le* Doiteur Ri- 
cher, à la follicitation des Jéfuites. Ce 
Prélat fait prier Richer de dîner chez 
lui $ au fortir de table , le Pere Jofeph, 
Capucin , complice aulli de cette vio
lence , fait entrer le Duékeur dans une 
chambre, tire un papier contenant une 
rérraitation & une condamnation du Li
vre delà PuiffaneeEccléfiaftique & Poli
tique j & élevant tout-à-coup fa voix 
pour fervir de lignai à des gens apoftés, 
lui dit r » C’eft aujourd'hui qu'il faut\ 
mourir ou retraiter votre Livre ». Auflitôt 
deux alTaflins fortent de l'antichambre:, 
fe jettent fur Richer,le faifi(Tent chacun 
par un bras, lui préfentent le poignard y 
un par devant & l’autre par derrière y 
tandis que le Capucin lui met fous la 
main le papier qu’il lui fait figner, fans 
lui donner le tems de le lire. Richer, 
•pénétré de douteur d’avoir préféré la vie
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& figné , quoique par force * la condam
nation de la vérité , tombe malade &  
meurt le i8 Novembre , âgé 71 ans *• vic
time de la fureur ides Jéfuites •& de la 
Cout de Rome, La mort de ce Doéfceur 
eft le leul avantage qu’eu retirent fesen» 
nemis, qui Horueu* de leur conduire * 
n’ofent publier fa récraâration & tiient 
meme de lui eu avoir fait donner fine. 
Vie de Richtf. Liv. IP.

Le Pere Berrrix, Jéfuice , poüt inful- 
ter au Parlement de Paris qui avait con
damné la do&tine de deUarmin , Sua
rez, Molina& Vafquès, fur-tout en ce 
qui regarde ce qü’ils ont enfeigné fur la 
vie & le temporel des Rois ; fait im
primer a Rouen , où il éstoït Re&eur du 
Collège,des Tablettes Chronologiques y 
fous le nom de Tanquerel, dans lefqtteL 
les il qualifie oes quatre Jéfuicevde Per es 
de i’Eglife. Le Parlement de oetfe ville 
les fu^prime auffitbt par tin Arrêt dtr 
20 Décembre. N  ou fu r la denont% de ta 
do3r. des zJ& .

A n n é e  1 63  t.

Une grande divifion éclate dans fe 
Clergé Catholique d’Angleterre, après la 
mort de l’Evêque , Vicaire Apoftoliqne 
dans ce Royaume. Les défaites ayant miÿ
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éoüt éft œuvré pour empêcher- d-en'rtbW*- 
mer un autre ; ïfc les mtonces du Clergé-
Payant emporté fur les cabales de ces* 
Pères, M. Smith eft élu Vicaire Apofto-- 
tique fous le titre d’Evêque de Cnalcc- 
domè; mais- dès que ce Vicaire prétend1 
exercer fa Jurifdi&ion il trouve pour- 
obftades les bons Peres qui fomentent 
tant d’intrigaes contre lui, qu’ils l’obli—* 
gent de fcfttir d’Angleterte. Pour juftifier 
leur conduite , ils publient des Ecrits où- 
ils s’efforcent dé démontrer que les Evê
ques ne font point nécelfaires en Angle
terre, &que FÉglife Catholique peut sipr 
conferver par les Prêtres & les Religieux j, 
èc où ils avancent pîufieurs erreurs fur la 
hiérarchie, l’Epifcopat & la Confirma
tion. Ces erreurs fouleventtout le monde, 
& ces écrits font condamnés, le 31 Jan
vier, pat l’Archevêque de Paris , le 10  
Février par plus de trente Prélats qui 
étoient dans cette ville; enfin par ta Sor
bonne dans le cours de ta même année* 
Ces ouvrages de ténèbres donnent lieu 
au Livre connu fous- le nom de Paru s 
j 4ureKus, comblé de tant de louanges pat 
pi0fleurs Affemblées du Clergé de France,, 
qu’on auroit déflré en connoîrre l’Auteut 
pout le récompenfer ; il a été attribué £ 
M. de S. Cytan qui ne l’a jamais avoué'#
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Proth. de Verr. pag. 1 3 7 .  Thiot. mot. des 
J  if. pag. j 2 J .  Mém. de M . Font. tom* /•
P aS\ *3 /"4°^* #

L’Empereut Ferdinand II, ayant, com
me on P a dit en 1619 , ordonné la refti- 
tution des Abbayes uftirpées dès 1552.» 
par les Proteftans fur les Catholiques f 
J ’Abbé de Valenciennes mene avec lu\ 
quatre Religieufes Bernardines de l’Or
dre de Cîteaux , accompagnées de deux 
Novices & d’une Sœur Converfe pour 
les mettre en poffellion de P Abbaye de 
Voltigerode dans la baffe Saxe; elles y, 
font inftallées par PEvèque d’Ofnabrug» 
CommifTaire de l’Empereur-, & y demeu
rent tranquilles, plufieurs mois , y faifanr 
l’Office Divin & Les autres exercices de 
la vie Religieufe ; mais les Jéfuites qui 
âvoient deffein d’enlever cette Abbaye» 
ainfî que bien d’antres , employent le 
crédit de leur Pere Lamorman , Confef- 
feur de Sa Majefté Impériale , qui fe fert 
des plus infîgnes fourberies pour la leur 
4aire donner. Il affure au Prince que tou
tes les Abbayes de filles de l’Ordre de, 
Cîteaux leur font cédées par les Abbés & 
Supérieurs de cet Ordre; que l’Abbaye de 
Voltigerode eft déferre, inhabitée 3c n’eft 
demandée par perfonne. Ses Confrères 
perfuadent enfuite aux Religieufes qu’el-
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t • ,les ne font pas en fureté dans la campa
gne , qu’elles font expofées à la courfé 
des foldats ; &  leur propofent de la quitter 
pour un tems& de fe retirer dans la viüe 
de Goflar, où ils les font recevoir dans 
le Monaftere de Franquemberg • mais les 
Religieufes forties de leur M aifon, où. 
elles a voient laiflfé tout ce qui leur ap- 
paitenoit dont les Jéfuites s’emparent 
aidlïtôt, fe voyant trompées par la fuite, 
reviennent fecrétement à Voltigerode 9 
trouvent leur maifon occupée en totalité 
par les ufurpateurs, &  font obligées de fe 
retirer dans le chœur de leur Èglife, où 
elles reftentnuit &  jour jufqu’ati n  Avril 
veille des Rameaux, que les Jéfuites aidés 

_de fergens& defoldars, les en arrachent 
d’une maniéré indigne& cruelle. L ’Abbé 
de Céfarée, Adminiftratetir de cette Ab* 
baye, inftruit de cet horrible procédé , 
écrit le j i  M ai, au Pere Lamorman , &  
finit fa Lettre en lui marquant Si on ne 
faiccecte reftitucion, nous ne manquerons 
pas de moyens pour la faire faire. » Et* 
effet, l’Ordre de Cîteaux ayant pourfuivi 
auprès de l’Empereur lerétabliffementdes 
Religieufes dans leur Abbaye, l’obtient 
par un Arrêt folemnel , &  les Jéfuites 
font obligés d’en déloger honteufement* 
Mor. prat. tom. L pag, r6k\
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Le P, -Coliado , Supérieur des Dom î- 
Jucains, préfente a Philippe W , Roi tFEP 
pagne, un beau Mémorial , où il répond 
m x prétentions des Jéfuites , qui foute** 
Soient être les feuls qui duflent annoncée 
l ’Evangile dans le Japon , 8c dans lequel 
31 Fait Voir les détours, les excès * Sc les 
Fourberies que ces Peres mettent en ufage, 
pour s’y maintenir Fans témoins de leur 
Conduire. Mon prat. tom. JI. pag. zo5+

Â ' N i r i t ï  1 6 3 2 .
Le Livre déteftab'le du Pere Poza e$  

condamné par le faine Siège. Ce Jéfuice 
loin de fe foumettre à la déciiîon jufte- 
snerït prononcée Contre ion  Livre 5 fe 
Soidit avec l’orgueil &  l’irifoïenCe ordi
naire à les Conrréres contre les cenfures 
qu’il a voit encourues. U eft cité a Rome $ 
mais il refide de comparaître * &  aÿanit 
trouvé de la prote&iori en Efpagne , il 
Lrouiile cette Cour avec celle de Rome 
j\Toî, fu t la Mnonc. cU la doâr* des Jef. 
pug< /7a. .

A  TV £ £ ï<?3 3 .

Les Jèfnites de ïa Maifon Profe-rfe de* 
Jkdadrid font mourir le Pere X i menés, 
leur Confrère, peur n’avoir pas conseillé 
à une veuve dont il croit ConfeHeiK> de
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leur donner tout fon bien. fifàr. ptà¥, 
terri* I. pug. u og.

Oofft Bernardin d'Aimantra d’urre prête 
exemplaire, élu Af^vèqtre de Sainte- 
Foi de Bagota, refüfe de rendre au Gou
verneur des fourni (lion s indignes de fou* 
caractère , auxquelles les Jéfnites veir- 
lent l’engager. Ce Prélat art contraire y 
après avoir pris porÆefiion de fon Arche
vêché y prend vigoureufement la défenf# 
des droits de PEpifcopat contre les in
cultes (Sc’poitrfbites du Gouverneur, qu’il 
eft oblige de déclarer excommunié pour 
arrêter fes emreprifes j mais le Jéfuit'e 
Morille le releve f«r le charnu de l'ex
communication , lui donne PabColutityn y 
•en lui difant que la Société a ce privi
lège. Cet événement occasionne une diC* 
pute pendant laquelle les 3éfui tes enfei- 
gnen t aux Indiens qu’r/ y a  deux D ieux? 
un des pauvres, &  un des riches ;  que te
int <i êft plus puhjjant que Vamre ;  que 
ïArdhe\>eqm fert le premier , 6' le Gou
verneur îe fecond. Ibid. pag. 2 2 1 .

Urbain VIH , dans fa Conftitntion eh 
faveur des Millionnaires deslndesOrien
t e s , qui commence par ces mots : jEjt 
debito Pajlorali officio , exhorte tous lefs 
.Miffionnaires,merne les Jéfaites, de faire 
*ous leurs efforts pour fe tendre imiformt&>
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dans là maniéré d’inftruire les pebples Sc :
principalement les nouveaux Convertis, « 
de crainte que la diverfité dé doétrine , \
fur-tout dans les matières de morale , ne  ̂
foie une occafion de péché de une pierre 
de fcandale pour les Néophytes. Les Jé- 
fuites fe gardent bien de fe conformer à . 
cette Loi. Il demeure confiant , par Tin- 
formation faite par le P* François de la , 
Mere de Dieu , de l’Ordre de S. Fran
çois, & par plufieurs autres , que ces PR. 
de leur aveu même , difpenfent les Chi- . 
nois des Commandemens de TEglife , 
en leur enfeignant qu’aucun nouveau 
Chrétien n’.eft obligé de garder les pré- 
cepces pofitifs , comme de jeûner, fe 
conrefiér, entendre la Méfié même le 
jour de Pâques. Qu’ils ne donnent aux 
femmes ni les on&ions du Baptême ni 
l’Extrême-Onétion  ̂ qu’ils juftifient les 
tifures les plus exorbitantes en fourenant * 
qu’on peut prêter de l’argent à trente pour 
cent ; & en baptilant les ufuriers publics * 
quand ils feconvertifient, fans les obliger 
à aucune reftitution. Auflî pour ne point 
avoir de témoins de leur conduite & du * 
trafic qu’ils font à la Chine &au Japoji 
contre les défenfes exprefies portées dans 
une Bulle du même Pape Urbain VIII3 
les Jéfuites ont ils recours à la fourberie
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( . . . .  
fie au menfpnge, leurs moyens ordinaires, '
en publiant dans ces Royaumes que le
defïein des autres Religieux eft d’ouvrir ‘ ^
le chemin au Roi d’Èfpagne pour s'en
rendre maître- - Cette fonrbetie produit
fur les Infidèles l’eftet que les Jéfuites en •
arcendoient ; mais le P. Ange Coqui,
Dominicain , y entre comme par miracle
par fille Formofe , où ces PP* n’avoienc '
ppint mis de fentinelles , s’imaginant
que Canton étoit- le feul endroit par oit '
l’on pat y.arriver. Le P. Ange reçoit petj
après deux Coopérareurs qui commencent *
à prêcher avec lui l’Evangile dans fa pu- •
reté. Le Dominicain ayant appris à fond
la langue Mandarine, découvre dans les
Ghrcnensforméspar les Jéfuites, des prar-
tiques idolâtres autorifées par ces Peres.
Mém. du P . Norbert 3 Lpart. Liv. /. Mor%

‘ f>rat. tom I L  pag / /, ij  , i5 , 5 6 . Akf^
fU rH iJl. Eccl. tom. X I I . pag. z 5 4.

A n N i e l^ J4 ? :
Balthafar des Rois, Jéfuite Convers, 

du Collège de Grenade en Efpagne* ' 
chargé de faire valoir un bien fituéà deux 
lieues de la ville, appartenant audit Col- 
loge, prend en amitié une jeune femme 
du lieu qui n’avoitpas vingt-huit ans, & 
pour rendre lç pwi plus çraitable * h)\
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Ayant donné U  labour d es terres, ü  d ou ble 
fes, gages. L e m ari s ’appctçoit le-dernier 
d e  l ’intrigue j  m ais audkôc iL prend la  
réfolution de le venger. 11 fe  cache dians 
la  m aifon ,  le Frere y  vient » Le croyant 
abfeat j, lorfcpi’il les v tt bien en  rep o s, il  
fort.de fa  retraite* 8c poignarde Lejéfuite^
La Juftice en preadeoanoiflance , 8c le ' 
Frété demeure convaincu. d’adultere. L e  ; 
Re&eur du Collège,, ayant appris c d a , 
donne fa plaine ce**»  le tneurrm t, 8c 
par le moyen des «Ifoit». ordinaire» à la 
Société , U fait faite une- fécondé infor- 
snaticui,  gagne les témoins de la pre- 
sniere, en fubosne d’autres ,  8c fait dé
clarer à tous. que 1# Fcere croit un faim ,  
qu’on le vo>yoit fouvenr un Chapelet à la 
m ain, 8c que- La f&mme « o it  déjà une 
femme d’âge. Les Jtéfnires , munis de 
cette information» pcwrfoivenc vivement 
le meurtrier ». le fane condamnes par con
tumace à être pendu» font imprimer l’in
formation , fe procès Sc la Sentence dé
finitive qu’ils di&wbueo* effrontéroen# à 
ce.ux mêmes qui étaient inftruits de La 
yéricé du fait. Peut-on douter après eela <
que le Frere Bolthafarae foir regardé ehez 
euxeomme Jléactyr de la  çbaflteté ? Mot, 
prof-, im > l-?**$<*•
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, A. # i  s
JLes Jéfette* font palfer les idolâtrie? 

d̂ts Chinois comme'les facnfic.es à Con
fucius ceux qu’ils offrent aux ancêtres,, 
pour des cérémonies politiques  ̂& per
mettent aux Mandarins Catholiques dp 
foire des offrandes à Kidofe Chin-Hoam, 
en dirigeant leur intention à une croix 
cachée dans leur main, ou fous des fleur? 
de l’autel de l’idole, fio r. prat-, tom. l f r 
pag. 20 & fa t*.

Ignace Lobo, Jéfuite.écrit le 19 Sèps*': 
tembre au P. Antoine de Sainte M'arie, de 
l ’Ordre de fàint François, 8c lqi marque 
que les Jéfuites dans les cérémonies àl’ér 
gard des morts, fe conforment aux Chi
nois idolâtres. « Je me trpuvai l’amre 
» jour, dit ce Jéfuite , à cette cérémo- 

?x nie. Je fos. tout prêt de me retirer en.
feignant quelque incommodité  ̂ mai? 

»  deux des premiers Mandarins qui 
jy étoient auprès de moi > p»e dirent que 
>f mon Vice-Provincial &  le P. Jules 
t> Aient’avoient fait plufieur#fois cette 
*> cérémonie, l’an iPequin , &  l’autre â 
f» Chaviang, de forte que je la fis., mais 
» contre ma volonté &  avec quelque 
^ répugnance dont je me déferai à Pa- 
>■> ye.nir. «-Bellp rçfolntipn! fhid.pag.
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, . (* 4©)
, tes Jéfuites ne veulent point annonce! 
a la Chine Jefus-Chrift pauvre & crucifié, 
& trouvent mauvais que les Dominicains 
mettent dans leujr Eglife l’image de J.C . 
en croix. Le P, Moralès , Dominicain, 
Ctant allé vifiter leur Yice-Provincial ,1e 
même P. Lobo vient au-devant de lui, 
Sc lui dit avec beaucoup d’empreflçment 
en lui prenant les mains :Pour l’amour 
de Dieu , que vos Révérences cachent 
l'image de Jefus-Chrift crucifié , parce 
que les Chinois l’ont en horreur. Ibid, 

Pflg. 5  o,
Martinius, Jéfuite, devenu Mandarin 

du premier ordre, montre un farte &un 
çrgueil infupportable, & confeille à un 
Viceroi de charter les autres Religieux de 
UChine.Un Mandarin infidelle.quid'ail» 
leurs aimoit les Chrétiens & les Dommi- 
cains avant que d’avoir commerce avec 
hs Jefuite$ y faut fouffrir le martyre à 
François Capillas Dominicain , parce 
qu il n eft pas d accord avec ces Peres fut 
les idolâtries Sc pratiques Chinoifes./é/'d, 
pag.8S, #

A  N K É B l6}(S.
Philippe IV, Roi d’Efpagne, étant en 

guerre avec la France , demande du fe- 
cpurs en argent à tous les Religieux. On

s’adreflfç
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( * 4 i ) . .
s*adreffe d’abord aux Jéfuites, qui répon
dent qu’on commence par les autres Com
munautés , & qui promettent de fournir 
à eux feuls autant que toutes les autres 
<enfemble. Tous les Religieux ayant con
tribué, quelques-uns même au-de là de 
leurs forces , on retourne aux Jéfuites 
xjui proposent de donner trois avis 
par le moyen defquels Sa Majefté Ca
tholique pourra tirer plus de douze mil
lions. Le Comte d’Olivarès qui croyoit 
déjà tenir de quoi fournir aux nécefïirés 
'prenantes de l’État, les leur fait demander 
avec empreflement. Us difent : i°. Qu’ils 
demandent fans aucuns appointerons 
toutes les chaires des Univerfîtés pour y 
enfeigner ; que le Roi peut s’approprier 
Ou vendre les gages des ProfefTeurs qui 
fe montent par an à ptüs de quatre cens 
mille ducars , & le fonds à plus de huit 
millions. i°. Que le Roiobtiennedu Pape 
la récîu&ion du Bréviaire au tiers de ce 
qu’il eft ; que l’on imprime enfuite des 
Bréviaires & Diurnaux du nouvel ufage, 
&  que ceux qui voudront s’en fervir, 
payeront en reconnoifTance du plaifir 
qu’on leur aura fait d’abréger l’Office , 
dix ducats pour le Bréviaire & cinq du
cats pour le Diurnal, ce qui produira un 
fonds plus confidérable que le premier.

/. Part. L
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Enfin, que Sa Majeftc prenne tout l’ar* 
gent des Confréries Eccléfiaftiques-tant 
d’Efpagne que des Indes, 8f qy’ils s’obli
gent d’acquitter toutes les Méfiés. Les 
Univerfites s'oppofent au premier avis , 
& font voir que les Jéfuites ne l’ont ima
giné que pour établir plus facilement 
leurs pernicieufes maximes. Le Pape re- 
fufe de confentir aux' deux autres, & les Jé
fuites ne donnent rien au Roi. Dans le 
tems que les PP. infpirent au I\oi d’Ef» 
pâ ne d’obtenir du Pape la réduction dj» 
Bréviaire , ils font foutenir à Ocogna, 
dans leurs thèfes, que les Eccléfiafiiques 
féculiers & réguliers ne font obligés, ni 
fous peine de péché mortel, ni fous peine 
de péché véniel, de dire le Bréviaire ÿ 
qu’il n’y a aucune Loi dans l’Eglife qqi 
le commande , & que ce n’eft qu’une 
coutume née de l’erreur commune. Mof, 
j>ra(. tom. I. pag. £i$.

A n n é e

Les PP. François de la d̂ere de Dieqf 
iç. Qafpar Alenda, Millionnaires , font 
un voyage à, Pékin , réfidence ordinaire 
de l’Empereur de la Chine. Pendant leur 
féjour en cetceyille,les Jéfuites les mènent 
daps leur Eglife , où cft enterré le Pere 
|d»ttbieu Ricci, lç premief Jéfuiteentrç

„ G oogle



«tans cet Empire. Quelle eft là furprife tld 
ces Millionnaires, de voir au milieu dô 
cette Eglife uti autel plus beau que celui 
où repofoit le Saint Sacrement * dédié à 
l'Empereur de la Chine , Sc devant ld 
portrait duquel leur Sacriftain , nommé 
Jofeph , bruloit des parfurhs matin &  
ioir ? Quelle idée péut-on avoir de la 
religion de ces Peres ‘qui avoient à Fo- 
cheu > ville de la Chine , un de leurs 
Confrères qu'on voyoic Couvent yvre , 
& qui tenoit dans fa maifon ou Cou vent 
une école de jeunes garçons, ou pour 
mieux dire, tine S.. Ibid. /. I L  p . 4^. /o/.

Les Jéfuites , pour empêcher d’ajouter 
foi aux informations faites fur leur con
duite à la Chine , fuppofent une Lettre 
« deux Evêques des Philippines dans la
quelle ils font rétra&er ces Prélats de 
celle qu’ils avoient écrite au Pape contre 
la Société * & font palier pour martyr 
leur Confrère Moralès , leur Apologifte 
de la Chine, qui étant enfuite patfé au 
Japon , apoftafie & meurt comme un 
chien. Ces PP. contraignent Dom Herr 
nando Güerrero , Archevêque de Ma
nille , & l’Evêque de Zabut * à écrire au 
Pape & à rétraéfcer ce qu’ils lui avoient, 
écrit auparavant a leur défavantage. Ibidf 
tom. I I I . p a g .^ iy . tom. V L  pag. /i.
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Louis XIII veut examiner les exempt 

rions du droit de Régale. M. Pavillon , 
Evêque d’Alet, fôucient l’exemption de 
fon Eglife. La Régale eft le 4*oitque nos 
Rois ont de percevoir les revenus des 
Archevêchés & Evêchés pendanr la va
cance du Siège , & de conférer de plein 
droit touHes Bénéfices qui en dépendent,  
à l’exception de ceux qui font à charge 
dames, jufqu’à ce que le nouveau Prélac 
ait prêté ferment de fidélité. On verra 
par la fuite l’avantage que lès Jéfuites 
ont fçu en tirer. A br. de l H ijl. E ccl. torrn 
X . pag. 40. *

A n n é e  1658.

Les Jéfuites ayant tramé une confpr- 
ratîon dans le Japon, rendante à changer 
le gouvernement de cet Empire , & à 
mettre fur le trône un Prince Catholique, 
engagent les Portugais à fournir des vai£ 
féaux avec des munitions de guerre , &  
les Japonois à prendre les armes. L ’Em
pereur découvre cette confpiration par 
des Lettres écrites en Europe pour mettre 
laderniere main au traité, chafle les Por
tugais de fes Etats, regarde les Chrétiens 
comme des traîtres, &c donne tous fes 
foins à l’extirpation du Chriftianifme* 
Les Chrétiens Japonois fe foulevent, &
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félîftent pendant quelque teras à toutes 
les forces de l’Empire j mais enfin acca
blés par le nombre, ils fe retirent fur 
les côtes d’Arima , dans le Château dé 
Simbara qui eft réduit en cendres avec 
tous ceux qui le défendoient : après quoi 
on maflâcre impitoyablertient je reftedes 
Chrétiens répandus par-tout l'Empire. Ce 
mafTacre fe fait le 11 Avril. Trois cens 
foixante 8c dix mille Chrétiens font égor
gés. Les Jéfuites perdent près de cent ans 
de leurs travaux , 8c fe trouvent exclus 
pour toujours du Japon. D e Selva y L iv . 
y>pag-3o8. t  '

Louis XIII accorde aux Jéfuites de 
nouvelles Lettres Patentes pour s’établir 
â Troyes , fous le faux prétexte qu’ils y 
font défirés par les habitans. Aulfitôt que 
ces Lettres paroifient dans la ville, elles y 
excitent une réclamation générale contre 
ces Peres , qui lui ayant donné le nom 
de révolte & de fédition , font filer four- 
dement des troupes dans cette ville. Un 
Jéfuite vient à Troyes, 8c fuivi de trois ' 
de fes Confrères , il s’établit au Petit 
Montrer-Lacelle, fait une Chapelle d’une 
falle de cet endroit i y met un Autel? 
un Tabernacle, lefaint Ciboire, desOr- 
neméns, des Confeflionnaux, &c. & la 
canaille, des gens défeeuvrés, 8cdes fentr
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rfteletreî les y Auvent. Les Troyens** 
voyant l’ennemi dans leurs murs , onc 

. recours de nouveau au Roi & au Car
dinal de Richelieu. La fourberie &  la 
mauvaife foi des Jéfuites paroiffent ai* 
jplus grand Jour. Tombés dans leurs pro-. 
près pièges , ils font obligés de fortiry 
& lailfent des monumens authentiques 
de leur cupidité dans plufieurs contrats 
de conftitution paffés à leur profit chez 
Coulon Notaire, pour des fournies con- 
fidérables. Cette expulfion fi heureufe 
pour lesTroÿens, eft mémorable par une 
médaille ou jetron de bronze que la Ville 
fit frapper à ce fujet, où Ton voit d’un 
côté les armes avec cette inferiprion : 
Sœpï expûgnaverant me a juventute fu d /  
& fur le revers, l’éçuftbn de France avec 
la fuite du paflage : Etenim non potut-  
runt mihi. Exergue 1638. Archives de 
Troyes.

Le Cardinal de Richelieu fair conduire 
& enfermer, le 14 Mai, dans le Donjon 
du Château de Vincennes, M. l’Abbéde 

’ Saint-Cyran , à la follicitation des Jé
fuites dont cet Abbé s’étoit attiré la haine y 
parce qu’ils lui attribuoienjt l'excellent 
Livre, imprimé fous le nom de Petrus 
1A urelius, qui réfute tous les excès de ces 
Peres contre la hiérarchie > & met en
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pondre toutes les objections qu’ilsavoien® 
formées pour foutenir leur fyftême d’or
gueil & d’indépendance. A br. de l'H ift, 
E ccl. tom. X I .p . 6 6 . '

Le P. Ftançois-Matthieu-Cyprien ,J é -  
fuite, dont la vie ne formoit qu’un tifltt 
de fourberies > vient des Indes Orientales» 
à Macao. Ce fourbe, l’efpion des Hollan» 
dois qui avoient delTein de ruiner cette 
Ville , n’a pas à peine mis pied à terre 
que les cloches du Collège carillonnent 
avec tant de force que le Public s’errr— 
prefle d’en fçavoir le fnjet. On lui dit i  
Enfin le P. Cyprien eft venu j 6c on an
nonce ce Jéfuite comme un Saint & un» 
Prophète. Le peuple y à qui il en im- 
pofe, le regardant comme un Saint , 
veut avoir de fës reliques. Mais l’Inqui- 
fîtion avertie de fes intrigues , examine' 
fes prétendues révélations & prophéties J 
& ayant reconnu fes impoftures, elle or
donne qu’il foit renvoyé aux Indes , oâ 
il s’enfuit parmi les Mores avec lefquels 
il a fini fa vie comme il Pavoit com
mencée. Mor. prat. tom. I . pag. a i j  . '

A n n é e  k j J ? .  »

Charles Zani, fils du Comte Zani de 
Boulogne en Italie , entra en 1617 dan» 
la Société des Jéfuiies ,  après avoir fb-

1
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lemnellement renoncé, lui & la Société, 
à tous les biens qui pourroient lui écheoir,. 
Après la mort de fon pere & de Ton 
frere, les Jéfuites lui perfuadent de fe 
retirer pour recueillir fes fuccelïions , 
mais avec la précaution de lui faire faire 
vœu d’y rentrer lorfque fes affaires fe
ront arrangées , & de faire donation de 
les biens à la Société. Zani ligne laéte, 
8c avec la permiflion du Général Vitel- 
lefchi, il quitte le 27 Novembre de cette 
année l’habit de Jéfuite. Ayant enfuite 
recueilli fes fuccelïions > il veut fe rele
ver de fon vœu ; Innocent X refufe de 
lui en accorder difpenfe. Zani étant tombé 
dangereufement malade, fait, à la perfua- 
lion des Jéfuites qui i'afliégeoient nuit 8c 
jour , fon teftament en faveur de leur 
Collège de Boulogne, & meurt. Les Jé- 
fuites fe faififïent aufli tôt de tous fes 
biens, dont enfuite ils font obligés de 
relâcher une partie -, qu’ils ne cèdent qu’a- 
près l’avoir fait prefque entièrement dif- 
liper aux héritiers de Zani. Mor. prat. 
tom. /. pag. zjG *

f  romoftd & Calenus , exécuteurs des 
dernieres volontés de Janfénius , Evêque 
d’Ypres , mort le 6 Mai 1638 , prennent 
foin de faire imprimer à Louvain fon 
grand Ouvrage > intitulé : Âugujlinus.

,y G oogle



Quelque foin que l’on prenne de tenir 
fecrette l’impreifion de ce L ivre, les Jé - 
fuites de ladite ville en ont cpnnoiftancé 
par leur P* Viskerk qui fuborne un des 
Ouvriers de l’Imprimerie , dont il reçoit 
coûtes les feuille*à mefare quelles s’im-

{>riment. Le Livre paroît cependant dan* 
a forme la plus authentique , revêtu de 

privilège &  des approbations néceffaires^ 
Hift. du J anf. tom. /• pag. y .

A n n é e  1649^

* Lesjéfuitesfedonrrentdegrandsmou- 
vemens à Rome & à Bruxelles pour faire 
condamner le Livre’ de Janfénius, & fonC 
imprimer en Flandre un Livre intitulé 2 
Image du premier fïécle de la Compagnie dt 
Jefu s, où ils repréfentent tout ce qui leur 
eft arrive depuis leur établiflement ei* 
1540. Ce Livré fait voir à quel excès? 
d’aveuglement leur vanité & leur orgueil 
les ont conduits. ( L*eftampe qui eft au 
frontiljpicede cet Ouvrage, repréfente an 
naturel leur véritable cara&ère.) A br.de  
l'H iJl. EccL tom. X I I . p . 197.

Dom Bernardin de Cardenas , Reli
gieux de S. François , célèbre Prédica
teur & zélé Millionnaire , qui feul avec 
tin Frere, le Crucifix à la main , sétoiç 

. jette au milieu des Indiens, fi barbares f
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<Ju aucun autre n’avoit pu les réduire.À prêî j
én avoir fournis la plus grande partie à i
l’Empire de-J.C. & détruit plus de douze J
-faille Idoles , eft * én vue de fon zèle , |
fait Evêqüe du Paraguay * au grand dépit 
des Jéfuites qui, pendant l’efpace de près j 
de vingt ans lui font foüffrir des indi- "

tnités & des cruautés dont le récit fait 
erreur. On peut voir lhiftoire de ce 

Prélat, & jufqu’à quel point les Jéfuites 
poutfent l’irréligion , la perverfité & la 
icélératefTe% au V . tom. de là Mot. prat» 
p a g .z l ju fq u ’à i83 i *

Vers ce tems, Dom Hettiando Guer-» 
tero, Archevêque de Manille aux Mes 

/ Philippines, eft traite pat les Jéfuites à 
peu près comme Dom jeaü de Palafox 
dans le Mexique , pour avoir voulu les 
empêcher comme lui de prêcher & de 
tonfelTet fans fa permiflion. Ces Pères en 
viennent à de tels excès que le Prélat eft 

- obligé de fe retirer en fon Eglife & de 
tenir entre fes mains le S. Sacrement * 
pour fe mettre à couvert de leur barbarie* 
Affoibli par cette (imation, par fon grand 
âge , & parce qu’il n’avoit pris aucune 
nourriture * il met bas le S. Ciboire \ 
aufli-tôt un Sergent-Major & fes foldats 
prennent le Prélat 5 le mènent hors la 
ville, & l’ayant mis dans une petite bat-
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Îlue, ils le conduifent dans une Ifle dé-1 
. erte , où il ne trouve pas même unç 

pabanne pour fe mettre à couvert. Les 
Jéfuites mettent bientôt la confufion dans 
la ville, & s’y livreur à des excès inouis 
dont le détail fe trouve dans la Lettre 
de M. de Palafox au fyoi d’jEfpagne. Mor% ' 
prat. /. pag. & tom. V I.

JLes Jéfuites célébrept lepr annéç fécu- 
laire à Goa, en faifant traîner un char 
de triomphe, où la Société eft rçpréfentée . 
ftvec toute la porppe qu’on peut imaginer*
Ce char roule par toute la ville avec lac* 
çlamarion de tous les fpeûateurs.J Quel? 
ques-uns de ces Peres , montés fur cç 
char, étoient tirés par leurs Ecoliers ha
billés en Anges, parés de robes blanches 

d'aîles de toutes couleurs. Cette mary 
che? accompagnée d’qne mufique forç 
délicate , étoit interrompue lorfqu’on 
arrivoit à quelque carrefour , par une 
autre plus mâle compofée de tambours 
(8c de trompettes qui fonnoient l’allarme 
18c la charge ; car alors il fallpit com
battre contre des Démons qui préten- 
doient arrêter le char & empêcher la ** 
Société triomphante d’achever fa car
rière. Comme elle eft tou jours viétorieufp 
de fes ennemis , les combats finifloienc 
à fon avantage, les Pgmpns, chojfi$ apiïj
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parmi leurs Ecoliers, étant d’intelligence 
avec les Anges pour ne pas réfifter. Un 
accident trouble la fête. Une des roues 
du char triomphant s’étant engagée dans 
un trou , d’où toute la vertu des Anges 
qui le tiroient ne peut le faire fortir, 
ion invoque le fecours des Diables, & la 
chofe réuflit heureufement. Audi, dit-on, 
que les Diables avoient pour le moins 
jutant de part que les Anges au triomphe 
do la Sociécé. Mor. prit. lom. I. pag. 6, 
'jLbr. de l'H iJl. Eccl.torn. X I I . pag. 198,

pin  de la première Partie.
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